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3.2 PRISE EN COMPTE DU RISQUE « AVALANCHE » 

 

3.2.1 DESCRIPTION DU RISQUE 

3.2.1.1 Coulées du Rocher Blanc 

Un petit couloir herbeux large de quelques 

mètres et très raide (100 %) se distingue 

facilement dans le bois en amont du centre 

du Rocher Blanc et de la RD 902. Avant 

d’être équipé de filets paravalanches, il 

pouvait guider facilement des coulées de 

neige jusqu’à la route, voire plus bas. 

A l’aplomb de ce couloir mais sous la RD 

902, le talus est incliné à 80% sur 20 à 25 

m de dénivelée, puis encore à 60% sur les 

20 à 30 m suivants. Sa dénivelée totale ne 

dépasse pas 50 m. Cette pente culminant à 

seulement 1 620 m et d’exposition WSW 

est rarement très enneigée. Mais dans des 

circonstances exceptionnelles, de petites 

coulées peuvent s’y déclencher 

naturellement ou être provoquées par les 

engins de déneigement, ou même par 

l’écoulement de l’eau de fonte de la 

chaussée. 

Les protections existantes  sont naturelles et constituées par le reboisement du talus en aval de la RD 

902 par des mélèzes dont l’efficacité s’est révélée assez bonne mais les mélèzes ne suffisent pas 

nécessairement à arrêter les coulées déclenchées par les engins de déneigement. 

C’est pourquoi des filets paravalanches dans le couloir dominant la RD 902 complètent ce dispositif. 

Cependant, des départs ne peuvent être exclus lors d’enneigements exceptionnels. 

 

3.2.1.2 Avalanche du bois de l’Ours 

L’avalanche du bois de l’Ours recouvre d’une part 

une grosse avalanche (n°110) souvent en aérosol 

qui se déclenche vers 2 300 m, et d’autre part les 

coulées du Bois de l’Ours proprement dit qui 

partent autour de 2 050 m. L’ensemble est 

orienté ENE à Est et comprend une large zone 

d’écoulement commune. 

La première pourrait exceptionnellement être 

déclenchée, de proche en proche, par l’avalanche 

qui descend dans le versant SE de la Grande Paroi 

; mais contrairement à ce que peut laisser croire 

la CLPA, la neige qui se détache à 2 850 m ne 

rejoint pas le sommet de notre avalanche. Par 
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a�������� ��� ������� ��� �a����� �a�� ��� ����������� ��  ��!�� "�a��� #��� $ %&' �� $ 500 m, s’arrêtent 

quasiment toujours avant 2 250, sur un replat intermédiaire de 150 m à 15%. La zone de départ de 15 

ha, inclinée entre 60 et 75%, peut accumuler de grosses quantités de neige. L’aérosol se forme ou 

s’amplifie lorsque l’avalanche saute la falaise de 150 m de haut puis il s’étale au pied de la pente. Divers 

reliefs perturbent son écoulement et créent une incertitude sur son extension vers le sud. La phase 

dense peut créer une vague importante dans ce plan d’eau peu profond. D’après les photos aériennes, 

ce « couloir » de 300 m de large est resté totalement déboisé depuis 1948. 

Le Bois de l’Ours, situé au sud de l’avalanche précédente, est dominé par des vires herbeuses inclinées 

à 65% en-dessous de 2 100 m ; il est clairsemé et entrecoupé de barres rocheuses. La pente moyenne 

est très soutenue (90 %) jusqu’au pied. 

Le PPR ne mentionne pas de dispositif de protection mis en place. 

3.2.2 PRECONISATION D’AMENAGEMENT 

Cette zone est bleue au PPRN de Tignes et s’avère constructible sous réserve de l’application des 

prescriptions ou des recommandations suivantes : 
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3*3 PRISE EN COMPTE DU RISQUE CHUTE DE BLOCS 

3.3.1 DESCRIPTION DU RISQUE 

Le hameau des Brévières, implanté sur 

une zone de replat relatif à une altitude 

voisine de 1740 m, est dominé par un petit 

versant culminant environ 250 m au-

dessus et dont l'ossature est 

essentiellement constituée de 

calcschistes. 

Le secteur du rocher blanc, globalement 

très altéré, affleure largement en amont de la RD902, localement avec des pentes très raides. 

Gélifraction et reptation de la neige sur la roche contribuent activement au déchaussement de 

nombreux éléments. Par ailleurs, les terrains situés entre la RD87E et la RD902 sont caractérisés par la 

présence, parfois sur des pentes assez fortement inclinées, de blocs plus ou moins bien stabilisés. Des 

chutes «régulières» d'éléments rocheux, le plus souvent décimétriques et de façon très exceptionnelle 

pouvant atteindre le m3. Les trajectoires sont stoppées sur la RD902. Deux phénomènes différents 

doivent être distingués : 

- chutes fréquentes de pierres et petits blocs dont la zone de départ se situe en amont de la 

RD902. La taille des éléments éboulés est le plus souvent de quelques dm3. Plus 

exceptionnellement, leur dimension est métrique. A l'exception de l'extrémité nord du 

périmètre d'étude où il est existe un risque potentiel de propagation au-delà de la chaussée 

(jusqu’au centre « le Rocher blanc »), les trajectoires ne menacent pas les terrains sous-jacents. 

- remise en mouvement possible de petits blocs à l’aval de la RD902, pouvant atteindre le pied 

de versant sur l’extrémité nord du village des Brévières. 
 

3.3.2 PRECONISATION D’AMENAGEMENT 

Correspondant au zonage 1.01- Ecoulements de surface à forte charge solide : chutes de blocs. 
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./0 PRISE EN COMPTE DU RISQUE DE COULEE BOUEUSE ET DE 

LAVE TORRENTIELLE 

 

3.4.1 DESCRIPTION DU RISQUE 

Sans objet sur la zone du projet 

 

3.5 PRISE EN COMPTE DU RISQUE « GLISSEMENT DE TERRAIN » 

 

3.5.1 DESCRIPTION DU RISQUE 

 

EXTRAIT DU PPR-CARTE DES GLISSEMENTS DE TERRAIN 
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L4 5467489 :78;<: =4 >?<7 @?5 DFGHI47 ;F8= phénomène actif de glissement de terrain. Par ailleurs, les 

observations de terrain n'ont révélé aucun d'indice mettant en évidence l'existence d'anciens 

phénomènes, aujourd'hui stabilisés. 

Toutefois, au regard en particulier des pentes et de la nature géologique des formations présentes, 

une partie plus ou moins importante de ces secteurs est, à des degrés divers, potentiellement exposée 

à ce type de phénomène naturel. 

Le secteur des Brévières fait l’objet de zones de glissements potentiellement peu actifs (G1-3). Ces 

zones concernent soit des terrains de couverture morainique mais globalement moyennement pentés, 

soit des éboulis schisteux pas ou faiblement fixés par la végétation. 

En fonction du contexte géologique, le phénomène de référence consiste alors en un glissement très 

superficiel des dépôts morainiques (phénomène de solifluxion) ou à la mise en mouvement de la 

tranche d'altération des éboulis (de l'ordre de quelques décimètres au maximum). 

L'apparition des instabilités peut notamment intervenir à la suite de conditions météorologiques très 

défavorables (pluies éventuellement associées à une fonte des neiges importante), pouvant 

notamment être à l'origine d'infiltrations préjudiciables à la stabilité des terrains. 

 

3.5.2 PRECONISATION D’AMENAGEMENT 

 

 

3.6 PRISE EN COMPTE DU RISQUE « INONDATION » 

 

3.6.1 DESCRIPTION DU RISQUE 

Sans objet sur la zone du projet 
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MNQ PRISE EN COMPTE DU RISQUE SISMIQUE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.7.1 DESCRIPTION DU RISQUE 

D’après le nouveau zonage sismique national, l’aléa sismique  de la commune de Tignes est aujourd’hui 

considéré comme modéré selon l’article D. 563-8-1 du Code de l’Environnement. 

3.7.2 PRECONISATION D’AMENAGEMENT 

L’arrêté du 22 octobre 2010 modifié par l’arrêté du 19 juillet 2011 définit les règles parasismiques 

applicables aux bâtiments de la catégorie dite « à risque normal » situés en zone de sismicité faible à 

forte. Les exigences et règles de construction contenues dans cet arrêté sont applicables pour tout 

permis de construire déposé après le 1er Mai 2011, date d’entrée en vigueur de l’arrêté ( celui du 29 

mai 1997 est abrogé à cette date). Les règles sont applicables lors de la construction de bâti nouveau 

ou lorsque le bâti ancien fait l’objet de modifications importantes. Les bâtiments à risque normal sont 

classés en quatre catégories d’importance croissante, de la catégorie I (faible enjeu)  la catégorie IV 

qui regroupe les structures stratégiques et indispensables à la gestion de crise. 

Lors de la demande du permis de construire pour les bâtiments où la mission PS est obligatoire, une 

attestation établie par le contrôleur technique doit être fournie. Elle spécifie que le contrôleur a bien 

fait connaître au maître d’ouvrage son avis sur la prise en compte des règles parasismiques au niveau 

de la conception du bâtiment. A l’issue de l’achèvement des travaux, le maître d’ouvrage doit fournir 

une nouvelle attestation stipulant qu’il a tenu compte des avis formulés par le contrôleur technique 

sur le respect des règles parasismiques. Le contrôleur technique intervient à la demande du maître 

d’ouvrage pour contribuer à la prévention des aléas techniques (notamment solidité et sécurité). Le 

contrôle technique est rendu obligatoire pour les bâtiments présentant un enjeu important vis-à-vis 

du risque sismique (article R111-38 du code de la construction et de l’habitation). Dans ces cas, la 

mission parasismique (PS) doit accompagner les missions de base solidité (L) et sécurité (S). Tous 

nouveaux bâtiments, installations ou équipements devront respecter les nouvelles règles 

parasismiques Eurocode 8 (Normes NF EN 1998-1, NF EN 1998-3, NF EN 1998-5 et annexes nationales 

associées). 

ZRSTVW Y[Y\[]^W RWV[RST_ 

`[VSWY 
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hij PRISE EN COMPTE DU RISQUE « FEUX DE FORET » 

3.8.1 DESCRIPTION DU RISQUE 

La Savoie ne répertorie pas ce 

risque dans son dossier 

départemental des risques 

majeurs. 

Cependant, un massif boisé peut 

constituer un danger pour les 

habitations environnantes. 

Le secteur du projet est entouré de 

forêts privées. 

 

 

 

3.8.2 PRECONISATIONS D’AMENAGEMENT 

Les mesures de prévention seront suffisantes pour contenir la valeur du risque incendie. 

Il s’agira notamment d’effectuer un débroussaillement sélectif de la partie aménagée porté à plus de 

50 mètres autour des habitations occupées. 

Par ailleurs, le centre disposera d’un dispositif incendie conforme à la réglementation en vigueur. 

 

  

CE QUI EST CONSEILLE 

CE QUE DIT LA LOI 

50 M MINIMUM 50 M MINIMUM 

klmnolpqrpstn um umvlswnnxpyymzmtr uw {sum |slmnrpml
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3.9 PRISE EN COMPTE DU RISQUE « RUPTURE DE BARRAGE1 » 

3.9.1 DESCRIPTION DU RISQUE 

Le risque rupture de barrage n’est pas pris en 

compte dans les règles d’aménagement, en raison 

des importantes superficies concernées et de la 

très faible probabilité d’occurrence. 

Cependant la commune de Tignes est concernée 

par le risque de rupture de barrage. 

Le danger réside dans la rupture du barrage ou sa 

submersion, par suite d’une crue importante ou 

d’un gros éboulement tombant dans la retenue. 

Lors d’une rupture, on observe en aval une 

inondation catastrophique comparable à un raz-

de-marée, précédée par le déferlement d’une 

onde de submersion. 

 

3.9.2 PREVENTION 

L’exploitant assure une surveillance régulière de l’ouvrage en effectuant :  

- des visites périodiques des installations,  

- des contrôles réguliers des vannes de sécurité,  

L’analyse des mesures réalisées sur de nombreux instruments et capteurs équipant le barrage et ses 

fondations. Cette surveillance permet de détecter les anomalies de comportement du barrage dès leur 

apparition et de mettre en œuvre les actions correctives. En outre, les barrages hydrauliques sont 

contrôlés par le Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) 

qui effectue les inspections périodiques suivantes : 

- inspections annuelles du barrage, des appuis, des vannes de ces automatismes et de 

l’instrumentation, 

                                                           
1 Le risque de rupture de barrage ne fait pas partie des risques naturels mais constitue un risque industriel pris 

en compte dans cette étude du fait de la proximité de l’ouvrage. 
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� inspections décennales comportant l’examen technique complet et en particulier des parties 

habituellement immergées du barrage. 

L’ensemble de ces mesures de surveillance et de contrôle garantie un très haut niveau de sûreté. 

Cependant, même si le risque de rupture est extrêmement faible, les pouvoirs publics, en liaison avec 

l’exploitant, doivent être prêts à parer à toute éventualité : c’est l’objet du Plan Particulier 

d’Intervention “barrage”. Les grands barrages (> 20 m) d’une capacité de plus de 15 millions de m³ font 

l’objet d’un Plan Particulier d’Intervention (PPI). Ces plans de secours prévoient notamment les 

mesures d’alerte et d’évacuation des populations menacées, qui varient selon leur éloignement au 

barrage. 

On distingue ainsi : 

- une Zone de Proximité Immédiate (ZPI) : la plus proche de l’ouvrage, dont la submersion 

causerait des dommages importants, 

- une Zone d’Inondation Spécifique (ZIS), plus en aval, s’étendant jusqu’au point où l’élévation 

des eaux est de l’ordre de celui des plus fortes crues connues, 

- une Zone d’Inondation (ZI), au-delà encore, où l’inondation est comparable à une inondation 

naturelle et qui n’est de ce fait pas couverte par le PPI. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

�OMMUNES 

CONCERNEES PAR 

LE RISQUE DE 

RUPTURE DE 

BARRAGE 
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���� RECAPITULATIF DES RISQUES NATURELS ET INDUSTRIELS 

TYPE DE RISQUES PRESCRIPTIONS ET RECOMMANDATIONS 

���������� 

- Coulées du rocher blanc 

� Avalanches du bois de l’Ours  

����� �������� ������������ ��� ��� ¡ ¢�� £������£�����

en matière de façades et de toitures devant pouvoir 

résister à certaines pressions.

¤�¥¦�� §� ¨�©�� 

- risque modéré 

����� �������� ������������ ��� ��� ¡ ¢�� £������£�����

en matière de façades et de toitures devant pouvoir 

résister à certaines pressions.

¤©¥���� ¨©¥�¥��� �¦ �AVES TORRENTIELLES

� risque nul 
ª«�� �¬�� ��� �« ¯��� ¢� £����

°�±���²��¦ DE TERRAIN 

- risque faible 

³´µ¶··¸¹º¸»¼¶¹ º½¾¹´ ¿»¾º´ À¿¶»´µÁ¹¼Â¾´ ÃÄ¿¸Å¸ÆÅ´ 

Ç������£����� £��� �« È������ ¢�� É��Ê Ë�«� £��«¬��Ì �«�

usées, eaux pluviales)

Í�©�§�¦±©� 

- risque nul 
ª«�� �¬�� sur la zone du projet 

Î±�Ï¥� SISMIQUE 

- Risque modéré 

Ð������������ ��� ���� aux règles parasismiques 

Eurocode 8

Ñ�¥Ò §� Ó©Ô�¦ 

- Risque faible 

ÕÖ¬�����«���«È� �Ö�����É ¢� ×Ø   «����� ¢�� Ù«¬��«�����

et dispositif incendie.

Î¥Ú¦¥Ô� §� ¨�ÔÔ�Û� 

- Occurrence faible 

Ü´Ý¾Ä´Ý º´ Ý¾ÄÞ´¼ÅÅ¸¹µ´ ´» º½´¹»Ä´»¼´¹ Ã¸Ä Å´

gestionnaire de l’ouvrage.

ßÅ´Ä»´ ´¹ µ¸Ý º´ Ä¼ÝÂ¾´ ´» ÃÅ¸¹ º½¿Þ¸µ¾¸»¼¶¹ º´Ý

populations inscrit dans un Plan Particulier 

d’Intervention (PPI)
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3.11 CONCLUSIONS SUR LES RISQUES NATURELS 

âã äåæçãè éê ëæìíãå blanc est inscrit en zone bleue du PPRN de la commune. Cette opération est 

îæêïðîã à des prescriptions constructives, qui sont précisées dans le cadre du PPR au niveau des 

ñòóòôõö õ÷ ôõö ÷øù÷úûõö üøúû ýõö ûùöþúõö ôÿòfòýò���õö õ÷ ôõ ��ú÷õö de blocs. 

L�� ��udes géotechniques d’usage devront être réalisées avant le chantier (recommandation) et 

��s��� s�	
����� ��s 
�� ��s��� �� �����s�s�� 

P��� ���� ��� ������ �������� ������������ !�� �"#��� !� �� �������� � $�#���� ���� � %��� � &�$��

(��'s���	�

	)� préventif vis à vis des feux de forêt et application des règles parasismiques en 

v�)�s*� 



 4 
 

4.  

EFFETS PREVISIBLES DU 

PROJET SUR 

L’ENVIRONNEMENT ET 

DETERMINATION DES 

MESURES 
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123 PRISE EN COMPTE DES DOCUMENTS D’URBANISME  

 

Dans ce chapitre 4, il est question d’évaluer les effets du projet sur tous les éléments de 

l’environnement (au sens large) de la commune. : Les impacts sont évalués de positifs ou négatifs. 

Lorsque l’impact est négatif, sa mesure est évaluée de faible, modéré, fort ou très fort.  

POSITIF FAIBLE MODERE FORT TRES FORT 

567 8679:67 ;9< =6:86>>6?> @6 79==:<86: A67 6BB6>7 7C?> A67 D679:67 @6 E9==:677<C? .................... MS 

Les mesures qui permettent de réduire les effets sont les Mesures de Réduction ............................ MR 

Les mesures qui permettent de supprimer les effets sont les Mesures de Compensation ................. MC 

Les mesures qui permettent d’accompagner le projet pour une meilleure acceptation de ce projet sur 

le site sont les mesures d’Accompagnement ....................................................................................... MA 

 

4.1.1 EFFETS SUR LES DOCUMENTS D’URBANISME CADRE 

4.1.1.1 Schéma de Cohérence Territoriale- SCot 

PRISE EN COMPTE DES ORIENTATIONS DU PADD. 

Le projet prend en compte les orientations du programme d’aménagement et de développement 

durable (PADD) du SCOT sur les volets conservations des lits marchands et bi-saisonnalité de l’activité. 

PRISE EN COMPTE DE LA TRAME VERTE ET BLEUE (TVB) DU SCOT. 

Le projet n’est pas concerné par des espaces identifiés pour le projet de trame verte et bleu du SCOT. 

PRISE EN COMPTE DES OBJECTIFS DE PRESERVATION DU PAYSAGE NATUREL ET URBAIN DEFINI PAR LE SCOT 

Ce projet constitue une opération de rénovation urbaine compatible avec les orientations du Grenelle 

de l’environnement. Il se justifie par la réhabilitation d’une friche touristique existante de 5 400 m² de 

Surface de Plancher et environ 500 lits sur un terrain d’une superficie de 13 146 m² auquel il faudra 

rajouter les 297 m² de surface agricole en cours d’acquisition.  

La revalorisation de ce site permettra de requalifier l’entrée des Brévières dont le secteur est 

aujourd’hui à l’abandon, tout en redynamisant le village. 

Un service de navette électrique reliant le site au départ des pistes via le village est prévu dans le 

projet. 

Par ailleurs, la commune a lancé une consultation d’architectes pour identifier le projet le plus 

harmonieux vis-à-vis de son intégration paysagère. Le projet retenu et décrit dans la partie paysage 

(chapitre 4.6) est celui qui respecte au mieux l’équilibre paysager de ce secteur. 

COMPATIBLE AVEC LES DISPOSITIONS EXISTANTES EN MATIERE D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE, D’ASSAINISSEMENT 

DES EAUX USEES ET DU TRAITEMENT DES DECHETS. 

• Epuration 

Le dispositif d’épuration de Tignes réparti sur deux sites est à ce jour sous dimensionné sur les périodes 

de forte fréquentation. La station d’épuration des Brévières fonctionne à un niveau élevé durant les 

périodes de pointe. Toutefois, les niveaux de rejet sont encore respectés. En prévision de 

l’augmentation des lits envisagée sur la commune à horizon 2040, une station unique est en projet sur 
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lH IJKH MHI NOQRJTOHI VWXO KOYJKHO lHI HZZlXH[KI MH KWXKH lY \W]]X[H^ _HllH`\J HIK H[RJIYaQH YX VOH]JHO

trimestre 2021. Elle remplacera les 2 stations d’épuration en exploitation sur la commune. 

• Eau 

Le réseau d’eau potable de la commune est dimensionné pour satisfaire les besoins actuels et futurs 

des populations permanentes et touristiques, compte tenu des projets envisagés en perspective des 

nouveaux lits projetés sur la commune. Cette partie est détaillée dans le chapitre 4.7.1 de ce dossier. 

• Déchets 

La Maison Intercommunale de Haute Tarentaise (MIHT) met en place une collecte sur son territoire 

dont la fréquence est adaptée aux périodes de fréquentation de la station. 247 molochs sont installés 

sur 65 sites de la commune de Tignes, ce qui permet aux populations de s’engager dans la démarche 

de tri sélectif. Pour ce faire, le personnel communal est mis à disposition de la MIHT. 

 

bccde ghid jdkmnod o�piiqmrpemnt bupqwpemnt od q�mxipre

yOJIH H[ \W]VKH MHI

orientations du PADD
Direct Permanent z[ V{YIH 

yOJIH H[ \W]VKH MH lY |}N MX

SCoT
Direct Permanent z[ V{YIH 

yOJIH H[ \W]VKH MHI objectifs 

de préservation du paysage 

naturel et urbain

Direct Permanent z[ V{YIH 

yOJIH H[ \W]VKH 

assainissement/eau potable 

/déchets

Direct Permanent ~YJ�lH à modéré 
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4.1.1.2 Plan Local d’Urbanisme 

Le projet de réhabilitation de la friche touristique du 

Rocher Blanc est majoritairement inscrit en Ut, zone 

d’urbanisation touristique conforme au PLU actuel. 

L’extension prévue concerne 2 nouvelles zones : 

· 1271 m² de terrains classés en zone N, mais 

déjà largement anthropisés du fait de l’activité 

touristique qui s’est développé sur ce secteur, 

· 297 m² de terrains agricoles. 

Une mise en compatibilité du PLU est engagée à 

travers une révision dite allégée qui est en cours sur 

la commune. 

Suite à cela, la zone projetée sera classée dans sa 

totalité en zone U, soit une zone urbanisée à fonction 

touristique. L’indice de la future zone U du Rocher 

Blanc sera défini dans le cadre d’une révision au titre du II de l'article L 123.13 du code de l'urbanisme, 

procédure appelée communément "révision allégée" sans que cette appellation soit officielle. 

Elle a été engagée par délibération du 24 septembre 2015. Le futur projet occupera donc 15 500 m² 

de terrains urbanisés. L’impact sur les terrains naturel et agricole a été évalué comme étant faible (ces 

impacts sont décrits dans le chapitre 4.3 pour les terrains naturels et sur la chapitre 4.9.1 pour 

l’agriculture). 

 

����� ���� ������� ������������� ���������� �� ��������

������ �� � ¡ Direct Permanent ¢�£¤¥� 

 

¦§ ¨©ª«§¬ ª¯§©¯§ °§± ¬§©©²³¯± ¯²¬´©§µ± §¬ ²¶©³ªµ§± ·´³ °ªivent être déclassés en zone U dans le 

¸¹º»¼ º�½¾¼ »¿ÀÁÂÁÃ¾ ¹ÄÄ¿Å¿¼Æ L’indice de la future zone U du Rocher Blanc sera défini au cours de la 

ÇÈ¹Â¼ º�¿Ä¹ÉÃ»¹ÊÁÃ¾ º¼ cette révision. 
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ÍÎÏÎÐ EFFETS SUR LES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

Le projet du Rocher Blanc est concerné par 3 types de Servitude d’ Utilité Publique (SUP).  

• La SUP correspondant aux risques naturels. Ces éléments sont traités dans le chapitre 3 de 

ce dossier. 

• Les SUP correspondant aux canalisations de télécommunications et aux canalisations 

électriques. Ces 2 servitudes ne concernent pas directement le périmètre du projet mais 

pourraient être touchées par le chantier. 

Le plan de chantier définira avec précision le passage de ces 2 canalisations pour éviter toute rupture 

accidentelle par les opérations d’affouillements ou de minage prévues dans le cadre du chantier. 

 

ÑFFET ÒYPE ÓERIODE D’APPLICATION ÑÔÕÖ×ÕØÙÚÛ ÜÝ Ö’ÙÞßÕàØ 

áâã äå ããæ çèéêëì ãêéíîïêïì ðñäòéò

áâã ìòóòëñííåïèëîìèñï ôïäèéêëì ãñïëìåêóóê õîèöóê ÷ ïåó

áâã ëîïîóèøîìèñïø òóêëìéèùåê ôndirect  ãñïëìåêóóê õîèöóê ÷ ïåó

  

ZONE DE PROJET 
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4.2 PRISE EN COMPTE DES EXIGENCES ENVIRONNEMENTALES 

 

4.2.1 EFFETS SUR LES ZONAGES D’INVENTAIRES 

 

4.2.1.1 ZNIEFF 

 

La zone projetée est située à proximité immédiate de deux ZNIEFF I, la ZNIEFF « Rives gauche de l’Isère 

entre les Brévières et la Gurraz » et la ZNIEFF « Bois de la Balme ». 

La zone projetée est située dans le périmètre de la ZNIEFF de type II « Massif de la Vanoise ». 

üýþÿ I� NA����A� N�O SU��A�ÿ (HA)

Z	
��� 
 8������� R���� gauche de l’Isère entre les Bré��v��� �� �� ������ ���1�� 

Z	
��� 
 8������ B��� �� �� B�� � 414,78  

Z	
��� 

 8������ M����! de la Vanoise 121086,28

D��"��#��!� �� "�� Z	
��� ��$� �� #����� � �� ��##��� % ���� ���  �����& $�������1 ��� #�'��*��1 �� ����

et de son environnement ».  

 

La zone projetée du projet est incluse dans le périmètre de la ZNIEFF II et à proximité immédiate de 

d+,- ./0233 04 5+67 9:; <;= de conséquence réglementaire. Toutefois, les caractéristiques naturelles 

>? @?C CEF?C sont prises en compte dans l’analyse des effets sur le contexte biotique (chapitre 4.3). 



 



 

4.2.1.2 Zone d’Importance pour la Conservation des Oiseaux 

 

La zone projetée est entièrement comprise dans la ZICO « Parc National de la Vanoise ». Cette zone 

riche sur le plan avifaunistique est prise en compte dans le chapitre 4.3.3 de ce dossier. 

 

GJ KPQTJQPVW XT Y[V\]Q XJWK ^J _`ab cJ[e fJQPVWJ^ X] ^J Vanoise n’a pas de conséquence 

[rg^]h]WQJP[]i jVTQ]kVPKl ^]K eJ[JeQr[PKQPmT]K WJQT[]^^]K X] e]K KPQ]K KVWQ Y[PK]K ]W eVhYQ] XJWK

nopqpnstu wut uxxuyt tz{ nu |}qyu~yu ��}y��zu �|�p��y{u ����� 

 

 



 



 

4.2.2 EVALUATION SIMPLIFIEE D’INCIDENCES NATURA 2000 

Depuis le 9 avril 2010, un projet dont le secteur est situé à proximité d’une Natura 2000 doit pouvoir 

justifier de l’absence ou non d’impact sur le périmètre protégé. Selon l’article L 414-19 du Code de 

l’environnement, « les travaux et projets devant faire l’objet d’une étude d’impact [sont soumis] sauf 

mention contraire, […] à l’obligation d’évaluation d’incidences Natura 2000, que le territoire qu’ils 

couvrent ou que leur localisation géographique soient situés ou non dans le périmètre d’une Natura 

2000 ». 

Le projet du Rocher Blanc n’est pas directement concerné par un périmètre Natura 2000 S43 « Massif 

de la Vanoise » (qui regroupe les sites FR8201783 « Massif de la Vanoise » - SIC - et FR8210032 « La 

Vanoise » - ZPS), lequel se situe à environ 700 mètres du projet. A ce titre, une étude d’incidence du 

projet sur le site ne devrait pas être nécessaire. 

 

4.2.2.1 Description du site Natura 2000 S43 

Le site FR8201783 « Massif de la Vanoise »est un territoire de grande superficie et d’un seul tenant, 

représentatif de l’ensemble des milieux d’intérêt communautaire présents sur les étages alpins et 

subalpins des Alpes du Nord internes françaises. La diversité lithologique et la grande richesse 

floristique du Massif de la Vanoise renforcent la diversité interne, la représentativité et la valeur des 

habitats représentés. Le site recouvre une grande partie du Massif de la Vanoise entre les hautes 

vallées de la Maurienne et de la Tarentaise. 

 

LES HABITATS NATURELS D’INTERET COMMUNAUTAIRE  

La liste des habitats prioritaires de l’annexe 1 de la Directive Habitat 92/43/CEE ayant justifiée la 

désignation du site figurent ci-dessous : 

 

• FORMATIONS HERBEUSES A NARDUS, riches en espèces, sur substrat siliceux des zones 

montagnardes (et des zones submontagnardes de l’Europe continentale)*. Cet habitat 

prioritaire n°6230* (code CORINE 35.1) auquel le Nard raide (Nardus stricta) est associé à 

haute altitude (montagnard supérieur, subalpin), concerne les pelouses riches en Nard 

raide des dépressions et replats à tendance chionophile (plages longuement recouvertes 

par la neige) et constituant l’alliance du Nardion strictae. Cet ensemble complexe de 

pelouses maigres et d’une grande diversité typologique se développe sur des substrats 

acidiphiles variés dans des conditions de faible trophie. L’enjeu principal est de maîtriser 

le développement du Nard raide par une alternance entre périodes de pâturage serré en 

parc pour forcer les animaux à brouter le Nard raide, mais aussi pour favoriser la restitution 

de matière organique au sol, et de périodes de pâturage extensif d’entretien.  

• TOURBIERES HAUTES ACTIVES*. Cet habitat n°7110* (code CORINE 51.1) regroupe les 

tourbières acides, ombrotrophiques, pauvres en éléments minéraux nutritifs, 

essentiellement alimentées par les eaux de pluie, dans lesquelles le niveau d’eau est plus 

élevé que la nappe phréatique environnante, avec une végétation de plantes vivaces 

dominée par les buttes à sphaignes colorées, permettant la croissance de la tourbière. Le 

terme de tourbière active est lié à une superficie de végétation significative formant de la 

tourbe. 
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• FORMATIONS PIONNIERES ALPINES DU CARICION BICOLORIS-ATROFUSCAE*. Cet habitat n°7240* 

(code CORINE 54.3) Cet habitat regroupe deux types de milieux herbacés humides rares 

colonisant le bord des torrents et rivières froides : les premiers ne se rencontrent en France 

que dans les étages alpin et subalpin du massif alpin, les seconds préfèrent les rives des 

fleuves froids et lents des étages collinéen et montagnard inférieur. Les différents 

groupements pionniers alpins et subalpins sont dominés par des Laiches et Joncs de petite 

taille formant des gazons courts. Ils colonisent les abords de torrents, de sources ou de 

petits plans d’eau, alimentés par des eaux froides et généralement alcalines. L’existence 

de phénomènes géomorphologiques de régénération qui renouvellent périodiquement le 

milieu semble nécessaire au maintien de ces groupements à caractère pionnier dans la 

mesure où ils bloquent leur évolution vers la pelouse. C’est pourquoi ces groupements 

sont particulièrement vulnérables aux aménagements susceptibles d’affecter les 

caractéristiques du relief et les conditions hydrologiques du bassin versant. L’isolement 

des stations et la rareté des espèces qui les constituent rendent très aléatoire la 

recolonisation d’une station après sa destruction. 

 

• FORETS MONTAGNARDES ET SUBALPINES A PINUS UNCINATA (*si sur substrat gypseux ou calcaire). 

Cet habitat n°9430* (code CORINE 42.4) regroupe les forêts de pins à crochets et présente 

une très grande diversité. Ces forêts se rencontrent dès l’étage montagnard, le Pin à 

crochets étant alors en mélange avec le Pin sylvestre, mais aussi à l’étage subalpin où le 

Pin à crochets est généralement seul, avec parfois le Pin sylvestre à l’état sporadique, sur 

substrats siliceux ou sur substrats gypseux ou calcaires (les types d’habitats sont 

prioritaires). Sur substrats calcaires, à l’étage subalpin, parfois les humus sont très épais et 

alors acides (la végétation est alors identique à celle des pineraies de substrats siliceux). 

 

• SOURCES PETRIFIANTES AVEC FORMATION DE TRAVERTINS (Cratoneurion)*. Cet habitat n°7220* 

(code CORINE 54.12) correspond à des formations végétales développées au niveau des 

sources ou des suintements, sur matériaux carbonatés mouillés issus de dépôts actifs de 

calcaires donnant souvent des tufs (dépôts non consistants) ou des travertins (roche 

calcaire indurée). La composition floristique est assez variée et dominée souvent par des 

bryophytes très spécialisées. Ces communautés sont totalement conditionnées par une 

veine liquide de qualité et une charge plus ou moins forte en cations. Leur fragilité est 

souvent  liée à la petitesse des biotopes d’accueil et à la vulnérabilité des conditions 

écologiques requises pour leur développement. La gestion de cet habitat s’appuie sur 

l’exclusion de toute perturbation d’ordre physico-chimique, biologique et structural. 
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�ES ESPECES NATURELLES D’INTERET COMMUNAUTAIRE  

Les espèces animales 

Deux espèces animales listées à l’annexe II de la Directive Habitat 92/43/CEE sont identifiées sur le site 

du Massif de la Vanoise : 

• LE DAMIER DE LA SUCCISE, Euphydryas aurinia Rottemburg 1775 qui est un Insecte Lépidoptère 

appartenant à la famille des Nymphalidae, Le Damier de la Succise est un papillon marron à 

damiers orange séparés par les nervures et organisés en lignes qui tient son nom d'une de 

ses plantes hôtes dénommée Succise des prés (Succisa pratensis). La coloration et 

l'ornementation des ailes sont variables, avec la présence aux ailes postérieures d’un point 

noir caractéristique visible sur les deux faces au centre des damiers orange de la ligne 

submarginale. Sur le revers des ailes postérieures, ce point noir est cerclé de blanc ou jaune 

clair. La femelle est plus grande que le mâle. L’écotype Euphydryas aurinia aurinia se 

rencontre dans des biotopes humides où se développe la plante hôte : prairies humides, 

tourbières, … et peut se rencontrer jusqu’à 1 850 m. Un effectif important de Succise semble 

être un élément important pour l’établissement d’une colonie. Les populations de Damier 

de la Succise, liées aux milieux humides ont fortement décliné dans toute l’Europe. Les 

menaces qui pèsent sur cette espèce sont essentiellement liées à l’assèchement des zones 

humides dans le cadre d’une urbanisation non maîtrisée et de certaines pratiques agricoles. 

Cela provoque une fragmentation des habitats potentiels et un isolement des populations. 

L’amendement des prairies en nitrates et la gestion des milieux par un pâturage ovin 

induisent une raréfaction et une pression très importante sur la plante hôte Succisa 

pratensis, ce qui est néfaste aux populations de ce papillon. 

 

• Le Lynx Boréal, Lynx Lynx Linnée 1758, Mammifère carnivore de la famille des Félidés est 

un animal puissant de 50 à 70 cm de hauteur au garrot pour un poids de 17 à 25 kg. Il a une 

queue courte terminée par un manchon noir, un pelage est soyeux de couleur variable du 

jaune-roux au beige-gris, plus ou moins tacheté de noir, la face encadrée de favoris et les 

oreilles surmontées de pinceaux de poils de 2 à 3 cm. La largeur importante de ses pattes 

lui facilite les déplacements dans la neige. L’espèce se rencontre dans des milieux variés de 

plaine et de montagne. En Europe, sa présence est essentiellement liée aux vastes massifs 

forestiers, riches en ongulés. Pour être propice au Lynx, la région doit être de grande 

envergure ou alors présenter un vaste réseau de surfaces boisées reliées entre elles. Ce lien 

entre le Lynx et la forêt est dû à la présence des proies principales (chevreuils et chamois) 

dans ces habitats, ainsi qu’à sa technique de chasse basée sur l’approche discrète de ses 

proies. En Europe occidentale, la présence récente du Lynx est liée à différents programmes 

de réintroduction débutés dans les années 70. Elles ont été limitées le plus souvent par des 

facteurs humains (destructions illicites ou indirectes (trafic routier), et dans une moindre 

mesure par la fragmentation de l’habitat forestier (urbanisation, espaces agricoles de 

montagne) qui interrompt probablement les possibilités de développement ou de 

communication des sous-populations et augmente les risques de mortalité. 
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��� ������� ���������

Quatre espèces végétales listées à l’annexe II de la Directive Habitat 92/43/CEE sont identifiées sur le 

site du Massif de la Vanoise : 

• Le Dracocéphale d’Autriche, Dracocephalum austriacum L., appartenant à la famille des 

Lamiacées. Il s’agit d’une plante vivace de 20-30 cm., à tiges velues, raides, très feuillées. Les 

feuilles sont plus ou moins velues, les caulinaires pétiolées, pennatipartites à 3-7 segments 

linéaires, entiers, enroulés, aristés au sommet, non ponctués en dessous. Les fleurs bleues-

violacées, très grandes, sont rapprochées en épi ovale ou oblong assez serré à bractées 

velues, trifides, aristées, dépassant les calices. Le calice hérissé, verdâtre, à dents très 

inégales mucronées entoure une corolle large de 4-5 cm, pubérulente, à tube très ample, 

courbé sur le dos. Sa distribution englobe les pâturages rocailleux des Alpes. Le 

Dracocéphale d’Autriche est une espèce héliophile de pleine lumière, relativement 

xérophile, se trouvant de préférence en exposition chaude. il semble difficilement supporter 

la concurrence des autres espèces végétales et trouve son optimum dans les formations 

végétales basses très ouvertes où la compétition est faible : petites vires en pied de falaise, 

rocailles xériques, pelouses écorchées, pelouses xériques et landes claires très ouvertes sur 

sol squelettique superficiel. Le Dracocéphale d’Autriche est considéré comme globalement 

menacé dans son aire de répartition. En France, il s’agit d’une espèce très rare. Les 

populations sont éparses, disjointes et présentent des effectifs très variables (de 7 à plus de 

1000 individus). La fragmentation importante des populations indique qu’il s’agit 

probablement d’une espèce en forte régression. Les différentes menaces qui pèsent sur 

l’espèce sont la cueillette et l’arrachage opérés par les amateurs de rocailles alpines et de 

plantes rares, le piétinement, la concurrence végétale (envahissement par les ligneux 

d’anciennes pelouses pâturées), le pastoralisme (érosion trop forte sur les lieux de séjour 

ou de passage du bétail) qui conduisent à la destruction directe par piétinement ou au 

déchaussement des plantes. 

 

• Le Panicaut des Alpes, Eryngium alpinum L. appartenant à la famille des Apiacées. Il s’agit 

d’une plante vivace de 30-60 cm, bleuâtre, à souche épaisse, à tige dressée, simple ou un 

peu rameuse au sommet. Les feuilles intérieures sont ovales en cœur et comme hastées, 

obtuses peu coriaces, dentées-épineuses, les supérieures palmatifides, incisées-dentées. 

Les fleurs blanches, en 1-3 têtes terminales, oblongues ou cylindriques sont longuement 

pédonculées, avec un involucre bleuâtre, à 10-20 folioles presque molles, étalées-dressées, 

faiblement nervées, étroites longuement pectinées-épineuses. Les paillettes du réceptacle 

sont bien plus courtes que l'involucre, les extérieures bi-trifides. Le calice est fructifère à 

dents dressées, avec des fruits obovales, munis de quelques écailles obtuses. L’habitat du 

Panicaut des Alpes est constitué par les prairies et pâturages des hautes montagnes. De 

tendance héliophile marquée, la plante craint cependant le dessèchement. L’espèce 

recherche les stations de demi-ombre sur les expositions intermédiaires. Les stations où est 

établie cette espèce concernent des prairies, des pelouses fraîches, et des mégaphorbiaies 

pas trop humides sur terrain neutrophile à acidicline, sur sols riches, frais et profonds et à 

bonne capacité hydrique. Elle apprécie également les stations enrichies en azote. Il s’agit 

donc d’une espèce mésophile à mésohygrophile, mésohéliophile, neutrocalcicole à 

acidicline. Le Chardon bleu des Alpes a beaucoup régressé en raison de sa cueillette jusqu’à 

sa protection en 1982. Il est menacé par la fermeture de son milieu de vie (abandon de la 

fauche tardive, colonisation par l’Aulne vert, reboisement progressif des stations 

secondaires, …).La fauche et le pâturage ne sont cependant pas indispensables au maintien 

de l’espèce et peuvent même contribuer à l’appauvrissement des populations dans certains 

cas. 
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� Le Sabot de Vénus, Cypripedium calceolus L. appartenant à la famille des Orchidacées. Il 

s’agit d’une plante vivace de 25-50 cm., pubescente, à souche rampante à fibres 

nombreuses, à 3-5 feuilles, largement ovales-lancéolées, embrassantes, à nervures 

saillantes. Les fleurs sont très grandes, uniques (rarement 2), penchées, à long pédoncule 

muni d'une grande bractée foliacée. Le périanthe d'un brun pourpre, a 4 divisions étalées 

en croix, les 2 latérales lancéolées-acuminées, la supérieure plus large, I'inférieure bilobée 

avec un labelle très grand, sans éperon, jaunâtre strié de pourpre, renflé-ovoïde et creusé 

en forme de sabot plus court que les divisions. Le gynostéme est penché, trifide, à division 

centrale pétaloïde, les 2 latérales portant chacune une anthère univalve. L’ovaire est 

pubescent, pédicellé, non contourné. Il pousse dans les bois et pâturages des hautes 

montagnes. Il s’agit d’une espèce semi-héliophile ou de demi-ombre, généralement 

mésophile, neutrocalcicole. Elle se rencontre fréquemment sur des roches calcaires, marno-

calcaires, marneuses, calcaschisteuses, à l’origine de sols basiques à neutres. Elle préfère les 

stades dynamiques de colonisation forestière et pour certains types de peuplements 

forestiers. L’espèce se rencontre sur des pelouses abandonnées jusqu’aux forêts claires, en 

passant par les lisières (ourlets et manteaux forestiers). Le sabot de Vénus est actuellement 

considéré comme menacé ou fortement menacé dans la plus grande partie de l’Europe 

notamment à cause de la fermeture forte et durable du couvert forestier ou des clairières, 

liée à une dynamique naturelle ou à une intervention humaine. La destruction de lisières et 

certains travaux (routes, carrières), les cueillettes et d’arrachage des rhizomes constituent 

également des facteurs de menace. 

 

• Le Trèfle des rochers, Trifolium saxatile All. Appartenant à la famille des Lamiacées. Il s’agit 

d’une plante annuelle de 5-15 cm, pubescente-grisâtre, grêle, flexueuse, couchée-

ascendante. Les folioles sont petites, oblongues en coin, émarginée. Les fleurs très petites, 

blanchâtres ou rosées, sont caduques, peu nombreuses, en petites têtes globuleuses-

déprimées, blanchâtres, axillaires et terminales, sessiles et à moitié cachées par les stipules 

supérieures dilatées, veinées, rougeâtres. Le calice est tout hérissé de poils blancs, à tube 

ovoïde, à gorge velue et ouverte, à dents dressées-conniventes, lancéolées, inégales, 

l'inférieure n'égalant pas le tube. La corolle plus est courte que le calice. Il pousse sur les 

sables et éboulis au pied des glaciers. Le Trèfle des rochers est une plante héliophile 

pionnière des sols rocailleux filtrants qui peuvent être temporairement inondés lors des 

crues, établi le plus souvent sur alluvions torrentielles sablo-graveleuses au bord de torrents 

et sur moraines récentes, plus rarement en éboulis non stabilisés. Elle peut supporter de 

grands écarts de température entre le jour et la nuit. Le Trèfle des rochers est tributaire de 

conditions hydrauliques particulières avec rajeunissement fréquent par l’érosion 

torrentielle, charriage et dépôts d’alluvions neufs. De même, la survie de l’espèce dans des 

stations d’éboulis suppose probablement l’existence d’une dynamique d’éboulement active 

permettant ainsi de limiter la concurrence végétale. Son habitat potentiel est très restreint 

dans les Alpes. Les stations de l’espèce peuvent être menacées par une destruction directe 

ou par une modification de la dynamique hydraulique causées par des aménagements 

hydroélectriques et hydrauliques (endiguement et stabilisation du lit du cours d’eau, 

extractions de graviers, barrages hydroélectriques, terrassement…). La stabilisation 

hydraulique des cours d’eau se traduit également bien souvent par une colonisation par les 

ligneux (saules, aulnes) néfaste à l’espèce. 
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 ¡¢¡¢¡¢ Les caractéristiques du site FR8210032 « La Vanoise » 

Le massif de la Vanoise joue un rôle majeur pour la protection des habitats de reproduction et 

d'alimentation de deux grandes catégories d'oiseaux :  

- les grands rapaces rupicoles tels le Gypaète barbu, l’Aigle royal, le Faucon pèlerin et le 

Grand-duc d’Europe.  

- les galliformes de montagne, dont le Lagopède alpin et la Perdrix Bartavelle. 

D’autres espèces de rapaces, en particulier la Chouette de Tengmalm et la Chevêchette d'Europe, mais 

également d’oiseaux comme le Bruant ortolan ou le Crave à bec rouge sont présents sur la zone. Nous 

faisons figurer ci-dessous, la liste des espèces d’oiseaux inscrites à l’annexe I de la Directive Oiseaux 

ayant justifiée la désignation du site : 

• Aigle royal (Aquila chrysaetos)* 

• Bruant ortolan (Emberiza hortulana)* 

• Chevêchette d'Europe (Glaucidium passerinum)* 

• Chouette de Tengmalm (Aegolius funereus)* 

• Crave à bec rouge (Pyrrhocorax pyrrhocorax)* 

• Faucon pèlerin (Falco peregrinus)* 

• Grand-duc d'Europe (Bubo bubo)* 

• Gypaète barbu (Gypaetus barbatus)* 

• Lagopède alpin des Alpes (Lagopus mutus helveticus)* 

• Perdrix bartavelle des Alpes (Alectoris graeca saxatilis)* 

• Pic noir (Dryocopus martius)* 

• Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio)* 

• Tétras lyre continental (Tetrao tetrix tetrix)* 

Les espèces inscrites à l'annexe I de la Directive Oiseaux font l'objet de mesures de conservation 

spéciale concernant leur habitat, afin d'assurer leur survie et leur reproduction dans leur aire de 

distribution. 

4.2.2.3 Objectifs du périmètre Natura 2000 S43 

Les objectifs de ce périmètre Natura 2000 sont, selon les priorités, de : 

• Maintenir la diversité des milieux ; 

• Mettre en œuvre des pratiques agricoles compatibles avec la conservation des habitats ou 

espèces patrimoniales ; 

• Maintenir des vieux bois en milieu forestier et ne pas intervenir en forêt vieillie en particulier 

cembraie ; 

• Eviter le drainage des zones humides dispersées sur le site ; 

• Maintenir une activité agricole extensive de type traditionnel ; 

• Maintenir et améliorer la qualité des eaux de surface et souterraines ; 

• Eviter le dérangement des oiseaux nicheurs des falaises et les gîtes à chauves-souris ; 

• Gérer la fréquentation touristique et motorisée ; 

• Mettre en place des pratiques sylvicoles favorables à la conservation des forêts de Pin à 

crochet et du Sabot de Vénus 

4.2.2.4 Le site Natura 2000 S43 au regard du projet 

Le projet du Rocher Blanc consiste à la création d’un complexe touristique en lieu et place de l’actuel 

bâtiment du Rocher Blanc. Le bâtiment actuel sera démoli et le programme envisagé aujourd’hui porte 

sur 15 000 m² de surface de plancher totale comprenant : 
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§ 6 600 m² de résidence service, 

§ 6 000 m² hôtellerie dont hébergement agréé DDJS et/ou auberge de jeunesse, 

§ 1 000 m² d’espace aqua-ludique, 

§ 1 400 m² d’espaces commerciaux. 

L’analyse suivante permet d’estimer les incidences potentielles du projet de liaison sur le site Natura 

2000. 

LES HABITATS 

Les habitats nommés au titre de Natura 2000 ne sont pas représentés sur le secteur projeté et il n’y a 

pas d’interconnexion entre les cortèges d’habitats.  

LA FLORE 

Concernant la végétation, aucun des habitats identifiés sur le site de projet n’est nommé au titre du 

périmètre Natura 2000. Aucune des espèces végétales (Sabot de Vénus, Trèfle des rochers, Panicot 

des Alpes, Dracocéphale d’Autriche) n’a pas été contactée, les habitats de ces espèces sont absents de 

la zone d’étude. 

LA FAUNE 

Concernant la faune, la zone d’étude n’abrite aucune des espèces listées, que cela soit à la Directive 

Habitats ou à la Directive Oiseaux. Les habitats de ces espèces sont absents de la zone d’étude. 

 

¥¦ ¨©ª«¦¬ ¯ °ª±²¦© ³´µ¶± ¶·¦¸¬ ¨µ¸ ¹©¦±¬¦º¦¶¬ ±ª¶±¦©¶» ¨µ© ¯¶ ¨»©¹º¼¬©¦ ½µ¬¯©µ ¾¿¿¿ ÀÁÂ ÃÄµ¸¸¹Å

ÆÇ ÈÉ ÊÉËÌÍÎÇ Ï ÐÑÒÍ ÓÇÔÓÌÒÕÇ ÈÇÎ ÎÍÖÇÎ ×ØÙÚÛÜÝÙÞ ß àÉÎÎÍá ÆÇ ÈÉ ÊÉËÌÍÎÇ Ï - SIC - et FR8210032 « La 

ÊÉËÌÍÎÇ Ï - ZPS), lequel se situe à environ 700 mètres du projet. Les habitats nommés au titre de 

âÉÖÒÓÉ ÚÛÛÛ dans le site S43, ne sont pas représentés sur le secteur projeté et il n’y a pas 

·¹¶¬¦©±ª¶¶¦ã¹ª¶ ¦¶¬©¦ ´¦¸ ±ª©¬¼ä¦¸ ·²µå¹¬µ¬¸æ Concernant la végétation, aucune des espèces 

çèéèêëìíî importantes pour le site S43 (Sabot de Vénus, Trèfle des rochers, Panicot des Alpes, 

ïðñòóòôõöñ÷ø ùúAutriche) n’a été contactée et les habitats de ces espèces sont absents de la zone 

ùúôûüùøý Concernant la faune, la zone d’étude n’abrite aucune des espèces listées dans le site S43, 

þÿí qíìë î��ê � ìë ���íqê�çí �ë��êëêî �ÿ � ìë ���íqê�çí ��îíëÿ�	 
íî �ë��êëêî �í qíî íî�qíî î��ê

ña�ø�û� ùø ÷ñ �ó�ø ùúôûüùøý 

A��î�� ìí ���íê ë un impact faible à nul sur le site S43 de Natura 2000 en raison de : 

- l’absence d’habitat similaires entre le site Natura 2000 et la zone d’étude, 

- l’absence des espèces végétales et animales listées dans le site Natura 2000 ainsi que de leurs 

öñahûñû� ùúø�õ�òø ðø�õøòûh�� 

- l’artificialisation de la zone d’implantation du projet (habitations, routes, barrages, prairies 

fëÿq�èí� íêq	�	 

Lø õðó�øû �úh�ùühû õñ� ùúø��øû �üð ÷ñ òó��øð�ñûhó� ùø� öñahûñû�� ùø ÷ñ �÷óðø øû ùø ÷ñ �ñü�ø� ÷h�ûô� ñü �hûø

Nëêÿ�ë ���� ���  !ëîî�f �í ìë "ë���îí #	 Une étude d’incidence du projet sur le site ne devrait pas 

êê�í �èqíîîë��í	 
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4$% EFFETS SUR LE CONTEXTE BIOTIQUE 

Pour cette partie, les effets ont été évalués par croisement des emprises d’aménagement avec les 

sensibilités définies par l’état initial. 

La présence et la qualité des impacts ont été définies en fonction de l’importance de l’aménagement 

et des sensibilités.  

Par exemple : 

· un aménagement important sur un secteur à très faible sensibilité impliquera un impact 

faible,  

· un aménagement important sur un secteur à forte sensibilité impliquera un impact fort,  

· un aménagement modeste sur un secteur à forte sensibilité induira un impact modéré. 

Un aménagement sur un milieu est considéré important lorsqu’il concerne au moins 25% de sa surface 

représenté sur la zone inventoriée. 

La zone impactée par le projet est définie de deux types : 

- Le périmètre opérationnel qui est la zone impactée par le projet sensu-stricto 

- Une zone d’aménagement des accès à l’opération qui sera impactée temporairement, 

durant la phase des travaux 

PLAN DE PROGRAMMATION DU PROJET 

Les inventaires de terrain ont permis d’identifier la 

sensibilité faunistique et floristique du site. Ceux-ci ont 

été complétés par la bibliographie disponible sur les 

habitats naturels du site.  

Les impacts sont catégorisés de positifs ou négatifs. 

Lorsqu’ils sont négatifs, ils sont classés de faible à très 

forts. Pour qualifier ces impacts, ont été pris en compte 

le statut de protection des espèces, leur enjeu local, les 

surfaces d’habitat supprimées, la présence de 

potentielles zones de report, le dérangement des espèces en, période sensible.  
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()*)+ EFFETS SUR LES HABITATS 

4.3.1.1 Les habitats potentiellement impactés par le projet 

Le périmètre opérationnel couvre une surface de 13 000 m² et la surface impactée temporairement 

pour l’accès au chantier couvre une surface de 2 000 m². La cartographie d’habitat met en évidence 

une diversité d’habitats naturels dans le périmètre opérationnel. 

Les effets sur les habitats sont de deux types : 

· La suppression d’une surface d’habitat : cela correspond à la surface de la construction prévue 

de manière permanente, empêchant retour d’un quelconque habitat naturel, même différent. 

· La modification d’habitat: cela correspond soit à la modification temporaire d’un habitat (une 

prairie retournée par exemple) ou changement du type d’habitat (un défrichement par 

exemple). Cette surface peut recouvrer un usage naturel à l’issue des travaux. 

 

Effets prévisibles sur les habitats naturels en fonction des opérations d’aménagements : 

OPERATIONS EFFETS PREVISIBLES 

Complexe immobilier S,../011ion habitat

2356,71108039 :, /;10<, 0<, M=>?@?BCD?=F >GHCI?DCD

JF@=K?PPQRQFD >K TVPQCK >GVWQBDT?B?DV M=>?@?BCD?=F >GHCI?DCD

X;.Y9 :0 :;Z[<71 (45000 m3) M=>?@?BCD?=F >GHCI?DCD

X;5/7\]08039 S,../011763 ]<Z79<9
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4.3.1.2 Rappel sur les enjeux habitats de la zone d’étude 

Les habitats et leurs enjeux intrinsèques (enjeu local de conservation mais non comme habitat 

d’espèce) présentés dans l’état initial sont rappelés dans le tableau ci-dessous. 

`ABITAT `ABITAT COMMUNAUTAIRE bNJEU LOCAL 

cdedgij Oui klmn 

oprrisme Oui klmn 

tuejvipr Non kviwep 

Bois post-culturaux Non klmn 

omvimip xp yvuz{p Oui clxdmd 

Berges de l’Isère Oui klmn 

|vwinvns rocheux Oui }msr ylmn  

Zones anthropisées Non clxdmd 
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4.3.1.3 Evaluation de l’impact du projet sur les habitats 

Les habitats impactés par le projet sont : 

· La pessière, 

· La zone anthropisée, 

· Les bois post-culturaux, 

· La prairie de fauche, 

· Les habitats rocheux. 

L’Aulnaie, le Mélézin et les berges de l’Isère ne sont pas impactés par le projet. Le projet prévoit la 

suppression de 8 852 m² d’habitat et la modification de 937 m² d’habitat. 

������� ������� ������������� ����� �����

������� ��� ����

�������� ��� ����

���� ��� ¡�� � �¢��

£��� ¤���-culturaux ¡�� ����

�� ���� ¥� ¦ �§¨� ��� ��¥���

©ª«¬ª ¯ª °±²³«ª ��� ����

´ ¢�� �� ��§heux ��� µ��� ¦���

¶����  ��¨��¤����� ¡�� ��¥���

������� ����� ����� ·�¸¸��··��� ��¹�º������� ����� ·�� ·���

������� ���� » » ¡�� 

�������� ���� ¼½¾ ¿À » ��¥���

���� ��� � �¢�� » » ¡��  

£��� ¤���-culturaux ���� Á¼ÁÂ ¿À » ��¥���

�� ���� ¥� ¦ �§¨� ��¥��� Ã Ä½Å ¿À ÂÄ ¿À � �¢��

©ª«¬ª ¯ª °±²³«ª µ��� ���� » » ¡��  

´ ¢�� �� ��§¨��Æ µ��� ¦��� Ã ¿À » ��¥���

¶����  ��¨��¤����� ��¥��� ÄÇÈ¾ ¿À ½ÈÅ ¿À � �¢��
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ËFFET ÌYPE ÍÎÏÐÑÒÎ Ò’ÓÔÔÕÐÖÓ×ÐÑØ 
ËÙÓÕÚÓ×ÐÑØ ÒÎ

ÕÛÐÜÔÓÖ×

ÝÞßßàáââãäå æá 8852 m² 

d’habitat naturel 
çèéëìí Permanent îïðñéñ 

òóôôéëõõèïö ðë 2384 m² de 

prairie de fauche 
çèéëìí Permanent îïðñéñ 

òóôôéëõõèïö ðë 2 m² d’habitat 

rocheux 
çèéëìí Permanent îïðñéñ 

òóôôéëõõèïö ðë 1916 m² de 

bois post-culturaux 
çèéëìí Permanent îïðñéñ 

òóôôéëõõèïö ðë 980 m² de 

pessière 
çèéëìí Permanent îïðñéñ 

òóôôéëõõèïö ðë 3570 m² de 

zones anthropisées 
çèéëìí Permanent ÷øèùúë 

îïðèûèìøíèïö ðë 63 m² de 

prairie de fauche 
çèéëìí Temporaire ÷øèùúë 

îïðèûèìøíèïö ðë 874 m² de 

zones anthropisées 
çèéëìí Temporaire üéýõ ûøèùúë 

sera traitée seulement par cette plateforme, située tout de suite après le croisement des Brévières 

(voir plans joints). 

 

 

þÿL ������L L��� �ÿ 	��� 
� 
�	���ÿ�ÿ�� 
���ÿ L�	��ÿ 
ÿ � 896 m² (0.29 ha) et le terrassement 

�������� �����iL �� ������ÿ 
���ÿ L�	��e de 6 893 m² (0.69ha), soit un total de 9 787 m² de 

m������������������������ ��� ��� �������  !�"�!� �� #$ 000 m². 

%�� &�!�m�� �� ��������m��� ���� ����m'� ( )* 000 m3. Ceux-ci seront essentiellement des déblais 

q�� ������ traités sur la plateforme de broyage et de concassage de matériaux inertes situés à 

q��!q��� ��������� �� m+���� ��� !� ,�m��� ��� -�'&�+��� .�� ���� �� "���� � �� /� ���0. 
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4.3.2 MESURES SUR LES HABITATS 

Les mesures sur les habitats naturels découlent des mesures prises pour les espèces floristiques et 

faunistiques vivant sur ces espaces. 

Les mesures proposées pour éviter, réduire ou compenser les impacts prévisibles sont les suivantes : 

4.3.2.1 Mesures d’évitement 

ME1-REDUCTION DE L’EMPRISE DU PROJET 

Le projet avait pour objectif de créer une passerelle permettant un accès sur les berges de l’Isère et de 

créer un sentier de promenade sur ces berges. L’habitat naturel des berges de l’Isère à un enjeu local 

fort. Cet habitat abrite une espèce à enjeu très fort (fuligule mourillon) et potentiellement deux 

espèces à enjeu local fort à très fort (cincle plongeur et bergeronnette des ruisseaux). De manière à 

éviter les bords du cours d’eau, habitat identifié comme un espace d’une grande richesse écologique, 

la passerelle avec l’espace panoramique atteignant les rives de l’Isère ont été supprimées du projet 

initial. De ce fait, le projet ne concerne plus les habitats de Mélézin, aulnaie et ripisylve situés au bord 

de la rivière. 

 

4.3.2.2 Mesures de réduction 

MR1 - GESTION DIFFERENCIEE DES ESPACES VERTS 

Les espaces verts sont devenus des éléments importants dans la vie des habitants : ils contribuent à 

un cadre de vie agréable et améliorent l’impression de « bien-être ». De plus, ils sont souvent 

considérés comme d’importants vecteurs et supports de biodiversité, aux côtés des espaces privés 

(jardins, boisements...). 

La gestion différenciée des espaces verts implique une gestion propre à chaque espace en prenant en 

compte leur typologie, leurs caractéristiques écologiques et leur fonction dans le quartier. Il faut donc 

identifier les espaces verts ouverts au public (type d’habitat naturel, localisation, superficie, usages du 

lieu) et y appliquer une gestion qui sera adaptée à chacun des espaces. 

Pour favoriser la biodiversité, un mode de gestion favorable devra être étudié dès les phases amont 

du projet. Il comprend la mise en place d’un suivi régulier de l’évolution de la biodiversité, basé sur un 

inventaire initial. Il se base également sur des actions courantes de préservation de la biodiversité, 

comme des tontes sélectives pour conserver des espèces spontanées remarquables ou permettre de 

s’exprimer une faune et une flore relictuelle, une gestion des plantes invasives... 

Pour mieux anticiper et planifier la gestion d’un site, rédiger un plan de gestion différenciée est un 

outil essentiel. Il permet de regrouper, dans un même document, toutes les opérations d’entretien 

prévues selon les strates de végétation et les usages de l’espace. 

La gestion de ces espaces doit limiter l’utilisation de produits phytopharmaceutiques, pratique qui sera 

prochainement interdite. En effet, à partir du 1er Janvier 2020, il sera interdit d’utiliser ou de faire 

utiliser les produits phytopharmaceutiques pour l’entretien des espaces verts, des forêts ou des 

promenades accessibles ou ouverts au public et relevant du domaine public ou privé (voir Loi n° 2014-

110). 

La communication auprès du public, comme du personnel en charge de la gestion des espaces, est 

primordiale. Organiser des réunions publiques avant et pendant le changement pour expliquer la 

démarche et permettre de faciliter l’acceptation de la nouvelle perception de ces espaces. 

Le projet prévoit 2 345 m² d’espaces verts. 
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M32-GESTION DE CHANTIER-PLANNING DES TRAVAUX 

Choix des entreprises 

Afin de préserver au mieux les habitats et le milieu naturel, les entreprises retenues devront s’engager 

à respecter la règlementation en vigueur, à savoir : 

- Le décret n° 77-254 du 8 mars 1997 relatif à la règlementation du déversement des huiles 

et lubrifiants dans les eaux souterraines et superficielles ; 

- L’obligation de stockage, de récupération et élimination des huiles de vidanges des engins 

de chantier ; 

- L’ensemble des terrassements sera réalisé le plus possible à sec, les périodes pluvieuses 

favorisant l’augmentation du taux de matières en suspension suite aux ruissellements des 

eaux pluviales sur les terrains remaniés ; 

- Les déchets devront être acheminés vers des centres adaptés à leur nature pour leur 

élimination ou leur stockage. Le site devra être nettoyé en fin de chantier. 

 

Plan de circulation  

Un plan de circulation des engins sera établi afin de limiter la circulation à des zones strictes de 

circulation établies au préalable. Cela permettra de réduire les impacts sur la végétation engendrés 

par la phase de travaux et d’éviter la divagation des engins en dehors des voies réservées à cet effet. 

Ce plan permettra notamment : 

- de cadrer les transports des matériaux sur le site et de les rationnaliser (trajets couteux et 

polluants) ; 

- d’éviter les dépôts sauvages ; 

- d’éviter les impacts sur les habitats environnants périphériques aux zones du projet ; 

- de gérer le stationnement des engins de chantier sur le site (pelles mécaniques, bulls, 

timberjack, tombereaux, etc.) ; 

- d’éviter les pollutions des nappes phréatiques par les hydrocarbures et les huiles de 

moteur ; 

-  d’encadrer les pratiques touristiques sur le site en travaux ; 

 

Accès aux chantiers 

Les accès au chantier seront établis et communiqués avant la phase de travaux. La zone de chantier 

est déjà desservie par des routes carrossables existantes 

Le plan d’accès et de circulation délimitera physiquement les zones d’intervention de chantier au 

moyen de piquets tors à béton et des cordes. Cela permettra de réduire l’impact et d’éviter toute 

divagation des engins. Une attention particulière sera portée aux cours d’eau et aux habitats sensibles. 

Les secteurs défrichés et terrassés feront l’objet d’une réparation soigneuse du terrain (décapage et 

remise en place de la terre végétale suivie par un reverdissement immédiat. 

MR3-REGLES D’USAGES POUR LIMITER L’INVASION PAR LES PLANTES PIONNIERES 

Plusieurs dispositions seront prises pour limiter l’implantation d’espèces invasives. Les véhicules de 

chantier devront être inspectés et si besoin nettoyés sur leurs parties basses (roues) avant leur arrivée 

sur le site  

· L’apport de terre végétale sera contrôlé pour s’assurer de ne pas contenir de débris végétaux 

favorables à l’invasion de plantes pionnières. 

· Les portions de sol décapées de toute végétation devront être rapidement végétalisées avec 

des plantes locales à un développement rapide. 
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678-LA REVEGETALISATION 

Plusieurs mesures seront mises en place pour limiter au maximum les impacts générés par les travaux 

et la mise à nu des sols avec notamment une revégétalisation des sols terrassés. Cette mesure 

permettra : 

· Une cicatrisation plus rapide du couvert végétal ; 

· D’éviter le lessivage des zones décapées ; 

· D’augmenter la stabilité des terrains mis à nu. 

Les surfaces du projet impactées durant la phase de travaux bénéficiera d’un traitement approfondi 

prévoyant : 

· le décapage de la zone ; 

· Le stockage puis la remise en place de la terre végétale ; 

· Le ré enherbement des surfaces terrassées non équipées. 

Les semis seront adaptés au terrain, à la topographie, à la pédologie et à l’exposition du site. Un 

mélange de cellulose et colloïde permettra de fixer les grains sur le sol jusqu’à leur germination au 

printemps suivant. Pendant les 3 premières années, un entretien avec apport azoté et comblement 

des carences devra être effectué. Les surfaces revégétalisées seront ponctuelles et localisées 

principalement sur la zone amont, autour des pylônes et aux abords de la gare aval (celle-ci étant située 

sur des zones déjà remaniées). 

Une enveloppe de 1000 m² de reverdissement est prévue de manière à couvrir les éventuels 

dommages générés par le chantier. 

 

MR5-LOCALISATION PRECISE DES BASES DE VIE DU CHANTIER 

Les « bases de vie », implantées durant le chantier à proximité des zones projetées, sont souvent à 

l’origine d’impacts faciles à réduire tels que le bruit, les vibrations, le dérangement visuel.  

Pour éviter ces incidences indirectes du chantier sur les zones immédiatement situées à proximité des 

zones projetées, les zones des bases de vie seront installées sur l’emprise de l’actuel bâtiment du 

Rocher Blanc, une fois démantelé. 

 

MR6-DEFINITION DE ZONES DE STOCKAGES 

Tout stock d’hydrocarbure sur site sera évité si ce n’est dans des conditions de sécurité optimales 

garanties par des dispositifs de récupération de fuites : cuve à double paroi et bac de rétention au 

volume réglementaire. 

 

4.3.2.3 Mesures de compensation 

MC1-RECUPERATION DE BLOCS ROCHEUX PROPICES A L’APOLLON  ET LE LEZARD DES MURAILLES SUR LES ZONES DE 

PLANTATIONS DU ROCHER BLANC 

 

Deux espèces à enjeux sont impactées par la destruction de l’habitat rocheux, il s’agit du lézard des 

murailles et de l’Apollon. La suppression d’habitat concerne seulement 2m², ce qui est très peu. Mais 

cette mesure est très simple à réaliser, nécessite peu de moyens et participe à l’esthétique du parc.  

Il est possible de recréer l’habitat de ces deux espèces en mettant en place un jardin de rocaille, qui 

devra être exposé au soleil. Les rocailles d’origines, les plants et la première couche du sol (contenant 

la banque de graines) seront déplacées et conservées avant les travaux. Ils seront utilisés lors de la 
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c;<=>?@A BCDA A@DEF=D G=;B?A BF ;@c=?HHFI JH KF;= ?NO@;>=A> BF ;FOH=A>F; @D >;=AKOH=A>F; BFK O?FBK BF

Sedum (Sedum album) afin de favoriser la reproduction de l’Apollon. 

Plusieurs blocs rocheux issus de la falaise surplombante seront donc déplacés en périphérie du projet 

sur une zone dédiée et stabilisée, de manière à conserver sur le site la richesse existante et l’habitat 

propice au papillon Apollon et au Lézard des murailles. 

 

MC2- TOITURE VEGETALISEE EN SEDUM SUR LA PARTIE HOTELIERE POUR L’APOLLON 

 

La toiture de la partie hôtelière de 390 m² sera végétalisée constituant une surface conséquente 

d’habitat favorable à l’Apollon. La mise en place de cette mesure compense très largement l’impact 

des travaux sur cette espèce et améliore grandement la situation existante. 

 

4.3.2.4 Mesure d’accompagnement 

MA1-ACCOMPAGNEMENT ECOLOGIQUE EN PHASE CHANTIER (AMO ENVIRONNEMENT ET CONTROLE EXTERIEUR DES 

PRESCRIPTIONS ENVIRONNEMENTALES ENONCEES) 

 

Un coordinateur de biodiversité sera présent à diverse étape du chantier pour garantir le bon respect 

des mesures édictées dans le dossier d’Unité Touristique Nouvelle. Ce dernier pourra également 

intervenir en amont du chantier pour sensibiliser les équipes aux milieux environnants.  

Ce suivi par un écologue des mesures sur les différentes populations végétales et animales permet 

d’obtenir des données, de valider leur efficacité sur les différents groupes et taxons, et d’avoir un 

retour d’expérience pour les adapter au mieux lors des aménagements futurs. Il permet également de 

disposer d’éléments de communications vis-à-vis du public et des administrations. 
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RSTST CONCLUSION SUR LES EFFETS SUR LES HABITATS 

 

VABITAT WXYWZ [\]^[ _Z``aW__b\X d\ebfb]^gb\X WXYWZ _Za _bgW dW_ZaW bd`^]g 

Mélézin hjkl n / opr stu- Nul  

Pessière hjkl vwx yz / sj{|k| s}u-MR2-MR3~
s}�-MR5-MR6~

s�u 

h���r� 

�pr����� h���r� / / opr  ME1 Nul  

Bois post-

culturaux 

hjkl 1916 m² / sj{|k| MR1-MR2-MR3~
s}�-MR5-MR6~

s�u 

h���r� 

�k��k�� {� ��p��� sj{|k| 2 384 m² �� yz h���r� MR1-MR2-MR3~
s}�-MR5-MR6~

s�u 

h���r�  

������ �� ������� �k�� Fort n / opr  ME1 Nul 

����l�l� kj���p� �k�� �jkl � yz / sj{|k| s}u-MR2-MR3~
s}�-MR5-MR6~

s�u 

MC1-MC2 

h���r� 

�j���
anthropisées

sj{|k| ���x yz 874 m² h���r� s}u-MR2-MR3~
s}�-MR5-MR6~

s�u 

h���r� 

� ¡ ¢£¤¥¦§¡ ¨©¡¢ª« ¬¡ ª ¡ §¨¥¥«¯ ¡«¨ ¬ ¡ °¥±¢§¥¡ ¢ª ²§¢³¢©¡ sur le secteur du Rocher Blanc peuvent 

ê´µ¶ ·¸¹º»¼»½¾ ¿¶ ¼¹»Àº¶¾ Á Â¸º ¸Â¶ ¼Ã»¾ ¹ÄÄº»·¸½¾ ºÅ¶Â¾¶ÆÀº¶ ¿¶¾ Æ¶¾¸µ¶¾ Äµ½ÇÃÂ»¾½¶¾È 
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4.3.4 EFFETS SUR LA FLORE 

 

Il a été choisi, dans cette partie, de traiter la flore inventoriée sur le secteur d’étude mais aussi la flore 

potentielle au regard des habitats, et seulement les espèces présentant un enjeu local fort.  

 

4.3.4.1 Rappel sur la flore à enjeux observée sur la zone d’étude 

Le cortège floristique observé n’est pas caractérisé par des enjeux importants. En effet, aucune espèce 

protégée, rare ou à enjeu de conservation important n’a été recensé esur le site étudié. 

Cependant, un certain nombre d’espèces protégées et/ou rares sont listées dans la base de données 

du Pôle d’Information Flore Habitat (PIFH). Les données de cette base sont des données recueillies sur 

l’ensemble du territoire de la commune de Tignes, incluant les zones de basses et de hautes altitudes, 

de pelouses, de zones humides, d’habitats absents de la zone d’étude. 

C’est pourquoi toutes ces espèces à enjeux n’ont pas été identifiées sur le site d’étude. 

Cependant l’analyse de la liste de ces espèces permet de définir un certain nombre de taxons qui 

potentiellement pourraient s’adapter aux conditions écologiques du site : 

Deux habitats traversés sont susceptibles d’accueillir la Gagée jaune (protection nationale) et la 

Gymnadénie odorante (protection Rhône-Alpes)  

Ces 2 espèces n’ont pas été relevées sur le site du projet. 

4.3.4.2 Evaluation de l’impact du projet sur la flore 

 

ËÌÌÍÎ ÏÐÑÍ ÒÍÓÔÕÖÍ Ö×ØÑÑÙÔÚØÎÔÕÛ ËÜØÙÝØÎÔÕÛ ÖÍ Ù×ÔÞÑØÚÎ

ßàááâãääåæç èã 8 852 m² de 

couvert végétal sans flore à 

ãçéãàë âãìãíîä

Direct Permanent ïðåñìã 

 

ò×óôôóõ prévisible du projet sur la flore est une suppression d’un couvert végétal à faible intérêt. 

ò×ö÷øùúõ óûõ üýþú úýþûöüÿLÿ úý÷÷ó ôùö��ó. 

I� ��� �ependant souligné l’impact de cet aménagement sur l’habitat de deux espèces de flore qui 

øýpLLùöóþõ �õLó øLÿûóþõóû �ýLû ü×öþ�óþõùöLóû p�õÿLöópLóû	 
� û×ù�öõ üó �ù ûpøøLóûûöon de 2384 m² de 

����� �� ������ �� �� ��16 m² de bois post-culturaux. Il s’agit des habitats de la Gagée jaune 

(protection nationale) et de la Gymnadénie odorante (protection Rhône-Alpes)  

Cóû óûø�úóû þó ûýþõ øùû øLÿûóþõóû ûpL �ó ûöõó	 ò×ö÷øùúõ üp øLý�óõ ûpL �ù ô�ýLó üp ûóúõópL óûõ úýþûöüÿLÿ

�c��� ������� 

4.3.5 MESURES SUR LA FLORE 

Les mesures pour la flore sont celles déjà décrites dans le chapitre précédent (habitat). 
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4.3.6 EFFETS SUR LA FAUNE 

La faune considérée dans cette étude est la faune inventoriée sur le secteur d’étude mais aussi la faune 

potentielle au regard des habitats.  

Les effets sur la faune sont de trois types : 

· Le dérangement temporaire des individus lors des opérations de travaux 

· Le dérangement des individus en phase d’exploitation 

· La suppression permanente d’habitats d’espèces 

En se basant sur les observations de l’état initial, cette partie se concentre sur les espèces dont l’enjeu 

sur site a été considéré comme réel, c'est-à-dire tout enjeu supérieur à modéré. Voici un rappel des 

espèces considérées.  

 H������� 

E� E!E� � E"#E$% &$
���E 

M')'*+,  P--+./P �A),0+P

�B+-P1P,2-
3B-2-

4A)2A/0A5
 /0+/+P 6P
f0A47P RB47P/

�P/8P- 6P
l9:;<=> 

M+)+PA5
0,27/B3+-'-

E4A/PA+) /BA5 

H-R-E-C ?-R-E-C      

· ·      

!B/2.8P d’oiseaux

fB/P-2+P/ 

H-R-E-C ?-R-E-C  c    

· ·  ·   

!B/2.8P d9@D;>FGJ 6P-
70+P- 

h-r-e h-r-e  h-R-E C   c 

· · · ·   

!B/2.8P 6P- 1+)+PA5
0aA02+aAP- 

      h-R-E-C

      ·

!B/2.8P 6P- P-3.4P-
0,27/B3B37+)P- 

   R-E    C 

   ·   ·

K'*0/6 6P- MA/0+))P-

   C R  C 

    · · ·

�3B))B, 

    C R   

    · ·  

E"#E$ &E� H�������
&NE� E!E� 

OQR� OQR� O���KE OQR� MQ&ERE �RE� OQR� �RE� OQR� MQ&ERE

4.3.6.1 Rappel sur la faune à enjeux observée sur la zone d’étude. 

La faune et ses enjeux présentés dans l’état initial sont rappelés dans le tableau ci-dessous. 
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VWXYZ[W 
\[]W^_^`^be g[

hijkmnoj
qrsst uv_^bvb 

V]w[x `yZv` zy{b | b{YW

zy{b

}v~~^zY{[W

�������� ���� ����� �� ����� ����

q^W[vx�

������� ������ ����� �

������� ��������� 

���� A TRES FORT

��� ������� ����� �

������ ��� ������ ����� �

������� �������� ����� �

��� ���� ¡ ���� ����� ����� ��

��������  ����� ����� ��

�������� �������� ���� ����� �

������� ��� �������

aquatiques et rivières

������ �������� ����� ��

¢������������ ���

ruisseaux
����� PP

������� ¡ ������ £���� ����� �

������� ��� ����� ��

milieux ouverts 

������� ������������ ����� �

���������e familier ����� ��

������� ����� ����� ��

��� ���� ��� ¤������ ����� ��

¢������������ ����� ����� �

�������� ��� �������

urbanisés 

������������ ������� ����� ��

�����£���� ���� ����� ��

������� �������£�� ����� ��

��������

¥����� ��� murailles ����� � ¦���� ������������ ����

§�������

¨©ª«¬¬¯ ���� ����� � °������� ������� ���� ����

±O = Observation sur la zone d’étude/PP = Présence potentielle 
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´µ¶µ·µ¸ Description des effets du projet sur la faune 

 

EN PHASE DE TRAVAUX 

Destruction d’individus 

La destruction d’individus faunistique est une potentialité à prendre en compte notamment en phase 

de travaux et plus particulièrement lors du défrichement. Cet impact permanent peuvent concerner 

quelques individus ponctuels jusqu’à plusieurs dizaines en cas de présence de colonies ou de 

population. 

 

Destruction d’habitats 

La création d’un aménagement dans un secteur semi boisé et de fourrés va entrainer la dégradation 

d’un écosystème favorable à la faune pour l’accomplissement de ces cycles biologiques.  

 

Dérangement 

La phase de travaux générera également des impacts modérés en termes de nuisances sonores 

induites par les travaux (défrichements, travail des engins de chantier, héliportage) et la fréquentation 

du chantier par le personnel. Ces nuisances sonores se traduisent par une gêne voire une répulsion 

pour les espèces les plus sensibles et les moins ubiquistes. Cette gêne ou cette répulsion peut conduire 

certaines espèces à se déplacer soit de manière temporaire, soit de manière définitive. 

 

EN PHASE D’EXPLOITATION 

Dérangement 

L’exploitation de ce nouveau quartier aura un impact sur la faune car il induira de nouvelles nuisances 

sonores liées au renforcement des activités sur cet espace. Celles-ci seront le fruit du trafic, de 

l’animation et des déambulations nouvelles induites dans ce nouveau secteur. Une fois les travaux 

terminés, la faune environnante s’acclimatera à l’activité de ce site et se reportera pour partie en 

périphérie de ce secteur. 
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4.3.6.3 Evaluation de l’impact du projet sur la faune 

Nous allons ci-après décomposer les impacts pour les espèces présentes jugées sensibles (cf : partie 

1.6.8). 

· Ecureuil roux 

»¼½¾¿ÀÁÂÀÃÄ Å¼ ÆÇÀÈÁÉ¾Â Ê¼¿¿ÉÀÄ ËÈÌÍ

ÎÏÐÑÒÓÔÕÔÑ Ö×ØÙÚÔÛÙÛ ÐÜÛÑÝÛÔÑÞ ßÏÒ ÞÙ àÜÝÑ áâãäáåæçèå éê ëìí

ÎÏÐÐÒÑßßÔÜÝ Ö×ÔÝÖÔîÔÖÏß ïðï

ñòáåâóôæôÑ Ö×ØÙÚÔÛÙÛ ôõáöæçèå ÷äòááâåääôãøù ú ìûü

ýèâöøþåõåøç ðÿO

ýèâöøþåõåøç åø áèâôãDå äåøäô��å ðÿO

ýòâèå åç õãõåøç Dò Dèâöøþåõåøç PèâôãDå Då çâö�öò�

�ÜÏÒÕÑÝÛÙ�Ñ ØÙÚÔÛÙÛ Ô�ÐÙÕÛ�� ßÏÒÓÙÕÑ Ö×ØÙÚÔÛÙÛ ßÏÒ àÜÝÑ Ö×�ÛÏÖÑ úë2

Eø	åò �ãæö� Då æãøäåâ�öçôãø Fãâç

Eø	åò äòâ äôçå Dò óöôç Då âåáãâç äòâ sãøå áèâôá
èâô�òå Föô��å

L�������� est une espèce protégée au niveau national. De plus, il présente un enjeu local fort. Il 

�Ç����� �Ç�� ���������� �� �Ç��� ����������� �� ��� ������� �� ������ ��������� L� destruction 

c !c"#!" $"%&"'"!( 14% de son habitat potentiel sur la zone prospectée. Il pourra donc se reporter 

��� �Ç������ )����� *� +��� �� �� +����� ���������� �� ����������� �� �Çhabitat et d’un possible report 

$%# &"$ , !"$ -.#/-0.#/1%"$, l’impact sur cette espèce est considéré comme faible. 

· Oiseaux : cortège forestier 

»¼½¾¿ÀÁÂÀÃÄ Å¼ ÆÇÀÈÁÉ¾Â Ê¼¿¿ÉÀÄ ËÈÌÍ

ÎÏÐÑÒÓÔÕÔÑ Ö×ØÙÚÔÛÙÛ ÐÜÛÑÝÛÔÑÞ ßÏÒ ÞÙ àÜÝÑ áâãäáåæçèå éê ëìí

ÎÏÐÐÒÑßßÔÜÝ Ö×ÔÝÖÔîÔÖÏß ïðï

ÎÏÐÑÒÓÔÕÔÑ Ö×ØÙÚÔÛÙÛ ôõáöæçèå ÷äòááâåääôãøù úìûü

ýèâöøþåõåøç ðÿO

ýèâöøþåõåøç åø áèâôãDå äåøäô��å ðÿO

ýòâèå åç õãõåøç Dò Dèâöøþåõåøç PèâôãDå Då çâö�öò�

�ÜÏÒÕÑÝÛÙ�Ñ ØÙÚÔÛÙÛ Ô�ÐÙÕÛ�� ßÏÒÓÙÕÑ Ö×ØÙÚÔÛÙÛ ßÏÒ àÜÝÑ Ö×�ÛÏÖÑ úë2

Eø	åò �ãæö� Då æãøäåâ�öçôãø Fãâç

Eø	åò äòâ äôçå Dò óöôç Då âåáãâç äòâ sãøå áèâôá
èâô�òå MãDèâè

3" c #(45" 6 #"$(/"# -#.$"!(" 7"$ "$-4c"$ 8 "!9"%: qui sont le Sizerin flammé, le Pic épeiche, le 

;/!$ ! 7"$ <#=#"$> la Mésange alpestre, la Fauvette à tête noire et le Pouillot véloce. Ces espèces 

$ !( -# (.5."$ <% !/?"<% !<(/ !<& "( présentent un enjeu local de fort à très fort. Il s’agira d’un 

���������� �� �Ç��� ����������� �� l’habitat en période sensible. La destruction concerne 

$"%&"'"!( 14% de l’habitat potentiel de ces espèces. Le report sur les autres habitats est donc 

- $$/=&"p Du fait de la faible proportion de destruction de l’habitat de cette espèce à enjeu et du 

���������� �� ������ ��������d �Ç������ ��� ����� ���@�� est considéré comme modéré. 
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· Oiseaux : cortège milieux aquatiques et rivières 

ABCGHIJKINQ RB S�ITJVGK WBHHVIQ XT²Y

Z[\]^_i`ia befghijgj kljamjian oqr ng tlma \^uv\]wxy] z {|{

}qkkraooilm beimbi~ibqo ���

}qkar�i`ia befghijgj ��\�wxy] �v[\\^]vv�u�� �

�y^���]�]�x ���

�y^���]�]�x ]� \y^�u�] v]�v���] ���

�[^y] ]x �u�]�x �[ �y^���]�]�x �y^�u�] �] x^���[�

�u[^w]�x��] ����x�x i�kg`j�� oqr�g`a befghijgj oqr tlma be�jqba �

���][ �uw�� �] wu�v]^��x�u� �u^x

�m�aq oqr oija bq �gij ba ne�nli�ma�amj bq krl�aj bao hlrbo ba ne�o�ra �[� 

 ¡ ¢£¤¥¦§¡ ¨©ª©¡«¬ ¯«¥©¯«¡° ¡¥ ¤©±©¦¤¡° présente des espèces à enjeux qui sont le Fuligule morillon, 

ª¡ ³©´¢ª¡ µª£´§¡«¤ ¡¥ ª ¶¡¤§¡¤£´´¡¥¥¡ ¸¡° ¤«©°°¡«¬¹ Ces espèces sont protégées au niveau national 

¡¥ présentent un enjeu local de fort à très fort. Le projet ne prévoit pas de destruction de son habitat. 

³¡° ¡°µ¦¢¡° °¡¤£´¥ ©¨µ¢¥º¡° µ¤ un dérangement en période sensible. Du fait de recalage du projet 

à »�¼½¾¿À ÁÂÃ ÄÅ¿ÁÃ ÁÂ »�ÆÃÇ¿ÂÈ »�ÉÊË¾½À ÃÌ¿ ½ÂÃ ÂÃËÇ½ÂÃ ÂÃÀ ½ÅÍÃÉÁ¼¿¼ ½ÅÊÊÂ ÍÌ»Î 

· Oiseaux : cortège des haies et milieux ouverts 

ABCGHIJKINQ RB S�ITJVGK Ï]^^��� ��Ð�

}qkar�i`ia befghijgj kljamjian o[^ �� Ñu�] \^uv\]wxy] Òz |{Ó

}qkkraooilm beimbi~ibqo ���

}qkar�i`ia befghijgj i�kg`j�a Ôoqkkraooilm ]x �u��_�w�x�u�� ÕÖz×

�y^���]�]�x ���

�y^���]�]�x ]� \y^�u�] v]�v���] ���

�[^y] ]x �u�]�x �[ �y^���]�]�x �y^�u�] �] x^���[�

�u[^w]�x��] ����x�x ��\�wj�� oqr�g`a befghijgj oqr tlma be�jqba Ò{Ø

���][ �uw�� �] wu�v]^��x�u� �u^x

���][ v[^ v�x] �[ _��x �[ ^]\u^x v[^ Ñu�] \y^�\�y^�Ù[] Úu�y^y

 ¡ ¢£¤¥¦§¡ ¸¡° Û©¡° ¡¥ ¨©ª©¡«¬ £«±¡¤¥° µ¤º°¡´¥¡ ¸¡° ¡°µ¦¢¡° Ü ¡´Ý¡«¬ ¯«© °£´¥ ª Þº°´§¡ Ü ª£´§«¡

¯«¡«¡ß ª Þº°ange charbonnière, le Rougegorge familier, la Mésange bleue et la Fauvette des 

Ý¤¸©´°¹ Ces espèces sont protégées au niveau national et présentent un enjeu local de fort à très 

áÅ¿ÀÎ Æ» Ã�¾âÉ¿¾ Á�ÌÍÂ ÁÂÃÀ¿Ì½ÀÉÅÍ Á�ã¾ÄÉÀ¾À ÂÀ Á�ÌÍ Á¼¿¾ÍâÂÊÂÍÀ ÂÍ Ë¼¿ÉÅÁÂ ÃÂnsible. Du fait de la 

ÁÂÃÀ¿Ì½ÀÉÅÍ Á�ã¾ÄÉÀ¾À ÂÀ ÁÌ Á¼¿¾ÍâÂÊÂÍÀ ÂÍ Ë¼¿ÉÅÁÂ ÃÂÍÃÉÄ»ÂÈ »�ÉÊË¾½À ÃÌ¿ ces espèces est considéré 

¢£¨¨¡ modéré. 

 



äNITE TOURISTIQUE NOUVELLE POUR LA MISE EN PLACE DU PROJET DU ROCHER BLANC - TIGNES - HAMEAU BREVIERES 

MDP Consulting 2015 242 

å

  4
 ®

  E
FF

E
T

S
 P

R
E

V
IS

IB
LE

S
 D

U
 P

R
O

JE
T

 S
U

R
 L

’E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
T

 E
T

 D
E

T
E

R
M

IN
A

T
IO

N
 D

E
S

 M
E

S
U

R
E

S
 ®

 

æ Oiseaux : cortèges des espèces anthropophiles 

çèéêëìíîìïð ñè òóìôíõêî öèëëõìð ÷ôøù

úûüýþÿS�Sý �����S��� ü��ý��Sý	 
ûr �� ��� pr��p����� 9���

úûüüþý

S�� ��S��S�S�û
 N�N

��pýþÿS�Sý �����S��� Seü����ý �
ûüüþý

S�� ý� e��SÿS���S��� 4 444

D�r���� ��� �O!

D�r���� ��� �� p�r"�#� ����"$�� �O!

D�r�� ��  � ��� #� #�r���� ��� P�r"�#� #� �r�%��&

P��r������� '�$"��� " p����/ 
ûþÿ��ý �����S��� 
ûþ (��ý ����û�ý 4�)

E�*�� ����� #� �����r%��"�� F�r�

+�,ýû 
ûþ 
S�ý �û ÿ�S� 	��-þ���S

ýeý�� �ý �ý� ���S��� p�r �� pr�*�� M�#�r�

L. 012356. 7.8 .8:50.8 ;<3=21:1:=>?.8 :2@8.<3. 7.8 .8:50.8 A .<B.CG HC> 81<3 ?; Bergeronnette 

62>8.g le Chardonneret élégant, le Rougequeue noir et le Moineau domestique. Ces espèces sont 

:213@6@.8 ;C <>I.;C <;3>1<;? .3 présentent un enjeu local de fort à très fort. Il s’agira d’un 

dJKQRTUVURW UW dóXRU dUYWKXZW[\R dU l’habitat en période sensible. La destruction concerne 42% de 

lóhabitat potentiel de ces espèces. Le report sur les autres habitats est possible mais limité. 

].:.<7;<3g ?; 02@;3>1< 7. 0. 01^:?.G. :1C22; _32. `;I12;a?. A 0.8 .8:50.8g ?.C2 1``2;<3 7. <1CI.;C

8>3. 7. 2.:217C03>1< C<. `1>8 ?. :21jet fini. Du fait de la proportion importante de destruction de 

lóbQc[WQW dU ZUWWU UYfhZU à enjeu et du dérangement en période sensible, l’impact sur cette espèce 

.83 01<8>7@2@ 01^^. modéré. 

· Lézard des murailles 

çèéêëìíîìïð ñè òóìôíõêî öèëëõìð ÷ôøù

��p�þÿS�Sý �����S��� ü��ý��Sý	 
ûþ 	� (��ý üþ�
üý���ý ijk  m

úûüüþý

S�� ��S��S�S�û
 N�N

��üýþÿS�Sý �����S��� Seü����ý �
ûüüþý

S�� ý� e��SÿS���S��� i

D�r���� ��� �O!

D�r���� ��� �� p�r"�#� ����"$�� �O!

D�r�� ��  � ��� #� #�r���� ��� P�r"�#� #� �r�%��&

n�ûþ�ý���-ý ���S��� Seü����/ 
ûþÿ��ý �����S��� 
ûþ (��ý ����û�ý M�"�� #� �) 

E�*�� ����� #� �����r%��"�� F�r�

E�*�� ��r �"�� #� o�"� #� r�p�r� F�"$��

L. ?@q;27 7.8^C2;>??.8 .83 C<. .8:50. :213@6@. ;C <>I.;C <;3>1<;? .3 :;2 ?;ç>2.03>I. s;a>3;3 ;<<.G. 

tuv wU flXYx [l fKJYURWU XR URyUX l\ZQl z\KWv tl YóQT[KQ dóXR dJKQRTUVURW UW dóXRU dUYWKXZW[\R dU Y\R

=;a>3;3 .< :@2>17. 8.<8>a?.{ L; 7.832C03>1< 01<0.2<. 8.C?.^.<3 |} 7. 81< =;a>3;3 :13.<3>.? 8C2 ?;

~\RU fK\YfUZWJUv tl f\XKKQ d\RZ YU KUf\KWUK YXK dóQXWKUs zones. Du fait de la faible proportion de 

dUYWKXZW[\R dU lóbQc[WQW UW dóXR f\YY[clU KUf\KWx ló[VfQZW YXK ZUWWU UYfhZU UYW Z\RY[dJKJ Z\VVU

`;>a?.. 
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· L’Apollon 

����������� �� �������� ������� ��²�

���������� ��������� � ��¡���¢ £�� ¢� ¤ ¡� �� £����¥� ¦§¨ ©ª

������££� ¡ ���¡��«���£ ¬¬ ¯£��� £� ��£������ ¡ ��°��£±

������££� ¡ ��������� ¦

³´µ¶·¸¹©¹·º »¼

³´µ¶·¸¹©¹·º ¹· ½´µ¾¿À¹ Á¹·Á¾ÂÃ¹ »¼

³Äµ´¹ ¹º ©¿©¹·º ÀÄ À´µ¶·¸¹©¹·º Å´µ¾¿À¹ À¹ ºµ¶Æ¶ÄÇ

���������� ��������� � ��¡���¢ ������¥� ¯£�����È¥ �� È ����¥± ¦ ©ª

É ����¡��Ê� ������� �È����¥Ë £������ ��������� £�� ¤ ¡� ��¥���� Ì¿¾·Á À¹ Í Î

Ï·Ð¹Ä Ã¿Ñ¶Ã À¹ Ñ¿·Á¹µÆ¶º¾¿· ÒµÓÁ Ô¿µº

Ï·Ð¹Ä ÁÄµ Á¾º¹ ÀÄ Õ¶¾º À¹ Ã¶ Ñ¿·Á¹µÆ¶º¾¿· À¹ Ñ¹ ©¾Ã¾¹Ä ÁÄµ Á¾º¹ Ì¿À´µ´

 

Ö’Apollon est une espèce de papillon, protégée au niveau national et par la Directive Habitat annexe 

×ØÙ ÚÛ ÜÝÞßà áÝ ÜâãßÛäåÛ Þä ÛäæÛÞ ÝçèéÝ êçâåÙ ×Ý ß�éëáâé ì�Þä ìãâéäëÛíÛäå Ûå ì�ÞäÛ ìÛßåâÞèåáçä ìÛ ßçä

îïðñòïò óô õö÷ñøùó úóôúñðûóü Öï ùóúò÷ýþòñøô þøôþó÷ôó úóýûóÿóôò h� ùó úøô îïðñòïò õøòóôòñóû úý÷ ûï

zøôó õ÷øúõóþòée. Il pourra donc se reporter sur d’autres zones. Du fait de la faible proportion de 

ìÛßåâÞèåáçä ìÛ Ý�dé�áåéå Ûå ì�Þä Üçßßá�ÝÛ âÛÜçâåà Ý�áíÜéèå ßÞâ èÛååÛ ÛßÜ�èÛ Ûßå èçäßáìãâã èçííÛ

ÿøùö÷öü 
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4.3.7 MESURES SUR LA FAUNE 

Les mesures sur la faune sont celles déjà décrites dans le chapitre 4.3.2 (mesures pour les habitats). 

A ces mesures s’ajoute une mesure : 

MR7 – REDUCTION DE LA POLLUTION LUMINEUSE  

La pollution lumineuse a un impact très fort sur l’environnement : 

· Destruction de nombreux insectes et donc diminution des ressources alimentaires pour les 

insectivores. 

· Perturbation de l’horloge biologique de nombreuses espèces (sommeil, reproduction...). 

· Création d’un stress supplémentaire pour les espèces qui fuient la lumière. 

· Désorientation de certaines espèces lors de leur migration nocturne. 

Diminuer cette pollution c’est donc agir pour la protection de la biodiversité. 

De manière générale : 

· Eviter les lampadaires de type « boule », ils éclairent le ciel. 

· Diriger toujours la lumière vers le bas. 

· Installer des minuteurs ou des détecteurs de mouvement. 

Au bord des routes : pour des raisons de sécurité il faut garder une bonne visibilité des bordures de 

route et de la chaussée. Il est recommandé d’installer des ampoules encastrées avec un verre plat. 

En lotissement : choisir des lampadaires de petites tailles, orientés vers le bas. 

L’éclairage de sécurité : équiper les projecteurs d’abat-jours pour diriger la lumière vers le sol, installer 

également des détecteurs de mouvement pour limiter l’éclairage permanent. 
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4.3.8 CONCLUSION DES EFFETS SUR LA FAUNE 

E���� T�	�
P
����

�������������
R�		�� E��1

E����  ��

 ���
M� ��� 

I!	�"�

�
 �����

#$%&$ '()*+,&*&  

D-./0234305 67.

l(89:%$:,l %;:<

D=.3>5 
?3.4/0305

@34AB./=.3
FB.5 

F/=CG3 

HJK-MR2-

HJL-MR4N

HJO-MR6N

HJQ-MA1

F/=CG3  

?3rte d’habitat  

D-./0234305 67.

l’avifaune cortège 

forestier

D=.3>5 
?3.4/0305

@34AB./=.3  
FB.5  HBS-.-

HJK-MR2N

HJL-MR4N

HJO-MR6N

HJQ-MA1

F/=CG3  

VWW35 67.

l’avifaune cortège 

milieux 

aquatiques et 

rivières

D=.3>5 
?3.4/0305

@34AB./=.3  
HBS-.- X7G  HVK X7G  

VWW35 67.

l’avifaune cortège 

des haies et 

milieux ouverts

D=.3>5 ?3.4/0305 FB.5 HBS-.-

HJK-MR2-

HJL-MR4N

HJO-MR6N

HJQ-

HYKMC1N

HZ[ 

F/=CG3 

VWW35 67.

l’avifaune 

cortèges des 

espèces 

anthropophiles

D=.3>5 ?3.4/0305 FB.5 HBS-.- 

HJK-MR2-

HJL-MR4N

HJO-MR6N

HJQ-MA1

HZK-MC2

F/=CG3 

VWW35 67. G3 G-\/.S

des murailles
D=.3>5 ?3.4/0305 HBS-.- F/=CG3 

HJK-MR2N
HJL-MR4N
HJO-MR6N
HJQMA1

HZK-MC2

@.]6 W/=CG3

^__$& `:% l(*a;ll;b D=.3>5 ?3.4/0305 HBS-.- HBS-.-

HJK-MR2-

HJL-MR4N

HJO-MR6N

HJQMA1

HZK-MC2

?B6=5=W  

 

                                                           
1 ELC Enjeu Local de Conservation 
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fgigj EFFETS SUR LES CONTINUITES ECOLOGIQUES 

 

Comme évoqué dans l’état initial, les parcelles concernées par le projet font partie d’une trame 

écologique verte et bleue. 

Pour rappel, on note la présence d’un corridor d’importance régionale (relevé par le SRCE) et de 

réservoirs de biodiversité sur le secteur des Brévières. 

Ce secteur est au bord du cours d’eau l’Isère qui définit une trame bleue. Ces corridors et réservoirs 

sont marqués par des obstacles de différentes natures, des routes, le village et le barrage au nord du 

lac. 

Cependant, la zone projetée étant reconstruite sur une zone urbanisée existante, c’est une zone exclue 

de cette trame verte et bleue, elle ne forme pas de continuités écologiques avec les espaces alentours. 

 

kmmno pqrn sntuvwn w�xrryu{xouv| k}xy~xouv| wn y�u�rx{o

������ ��� ��� �����������

écologiques   
Direct Permanent ���� �aible 

 

�� ���� ������� ����� ��� ���� ���������� ���� ��  ������� pas d’enjeu de continuité écologique.  
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£¤¥¤¦§ CHIFFRAGE DES MESURES SUR LE CONTEXTE BIOTIQUE 

ME1-REDUCTION DE L’EMPRISE DU PROJET 

 ............................................................................................................ Inclus dans l’élaboration du projet 

MR1 - GESTION DIFFERENCIEE DES ESPACES VERTS 

2435 M² A 25 € LE M² 

 ...................................................................................................................... 61 000 € (MONTANT ARRONDI) 

MR2-GESTION DE CHANTIER-PLANNING DES TRAVAUX  

 ................................................................................................................................... Inclus dans le projet 

MR3-REGLES D’USAGES POUR LIMITER L’INVASION PAR LES PLANTES PIONNIERES 

 ............................................................................................................ Inclus dans l’élaboration du projet 

 

MR4-LA REVEGETALISATION DES ABORDS DU CHANTIER SUR 1000 M² 

1000 m² à 1.5 le m² ........................................................................................................................ 1 500 € 

 

MR5-LOCALISATION PRECISE DES BASES DE VIE DU CHANTIER 

 ............................................................................................................ Inclus dans l’élaboration du projet 

 

MR6-DEFINITION DE ZONES DE STOCKAGES 

 ............................................................................................................ Inclus dans l’élaboration du projet 

 

MR7 – REDUIRE LA POLLUTION LUMINEUSE  

 ............................................................................................................ Inclus dans l’élaboration du projet 

 

MC1-RECUPERATION DE BLOCS ROCHEUX PROPICES A L’APOLLON  ET LE LEZARD DES MURAILLES SUR LES ZONES DE 

PLANTATIONS DU ROCHER BLANC 

 ............................................................................................................ Inclus dans l’élaboration du projet 

 

MC2- TOITURE VEGETALISEE EN SEDUM SUR LA PARTIE HOTELIERE POUR L’APOLLON 

390 m à 25 le m² ........................................................................................................................... 25 000 € 

 

MA1-ACCOMPAGNEMENT ECOLOGIQUE EN PHASE CHANTIER (AMO ENVIRONNEMENT ET CONTROLE EXTERIEUR DES 

PRESCRIPTIONS ENVIRONNEMENTALES ENONCEES) 

 ...................................................................................................................................................... 10 000 € 

 

TOTAL DES MESURES POUR LE CONTEXTE BIOTIQUE 

 ..........................................................................................................................................97 500 € 
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¯°¯ PRISE EN COMPTE DU CLIMAT 

 

4.4.1 EFFETS SUR LES EMISSIONS DE GAZ A EFFET DE SERRE 

 

4.4.1.1 Effets temporaires 

La présence d’engins de chantier rejettera des gaz à effet de serre pouvant induire un impact négatif 

sur le climat. Toutefois, ces rejets seront faibles et limités : 

· Durée du chantier limitée dans le temps 

· Nombre de véhicules relativement faible, adapté à la nature du chantier 

· Véhicules et engins répondant aux normes en vigueur 

 

Par ailleurs, le site du Rocher Blanc reste à l’écart des habitations permanentes de la station, les 

premières habitations du hameau des Brévières étant situées à 400 m de ce site. 

4.4.1.2 Effets permanents 

±²³´µ¶· ¸ ¹¹¹º»¼µ²½¾¿ºÀ´

ÁÂÁÂÃÂÄÂÃ GES émis par les nouveaux logements 

La rénovation des logements est un enjeu important d’économies d’énergie et donc de diminution des 

émissions de Gaz à Effet de Serre. La commune de Tignes s’illustre dans ce domaine avec 

l’accompagnement des rénovations de résidences en copropriété. Un cahier de préconisations 

architecturales et énergétiques permet de guider les syndics et copropriétés pour engager des projets 

de rénovation thermique globale dans le respect architectural du site. 

Le principal effet permanent mesurable est celui des émissions de GES induites par les nouveaux 

hébergements. Le projet implique la construction de 15 000 m² de surface de plancher. Ces surfaces 

induisent des méthodes de construction permettant le respect de la nouvelle règlementation 

thermique RT2012. La consommation d’énergie ainsi que le mode de régulation thermique des 

bâtiments seront des enjeux majeurs dans la suite du projet notamment dans la définition du cahier 

des charges. L’application de la RT 2012 sur ces nouvelles constructions est le gage d’importantes 

économies d’énergie. 

4.4.1.2.2 GES émis par les déplacements des usagers et des touristes en 

phase d’exploitation 

Le second poste d’émission est celui du transport des touristes et des usagers du projet en phase 

d’exploitation. 

Concernant les déplacements externes à Tignes, il s’agit de 300 nouveaux lits, soit environ 120 

véhicules supplémentaires qui accèderont sur la station. L’augmentation du trafic potentiel par 

l’apport de clientèle de ce nouveau centre est de l’ordre de 2.8% (en cas de remplissage à 100% du 

centre du Rocher Blanc). Sur ce point, le gestionnaire du site souhaite moduler les périodes d’ouverture 

de l’auberge et de l’hôtel en favorisant le mode d’occupation du dimanche au dimanche. 

Concernant les déplacements internes, le gestionnaire du Rocher Blanc souhaite mettre en place une 

navette électrique entre ce secteur et le hameau des Brévières d’une part, et le du pied du domaine 

skiable d’autre part. Cette mesure permettra de limiter l’émanation de gaz à effet de serre pour les 

transports internes sur la station. Une fois les touristes parvenus sur le site, toutes les commodités  de 

déplacement interne  sur des modes écologiques seront déployées pour leur éviter de reprendre leur 

véhicule le temps du séjour. 
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ÇÈÈÉÊ ËÌÍÉ ÎÏÐÑÒÓÔ ÓÕÖ××ØÑÙÖÚÑÒÛ ÜÝÖØÞÖÚÑÒÛ ÓÔ ØÕÑß×ÖÙÚ

àáâããâäå æç èàé êëì íçã çåîâåã

et installations de chantier
Direct Temporaire ïìðã ñaible 

àáâããâäå æç èàé êäòì íç

ñäåóôâäååçáçåô æçã õöôâáçåôã 
÷âìçóô Permanent ïìðã ñëâõíç 

øòîáçåôëôâäå æçã ùáâããâäåã

de GES dues aux déplacements 

externes

Direct Permanent úëâõíç 

øòîáçåôëôâäå æçã ùáâããâäåã

de GES dues aux déplacements 

internes 

Direct Permanente úëâõíç 

 

ûÉü opérations de déconstruction et de construction, les circulations de véhicules de chantiers auront 

ýþÿd �ÿ ��Í�dÊ Ê��ü È����É ü�� �Éü ���üü�þÿü ýÉ 	�
 � ÉÈÈÉÊ ýÉ üÉ��É �� �É	��ý ýÉ �� Í��üÉ

ÓÕÔ×ØÒÑÚÖÚÑÒÛ� ÎÖÐ ÖÑØØÔÞÐ�� ØÔ �ÑÚÔ du Rocher Blanc reste à l’écart des pôles de vie permanente de la 

dþ���ÿÉ c� ��� � ý� ���É�� ýÉü �������Éü� 

LÔ ×ÐÒ�ÔÚ Ô�Ú ÐÔ�×ÒÛ�Ö�ØÔ ÓÕÞÛÔ ÖÞ�ßÔÛÚÖÚÑÒÛ limitée des émissions de GES sur la commune. Les 

�Éü��Éü ýÉ ��ý�dÊ�þÿ �ÍÍ��m��Éü ü�� �Éü ��Ê��ÉÿÊü cÍ�þý�dÊ�þÿ ýÉ d���É�� ÉÊ ��	�ementation 

Ê�É���m�É� ÍÉ��ÉÊÊÉÿÊ ýÉ ��ý���É ý��üÊ�m�É�ÉÿÊ dÉü ��	�ÉÿÊ�Ê�þÿü ainsi que la mise en place de 

Ê��ÿüÍþ�Êü ýþ�t �É���ÿÊ �É Í��É �� �ÉüÊÉ ý� ���É�� ÉÊ �� ýþ���ÿÉ ü�����É� 
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4�4�� MESURES POUR SUPPRIMER, REDUIRE OU COMPENSER LES EFFETS DU 

PROJET SUR LE CLIMAT 

 

MR8 - INSERTION DE CRITERES ENERGETIQUES DANS LE CAHIER DES CHARGES ET FORMATION DES GESTIONNAIRES 

Les mesures de réduction préconisées en faveur du climat et de la consommation énergétique 

reposent sur l’insertion de critères énergétiques dans le cahier des charges et aussi sur la formation 

des gestionnaires à l’utilisation cohérente des bâtiments qui seront livrées. Cette réduction des 

émissions passe par : 

· L’isolation des nouveaux bâtiments, 

· L’application stricte dans la mesure du possible de la RT 2012, 

· La limitation des déplacements liés à certains besoins de services et de commerces des 

habitants permanents et touristiques, 

Ces préconisations serviront de base pour la rédaction du cahier des charges dans la suite du projet. 

MR2 - GESTION OPTIMISEE DU CHANTIER 

Par ailleurs, une gestion rationnelle et optimisée du chantier, ayant recours à des entreprises locales 

et à du matériel neuf et performant, limitera ainsi les déplacements exogènes et donc les émanations 

de GES. 

MR9-ISOLATION DU PROJET PAR VERANDA POUR LIMITER LE CHAUFFAGE ET DONC LES EMISSIONS DE CO² 

Le programme prévoit un mode de construction moins consommateur d’énergie par un système 

d’isolation performant et moins émetteur de GES. 

MR10-CHAUFFAGE PAR GRANULE DE BOIS 

Le bois est une source d'énergie renouvelable et neutre en CO² puisque celui-ci relâché dans 

l'atmosphère lors de la combustion des pellets avait préalablement été prélevée par l'arbre lors de sa 

croissance. La mise en place d’une chaufferie bois mutualisé sur l’hôtellerie, l’auberge et le centre 

aqualudique permettant d’assurer un mode d’énergie propre moins émettrice de CO² dans 

l’atmosphère est envisagée sur le programme du Rocher Blanc. 

MR11 NAVETTE ELECTRIQUE 

La mise en place d’une navette électrique permettra de limiter les émanations de GES. 
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4.4.3 CONCLUSIONS SUR LES EFFETS SUR LE CLIMAT 

EFFET TYPE
PERIODE 

D�A!!"#$A%#&' 

EVA"(A%#&' D)

"’IMPACT 
MESURES 

IMPACT 

R)*#D()"

+,-..-/0 12 3+5 678 92.

engins et installations de 

chantier

:-82;< =2,6/87-82 Faible MR2 =8>. ?7-@92 

+,-..ion de GES pour le 

fonctionnement des 

bâtiments

:-82;< B28,7020< Faible 
MR8-MR9-

MR10 
=8>. ?7-@92 

CGH,20<7<-/0 12.

émissions de GES dues 

aux déplacements 

externes

:-82;< B28,7020< F7-@92 / F7-@92 

CGH,20<7<-/0 des 

émissions de GES dues 

aux déplacements 

int2802.  

:-82;< B28,7020<2 F7-@92 MR11 B/.-<-?  
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NOQ PRISE EN COMPTE DU PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE ET 

HISTORIQUE 

La protection des sites archéologiques actuellement recensés sur le territoire de Tignes relève 

notamment des dispositions relatives à la prise en compte du patrimoine archéologique dans les 

opérations d’urbanisme qui peuvent être mises en œuvre par l’autorité compétente pour délivrer les 

autorisations d’urbanisme (art. R111-3-2, R442-6 et R315-28 du Code de l’Urbanisme, art. 7 du décret 

n°2004-490 du 3 juin 2004 en application du livre V du Code du Patrimoine et relatif aux procédures 

administratives et financières en matière d’archéologie préventive). 

En l’état actuel des connaissances, aucun vestige archéologique n'est répertorié 

dans l'emprise du projet ou à proximité. Cependant, il se trouve à environ 700 m au 

nord-ouest d'un site archéologique important, au Villaret des Brévières. Il s'agit 

d'une statue en relief, sculptée sur la paroi d'un bloc rocheux, assez fruste, 

représentant un personnage au vêtement court, familièrement appelé « Le Sarrazin 

». L'inscription qui l'accompagnait est illisible. Il pourrait dater de la fin de l'époque 

romaine. Devant le rocher, on distingue des aménagements faits par l'homme. 

Plus loin, à 2,5 km au sud-est du projet, à l'est du Chevril, se trouvent deux pierres à 

cupules. Encore plus loin, à 5 km au sud, le hameau du Franchet a livré de la céramique de l'âge du Fer 

et le secteur du Saut présente d'autres pierres à cupules ainsi que des roches gravées de motifs divers. 

Il est donc possible que la DRAC soit amenée à émettre des prescriptions d’archéologie préventive 

pour évaluer l’impact éventuel de ce projet sur le patrimoine archéologique. 

Ces prescriptions comporteraient en premier lieu la réalisation d'un diagnostic, pouvant prendre la 

forme de prospections ou de travaux de terrain. Le diagnostic pourra être prescrit lorsque je serai saisi 

du dossier par l’autorité administrative compétente pour délivrer l’autorisation de l’opération objet 

de l’étude d’impact ou, le cas échéant, par l’aménageur du projet, en anticipation de la demande 

d'autorisation d'urbanisme. 

En respect de l’article L. 524-2 à 7 du Code du Patrimoine (Livre V titre II, chapitre 4), Il est institué une 

redevance d'archéologie préventive due par les personnes projetant d'exécuter des travaux affectant 

le sous-sol et qui sont soumis à une autorisation ou à une déclaration préalable en application du code 

de l'urbanisme ou donnent lieu à une étude d'impact en application du code de l'environnement ou, 

dans les cas des autres travaux d'affouillement, sont soumis à déclaration administrative préalable 

selon les modalités fixées par décret en Conseil d'Etat. En cas de réalisation fractionnée, la surface de 

terrain à retenir est celle du programme général des travaux. 

SW XWYYZX[ZYW \W ]Z^_W` aba_X YWeWfg \W _[hiYWjk `ZXW` [j lW`XZ^W` nZ`X[YZojW`p X[j` fW` XYalajk fZg` q

eW rY[sWX \WlY[_X uXYW rYgeg\g` raY \W` [rgYaXZ[_` \W \Za^_[`XZe aYeng[f[^ZojWv 

wxyz{|}~� �����-3-2 du Code de l’Urbanisme stipule que le permis de construire ne peut être refusé 

�� �{z� y}}�z�� ��� ���� z���z�� �� ~x����z�y{|�� �� �z��}z|�{|��� ���}|y~�� �| ~�� }���{z�}{|��� ���{

�� �y{�z�� �yz ~��z ~�}y~|�y{|��� � }���z���{{z� ~y }����z�y{|�� �� ~y �|�� �� �y~��z �x�� �|{� �� ��

lW`XZ^W` archéologiques. 

�aY aZffWjY`p fW \geYWX _���-192 du 5 février 1986 a institué une procédure de consultation préalable 

\j \ZYWeXWjY \W` a_XZojZXg` f[Y`ojW \W` XYalajk rYglj` \a_` j_ `ZXW aYeng[f[^ZojW` rWjlW_X 

e[hrY[hWXXYW fa e[_`WYlaXZ[_ [j fa hZ`W W_ lafeur de ce site. Il en résulte que le permis de 

e[_`XYjZYW \WlYa uXYW Z_`XYjZX j_W �[Z` XWYhZ_gW eWXXW e[_`jfXaXZ[_ rYgafaifWv 

�yz y|~~��z�� ~xy���y���z ��zy ����|� y� ��z�����{ �x��� z����y�}� }y~}�~� ��~�� ~�� ���y~|{��

\geYZXW` \a_` fW �[\W \j �aXYZh[Z_W. 
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4.6 PRISE EN COMPTE DU PAYSAGE 

 

4.6.1 EFFETS DU PROJET SUR LE PAYSAGE GENERAL DE LA COMMUNE 

Le projet n’implique pas la construction d’infrastructure linéaire longue et est implanté, en partie, sur 

une zone urbanisée existante. Cependant, occupant une surface de plancher plus importante que 

l’existant, il va être implanté, en partie, sur un espace naturel. 

De plus, il implique la mise en place d’un bâtiment plus dense et plus haut que l’existant.  

Mais rappelons que le hameau des Brévières se caractérise par un paysage encaissé qui représente 

l’image traditionnelle de la montagne : route en lacet, torrents, forêts, etc. Quelques barres rocheuses 

resserrent le paysage et contribuent à une perception fermée des lieux.  

Enfin, le site du Rocher Blanc constitue aujourd’hui une friche touristique en état de vétusté avancée, 

constituant un point noir visuel dans le paysage environnant de ce site d’entrée à la station. 

De ce fait, les impacts paysagers des points de vus éloignés sont modérés. La rénovation de ce secteur 

tombé en désuétude permet de qualifier cet espace devenu point noir visuel en entrée de station. 

 

 

�� ¡� ¢£¡¡¤ ¥¦§ ¨§ ©ª£«§� ¬§ ¯�°� ¬¦ª ¢§ ¨±§²°¬� ¡�, dans un paysage fermé, l’effet du projet depuis 

³´µ ¶·¸¹ºµ »´ ¼½´ ¾³·¸¿¹¾µ ´µº limité modéré. 

 

ÀÁÂÃ ÄÅ ÆÇÈÉÃÂ
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ÌÍÎÍÏ VISION D’ENSEMBLE 

 

VUE ELOIGNEE AVANT-APRES 
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ÒUE RAPPROCHEE DE LA ZONE D’ETUDE AVANT LA MISE EN PLACE DU PROJET 

 

VUE RAPPROCHEE DE LA ZONE D’ETUDE APRES LA MISE EN PLACE DU PROJET- 

En vision rapprochée, les nouveaux bâtiments forment un nouvel ensemble cohérent, de belle qualité 

architecturale. 

L’ensemble bâti améliore l’état actuel du site qui se présente comme une friche touristique peu 

attractive. 

 

ÓLLUSTRATION DE PRINCIPE NON CONTRACTUELLE 
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VISIONS HIVERNALES 

  

Ö××ØÙ ÚÛÜØ ÝØÞßàáØ áâãÜÜäßåãÙßàæ ÖçãäèãÙßàæ áØ äâßéÜãåÙ

êëëìíî ïð ñòóôìt sur le paysage de Tignes õöòì÷í øìòùúûìûí øóîöíöë

êëëìíî îðò üìî ýðìî òúññòó÷þÿìî ïð îöíì õöòì÷í øìòùúûìûí øóîöíöë

ILLUSTRATION DE PRINCIPE NON CONTRACTUELLE 

ILLUSTRATION DE PRINCIPE NON CONTRACTUELLE 
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4.6.3 MESURES POUR SUPPRIMER REDUIRE OU COMPENSER LES EFFETS SUR LE 

PAYSAGE 

 

MA2-CONSULTATION D’ARCHITECTES 

La collectivité a engagé une consultation de plusieurs d’architectes pour choisir le projet le plus 

qualifiant pour le site du Rocher Blanc d’une part et le hameau des Brévières d’autre part. 

 

MA3-UTILISATION DE MATERIAUX NOBLES DANS LA CONSTRUCTION 

Le recours à des matériaux nobles et de haute qualité (pierre locale, bois, verre) participera à la 

meilleure intégration du projet dans le site. 

 

 

4.6.4 CONCLUSIONS SUR LES EFFETS SUR LE PAYSAGE 

 

 

  

EFFET TY�� 
PERIODE 

D’APPLICATION

EV�������� D�

�’IMPACT 
M�	�
�	

�MPACT 


�	�D���

���� �� ������ ��� le 

paysage général de la 

commune

������ ��������� F�����   !2 ������

���� ��� ��� "���

rapprochées du site
������ ��������� F�����  

 !2

 !3
#$%&'&(
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4+, EFFETS SUR LES INFRASTRUCTURES 

 

4.7.1 EFFETS DU PROJET SUR LA RESSOURCE EN EAU 

-./0 1 3567 89:;<= >.709?eur de l’Alimentation en Eau Potable, SCERCL, octobre 2015 

@ABC GH JAKLH KH NLOQHRC KH KSWHGONNHXHBR ZL[AB\CR\]ZHC COZX\C ^ GA NLOJSKZLH KHC )B\RSC

Touristiques Nouvelles, la commune a engagé une mise à jour du Schéma d’Alimentation en Eau 

Potable. Dans un objectif de vision globale, la réflexion s’est étendue à l’ensemble des projets 

urbanistiques influençant les consommations d’eau sur la commune. Ainsi, les aménagements seront 

réalisés à : 

- court terme (2017-2019), 

- moyen terme (2020-2021), 

- long terme (date d’échéance non définie – 2030 par défaut). 

Les caractéristiques des projets et les consommations d’eau associées sont détaillées ci-après. 

Habituellement la méthodologie d’établissement d’un bilan ressources-besoins du Conseil Général de 

la Savoie retient un ratio de 150 L/j/personne. Dans le contexte des projets de Tignes, les complexes à 

construire englobent des espaces de détente avec activités aquatiques (piscine, sauna, hammam…), 

les consommations journalières classiques ne sont pas adaptées. Les futures consommations 

journalières par personne ont plutôt été évaluées 200 L/j. 

Dans le cas de démolition de résidences existantes, on a considéré que les locaux déconstruits ne 

contenaient pas d’espace aqua-ludique et que les ratios habituels pouvaient être employés, soit 150 

L/j/personnes. 

Pour les locaux commerciaux, les volumes journaliers globaux ont été estimés à 10 m³/j. 

Pour les autres consommations particulières, les ratios suivants ont été retenus : 

- - Consommation pour une boite de nuit ou un restaurant : 70 L/personne, 

- - Crèche/Maison médicale : un WC 10 L/usage et un lavabo 4 L/usage avec plusieurs 

passages par jour, 

- - Consommation de camping-car : 50 L/j/camping-car, 

- - Consommation de zone artisanale : 40 m³/an/lot soit 110 L/j/lot 

4.7.1.1 Projection des besoins futurs 

La réalisation de l’ensemble projets de développement urbanistiques entrainera une augmentation 

des consommations d’eau journalières, à hauteur de : 
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cdedfdg Méthodologie 

RESSOURCE EN EAU POTABLE 

Ne disposant d’aucune donnée d’évolution annuelle de chaque ressource, il a été retenu de considéré 

le cas le plus pénalisant à savoir que les points d’eau sont à l’étiage toute l’année. 

 

BESOINS EN EAU POTABLE 

Les données de la télésurveillance de l’année 2012 permettent de suivre l’évolution des 

consommations journalières sur l’année complète, sur les secteurs de Tignes-le-Lac, Lavachet, Val 

Claret, Les Boisses, Chevril et les Brévières. Ces valeurs actuelles comprennent : 

- les volumes distribués aux abonnés (résidents, industriels…), 

- les volumes utiles pour le service (entretien, test incendie, lavage de réservoirs…), 

- les volumes perdus correspondants aux fuites sur le réseau. 

Les besoins futurs supplémentaires ont été estimés en appliquant les ratios détaillés dans le chapitre 

précédent. Trois hypothèses ont été retenues pour remplissage des lits touristiques : 

- 100 % du 1er janvier au 8 mai et du 1er décembre au 31 décembre, 

- 60 % du 1er juillet au 31 août et du 25 octobre au 30 novembre, 

- 0 % du 9 mai au 30 juin et du 1er septembre au 24 octobre. 

Pour le réseau du Villaret du Nial, Franchet et Reculaz, des volumes moyens journaliers extraits des 

données mensuelles ont été appliqués. Pour le hameau du Villaret des Brévières, il a été considéré : 5 

résidences secondaires occupées par 4 personnes chacune du 1er juillet au 30 septembre, soit en 

appliquant le ratio classique de 150 l/j/habitant : 5 maisons x 4 personne x 0,15 m³/j = 3 m³/j. 

 

SIMULATIONS 

Les simulations de l’adéquation entre les ressources et les besoins en eau potable ont été établies 

secteur par secteur et globalement. Trois cas ont été étudiés : 

- « actuel » : situation actuelle, 

- « futur 2017-2019 » : situation après réalisation des projets entre 2017 et 2019, 

- « futur 2020-2021 » : situation après réalisation des projets sur les années 2020 et 2021, 

- « futur 2030 » : situation après réalisation des projets (date de construction inconnue). 
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jklkmkn Adéquation Besoins ressources Tignes le Lac-Lavachet-Val Claret 

 

 

La source de la Sassière permet très largement de couvrir les besoins journaliers du réseau en 

situations actuelle et future 2017/2019. En revanche pour la réalisation des projets à moyen et long 

termes (2020/2021 et autres dates indéfinies), il pourra être nécessaire de mettre en service le 

pompage de la Rosière à hauteur de 6 heures/jour maximum en saison touristique hivernale. Les 

besoins oscillent entre : 
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qrsrtrq Adéquation Besoins Ressources Boisses 

 

 

 

Les ressources disponibles permettent très largement de couvrir les besoins journaliers du réseau en 

situations actuelle et futures. Les besoins pour ce réseau oscillent entre 51 m³/j et 922 m³/j. 
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wxyxzx{ Adéquation Besoins Ressources Brévières 

 

  

 

Les ressources disponibles sur le secteur Brévières permettent très largement de couvrir les besoins 

journaliers du réseau en situations actuelle et futures. Les besoins pour ce réseau oscillent entre : 
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~������ Adéquation besoins ressources du réseau global de Tignes 

 

 

 

 

ADEQUATION BESOINS/RESSOURCES EN M3/J RESEAU GLOBAL DE TIGNES 

L’ensemble des ressources en service (7 716 m³/j) permettent de couvrir les besoins journaliers du 

réseau en situations actuelle et future 2017/2019. En revanche pour la réalisation des projets à moyen 

et long termes (2020/2012 et autres dates indéfinies 2030), il pourra être nécessaire de mettre en 

service le pompage de la Rosière à hauteur de 6 heures/jour maximum en saison touristique hivernale. 

Les besoins de Tignes oscillent entre : 
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����� CONCLUSION GENERALE SUR L’EAU POTABLE 

Les différentes simulations de calcul pour définir le bilan ressources-besoins, secteur par secteur ou 

globalement, en situations actuelle et futures aboutissent toutes à une conclusion commune, à savoir 

que les ressources actuellement disponibles sur le réseau de Tignes permettent de couvrir les besoins 

en eau potable. 

D’après la méthodologie du Conseil Général de la Savoie, un bilan est défini comme : 

� EXCEDENTAIRE si les besoins sont inférieurs à 80 % de la ressource mobilisable, 

- EQUILIBRE �� ��� ������� ���� ������� ����� �� � �� �� � �� �� ��������� ����������� ��� ���������

d’amélioration doivent être étudiées, 

- LIMITE �� ��� ������� ���� ���������� � �� � �� �� ��������� ����������� des solutions d’amélioration 

doivent être engagées, 

- DEFICITAIRE �� ��� ������� ���� ���������� �� ����  � �� ��������� �����������¡

Globalement les bilans sont caractérisés comme suit pour le réseau de Tignes en période de pointe : 

¢£¤¥¦¤£§¨

©ESSOURCE 

ª£«¬§¨£¯° ¦

¯±°¤£¦²° °¨³´µJ 

°«§£¨« °¨ °¦¥

°¨ ¬§£¨¤° °¨

³´µJ ¶£¯¦¨ °¨³´µJ 

·AUX 

ª±¥¤£¯£«¦¤£§¨ ª°

¯¦ ©°««§¥¸¹°

º°»£¨£¤£§¨ ª¥

£¯¦¨

¼¹¤¥°¯¯° ½½¾¿ ¿ÀÁÂ ¾À½Á �Â� ÃÄ�ÅÆÅÇÈÃ

ÉÊËÌ ½½¾¿ ¿ÍÍÀ ¾¾¿À �Í� ÃÄ�ÅÆÅÇÈÃ

ÉÊÉË �¾Í¿ �Â¾� �Á¿ ��� ÃÄ�ÅÆÅÇÈÃ

ÉÊÉÎ �¾Í¿ �ÂÀÀ �ÂÀ ��� ÃÄ�ÅÆÅÇÈÃ

Ï����Ð ��� ������ ���� ��Ñ���� ����� Ò ÃÄ�ÅÆÅÇÈÃÓ Ô¡ Ï ���� �����Ð ��� �Õ������� ��� ������ ��Ö�� � ��

mise en service de la Source de la Rosière (pompage de Val Claret 3 x 80 m³/h) à hauteur de 6 

heures/jour durant la saison touristique hivernale. 

Par ailleurs, il convient d’ajouter que : 

- les simulations sont établies dans le cas le plus défavorable, à savoir lorsque les ressources sont au 

plus bas et que la demande en eau est la plus haute ; en réalité ces deux périodes sont décalées dans 

le temps, 

- les volumes journaliers lors de la pointe de consommation fin décembre ont été estimés à partir de 

volumes moyens mensuels, en l’absence de données de la télésurveillance ; les dernières valeurs de 

l’hiver 2015/2016 permettront d’affiner les calculs, 

- la Collectivité possède plusieurs ressources raccordables au réseau en cas de secours : captage de la 

Rosière, captage du Chevril, captage des Boisses. 

×ØÙ ÚØÙÛÜÝÙ ØÝ ØÞß générés par le projet du Rocher Blanc sont largement couverts par la ressource 

àÜÙáÛÝÜÚâØ Ùßã âØÙ ¶ãäåÜæãØÙç èÞã ÞÜââØßãÙé âØ reste du réseau présente une adéquation de la ressource  

Þßê ëßìßãÙ ÚØÙÛÜÝÙ íÛîáìØ ìØÝß àØÙ àÜëëäãØÝìÙ áãÛïØìÙ ØÝåÜÙÞðäÙ Ùßã âÞ íÛîîßÝØç 

ñ»»°¤ ·ò¬° è°¸£§ª° ªó¦¬¬¯£¹¦¤£§¨ ñô¦¯¥¦¤£§¨ ª° ¯ó£³¬¦¹¤

ÃÑÑ��� �� ���õ�� sur la 

ressource en eau
Direct Permanent ö�����  
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ùúûúü MESURES EN FAVEUR DE LA CONSOMMATION D’EAU POTABLE 

ýþÿS��� : www.vacances-vertes.net, consultation 2015 ;  Guide biodiversité et quartiers, LPO 2014 

 

M�12 – OPTER POUR DES EQUIPEMENTS ECONOMES 

Faire des économies d'eau dans l'hôtellerie permet à un hébergeur de préserver la ressource, de 

diminuer les rejets en assainissement et de réduire sa facture d'eau, sans sacrifier le confort de sa 

clientèle. 

Pour cela, il peut installer :  

· chasse d’eau économique 

· économiseurs d’eau sur les robinets 

· pomme de douche avec aérateur (qui mélange de l’air et de l’eau sous pression pour réduire 

le débit d'eau). 

Ces installations permettent de réduire le débit de l'eau de 40 à 60%, sans sacrifier le confort de 

l'utilisateur. Pour les hôtels, campings et autres hébergeurs, le retour sur investissement de ce matériel 

s'effectue généralement en moins d'un an. 

 

MR13 – RECUPERATION DES EAUX DE PLUIE POUR L’ARROSAGE DES ESPACES VERTS 

Un système de récupération des eaux de pluie est imaginé pour l’entretien et l’arrosage des espaces 

verts. Cette installation permettra d’économiser l’eau nécessaire à la vie du centre du Rocher Blanc. 

 

 

 

  

EFFET TYPE
P������

��A		
��A���

EVA
�A��� ��


��I	A��
MESURES 

�I	A��

��R����


������ �� ������ sur 

la consommation 

en eau

D����� ����� � � F��!"�  MR12-MR1# $�%� ���!"�
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4&'&4 EFFETS DU PROJET SUR L’ASSAINISSEMENT 

Les dispositifs d’assainissement collectifs sur Tignes arrivent à saturation. 

En ce sens, dans la perspective des nouveaux projets attendus sur la commune de Tignes, à l’horizon 

2040, la collectivité s’est engagée à mettre en place une STEP unique aux Brévières. Celle-ci-sera 

conçue pour le traitement total des boues incluant la méthanisation et la réutilisation sur place des 

boues résiduelles, ce qui évite tout transport supplémentaire pour l’évacuation. 

La station devrait être mise en service au premier trimestre 2021. Elle prévoit une capacité supérieure 

à 50 000 EH pour répondre aux besoins futurs de la commune de Tignes définis à horizon 2040. 

Le projet de lits a donc un effet d’accélérateur pour la mise en place de la future STEP des Brévières 

qui pourra traiter de manière pérenne et efficace les effluents de la station de Tignes. 

 

 

L()**)+,+**-.-,/ *02 3+5,-* )22+6- -, 7+.+/- 8- 9):)9+/; -/ 7-* /2)6)0< 8- .+*- = -, :7)9- 8(0,-

n>?@BCCB ?nGHJ KBNOCQWQnH CBX Y ?nGHJX Bn OCQZB X>nH [JX>KNQGX OK>\KQNNJX] ^CX OBKNBttront à la 

9c..0,- 8()**02-2 0, 8;6-7c::-.-,/ /c02+*/+_0- :;2-,,- avec une nouvelle unité de traitement 

BeeGZQZB [es effluents de la station de Tignes 

4.7.5 MESURES DU PROJET SUR L’ASSAINISSEMENT 

 

Le projet ne prévoit pas de mesure pour l’assainissement. Une nouvelle unité de traitement est 

prévue en perspective des lits attendus sur Tignes à horizon 2040. Celle-ci est prévue pour pouvoir 

traiter les effluents de plus de 50 000 équivalents habitants. 

 

Au terme de cette mise en place, la situation de Tignes vis-à-vis de l’assainissement sera conforme 

aux directives nationales en matière de santé publique. 

 

  

`aabd fghb ibjklmb m(ohhpkqodklr `soptodklr mb p(kuhoqd

vwwxyz {| }~��xy sur 

l’assainissement
Direct Temporaire  ��~y 

vwwxyz {| }~��xy z|~

l’assainissement après la mise 

en place {x �� ��|�x��x ��v� 

Indirect  
� yx~�x xy {x �����~x

}x~���x�yx 
��z�y�w  
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����� EFFETS DU PROJET SUR LES CONSOMMATIONS EN ENERGIE 

 

La rénovation des logements est un enjeu important d’économies d’énergie 

Le principal effet permanent mesurable est celui de la consommation d’énergie par les nouveaux 

hébergements. Le projet implique la construction de 15 000 m² de surface de plancher. Ces surfaces 

induisent des méthodes de construction permettant le respect de la nouvelle règlementation 

thermique RT2012. La consommation d’énergie ainsi que le mode de régulation thermique des 

bâtiments seront des enjeux majeurs dans la suite du projet notamment dans la définition du cahier 

des charges. L’application de la RT 2012 sur ces nouvelles constructions est le gage d’importantes 

économies d’énergie. 

Par exemple, l’orientation des différentes unités de logements (est pensée pour favoriser 

l’ensoleillement naturel et les apports caloriques gratuits. Les bow-windows, aussi appelé balcon-

serre, seront utilisés et permettront un effet de serre, générant des apports caloriques gratuits. 

L’architecture compacte permet de limiter les ponts thermiques et favoriser l'efficience. L’isolation 

thermique est réfléchie pour être la plus performante possible.  

Le mode de chauffage sera défini en phase APD2, notamment la pertinence d’une chaufferie collective 

et à fortiori bois si la filière est suffisamment présente. La piscine du centre aqua-ludique sera, 

probablement, un équipement de type PAC.  

Le site nécessite la mise en place de 2 postes de transformateur électrique. 

Par ailleurs, la commune prévoit pour 2018, la construction d’une centrale hydro électrique de 4,4 MW 

qui produira plus de 10 % de la consommation annuelle de Tignes et permettra d’être, en certaines 

périodes de l’année, autonome et même «à énergie positive». 

 

����� MESURES EN FAVEUR DE LA CONSOMMATION D’ENERGIE 

MR14- MISE EN PLACE DE BOW-WINDOW-BALCON-SERRE ET DE SYSTEME INNOVANT EN MATIERE D’ISOLATION 

THERMIQUE 

Le projet prévoit la mise en place de systèmes innovants en matière de construction économe et en 

isolation thermique. Une étude énergétique est prévue en phase APD pour choisir les modes 

constructifs les plus adaptés au site en perspective d’une construction basse consommation. 

MR15 – ENCOURAGEMENT AUX INSTALLATIONS A CONSOMMATION BASSE ENERGIE 

Les modes de consommation basse énergie permettent de réduire drastiquement la consommation 

en énergie ainsi que la facture en énergie. Des installations diverses et variées existent : lampe LED, 

minuterie, pompe à chaleur, etc. 

 

                                                           
2 Avant-Projet Détaillé 

����� ���� ������� � ¡��¢�£¡���¤ �¥¡¢¦¡���¤ �� ¢ �§�¡£�

¨©©ª«¬ ¯ °±²³ª« sur les 

consommations en énergie
Direct Permanent ´µ¶·¸ª 
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»FFET ¼YPE
½¾¿ÀÁÂ¾

ÂÃÄÅÅÆÀÇÄÈÀÁÉ

»ÊÄÆËÄÈÀÁÉ Â¾

ÆÃÀÌÅÄÇÈ
ÍESURES 

ÎÌÅÄÇÈ

¿¾ÏÀÂË¾Æ

ÐÑÑÒÓÔ ÕÖ ×ØÙÚÒÓ sur 

la consommation 

d’énergie

ÛÜØÒÝÓ ÞÒØßàáÒáÓ âàÜãäÒ  MR14-åæçè éØêÔ ÑàÜãäÒ
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íîïîð EFFETS DU PROJET SUR LA PRODUCTION DE DECHETS 

4.7.8.1 Les déblais liés aux terrassements 

Le projet implique la production de 45000 m3 de déblais. Ceux-ci seront acheminés à quelques 

centaines de mètres sur la plateforme de broyage et de concassage des Brévières situés au pied du 

barrage des Brévières, évitant par là-même tout effet sur les déplacements liés à l’acheminement 

(trafic et pollution de l’air). Ces excédents, une fois valorisés pourront être réutilisés sur la commune 

en fonction des besoins. 

 

4.7.8.2 Les déchets ménagers 

Le fonctionnement du centre engendrera une production plus importante de déchets (fonctionnement 

de l’hôtel, de l’auberge et des meublés locatifs (copropriété) ainsi que du centre aqualudique et des 

commerces). Afin de préserver un cadre naturel de qualité et assurer une démarche cohérente en 

termes de durabilité, la gestion des déchets a fait l’objet de mesures spécifiques. 

 

4.7.9 MESURES EN FAVEUR DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

ñòóôõö÷ ø ùóúûö üúòûúýöô÷úþÿ öþ Só�ôþúöô÷� ��� ����

M	
� POINT DE COLLECTE SUR SITE 

Concernant les déchets, des dispositifs de collecte seront centralisés en un point de collecte sur le site. 

Ce positionnement sera choisi en collaboration avec la MIHT et la commune de Tignes. Le tri sélectif 

et le traitement ad hoc de ces déchets permettra d’éviter toute pollution des espaces naturels autour 

du site. Les ordures ménagères (restaurant, hôtellerie, lodges, etc.) seront recueillies dans un local 

construit à cet effet. La collecte menée à l’échelle de la MIHT desservira ce site avec une fréquence 

adaptée aux pointes de fréquentation du centre. 

MR16 – COMPOSTAGE COLLECTIF POUR LES LOGEMENTS 

Le projet prévoit 90 logements. Il sera proposé la mise en place d’un compostage collectif. Ceci permet 

de réduire de 39% la quantité de déchets valorisable. Installer un composteur est une action en faveur 

du développement durable. De plus, le terreau produit par le composteur permet de fertiliser les 

espaces verts, à moindre coût et en respectant l’environnement.  

MR17- VALORISATION DES DEBLAIS PAR CONCASSAGE ET BROYAGE A PROXIMITE (SUR PLATEFORME DES BREVIERES) 

Le projet prévoit de valoriser les excédents issus du chantier du Rocher Blanc sur la plateforme de 

broyage et de concassage de matériaux inertes situé sur le site des Brévières au pied du barrage. Cette 

mesure permet de limiter les déplacements et de réutiliser les volumes valorisés sur les secteurs 

communaux qui le nécessitent. 

  

EFF� TY�� P������ ��A�����A��� EVA��A��� �� ���I�A�

������ ��� ��

production de déblais 
D ��!� Temporaire  "#$%�%  

������ $� &�#'�� sur la 

production de déchets 
D ��!� Permanent (� )�� 



UNITE TOURISTIQUE NOUVELLE POUR LA MISE EN PLACE DU PROJET DU ROCHER BLANC - TIGNES - HAMEAU BREVIERES 

MDP Consulting 2015 274 

®

  4
 ®

  E
FF

E
T

S
 P

R
E

V
IS

IB
LE

S
 D

U
 P

R
O

JE
T

 S
U

R
 L

’E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
T

 E
T

 D
E

T
E

R
M

IN
A

T
IO

N
 D

E
S

 M
E

S
U

R
E

S
 ®

 

4.7.10 CHIFFRAGE DES MESURES SUR LA PRODUCTION DE DECHETS 

MA4- POINT DE COLLECTE SUR SITE 

 ............................................................................................................ Inclus dans l’élaboration du projet 

MR16-COMPOSTAGE COLLECTIF-BAC A COMPOST SUR SITE 

 .........................................................................................................................................................1000 € 

MR17-valorisation des déblais par concassage et broyage à proximité (sur plateforme des Brévières) 

45 000 m3 à 4€ me m3 ................................................................................................................ 180 000 € 

 

 

*+ ,-+,./01-+2 .3 45-637 8/58 /+ 1948,7 :81;.3 0/5 .8 <3071-+ =30 =>,?370 =3 .8 ,-99/+3 37 =3

l@BCGHJKLNNOCQlBGRW XQ NBZH HC [lQKH \@OC [LBCG \H KLllHKGH ZOJ ZBGH Q]HK \O GJB ZRlHKGB^ et d’un 

,-94-078<3 ,-..3,71: 4-/5 .30 .-<393+70 est envisagé. La fréquence des collectes sera adaptée aux 

+-/n38/_ besoins de ce site. 

`85 81..3/50 .8 4.873:-593 =3 ,-+,8008<3 =3 987>518/_ 1+35730 017/>3 a 45-_1917> 435937 =3 5>/71.1035

KHZ NQGRJBQOc OCH ^LBZ GJQBGRZ HG NBCBNBZH lHZ \R[lQKHNHCGZ [LOJ l@R]QKOQGBLC \HZ \RblQBZW 
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������ EFFETS DU PROJET SUR LES STATIONNEMENTS 

 

Le projet prévoit 245 places de parking souterrain et aérien. Il est prévu au moins une place par 

logement (environ 90 logements), au moins une place par chambres d’hôtel et un parking aérien dédié 

à la clientèle de l’espace commerciale. Le projet devrait donc être autosuffisant pour le stationnement.  

Par ailleurs, ces places de stationnement seront majoritairement enterrées, permettant ainsi de 

masquer ces espaces au profit du paysage naturel et de l’ambiance générale du site. 

Enfin, la connexion avec le reste du hameau et la zone de départ du domaine skiable est prévue par 

une navette électrique. De ce fait, la clientèle du Rocher Blanc ne viendra pas engorger les zones de 

stationnement du hameau des Brévières. 

 

 

��  ¡¢£�¤ ¥¦¡¥ ¦§ �¨¨�¤ positif sur le stationnement du secteur du Rocher Blanc, cette problématique 

¥©¥§¤ ª¤ª  ¡ª«¦� ¬¥§ ¯�  ¡¢£�¤ ¯¦°-même. Le pôle sera autosuffisant en stationnement et n’aura pas 

±²³´´³µ ¶·¸ ¹es zones de stationnements alentours. 

 

4.7.12 CONCLUSION SUR LES EFFETS SUR LES INFRASTRUCTURES 

��  ¡¢£�¤ ¥¦¡¥ ¦§ °º ¥»¤ mesuré sur la ressource en eau et reste compatible avec le dispositif AEP 

¬� ¯¥ »¢ºº¦§�¼  

½¢§»�¡§¥§¤ l’assainissement, les stations actuellement en place enregistrent des périodes de 

¥¤¦¡¥¤°¢§ ¯¢¡ ¬�  ª¡°¢¬� ¬� ¨¢¡¤� ¨¡ª¾¦�§¤¥¤°¢§. Différents projets d’urbanisation engagés sur la 

»¢ºº¦§� ¢§¤ »¢§¬¦°¤ ¯¥ »¢ºº¦§� ¿ s’engager dans la mise en place de la future STEP sur le site des 

À¡ª«°Á¡�. Celle-ci pourra traiter de manière pérenne et efficace les effluents de la station de Tignes 

¿ à¢¡°Â¢§ ÃÄÅÄ¼ 

��  ¡¢£�¤ du Rocher Blanc est réfléchi pour consommer peu d’énergie. Les effets du projet sur la 

ÆÇÈ¶ÇÉÉÊµËÇÈ ±²ÌÈ³¸ÍË³ ³¶µ ±ÇÈÆ µ¸Î¶ ´ÊËÏ¹³Ð  

Ñ¨°§ ¬�  ¡ª�¡«�¡ ¦§ »¥¬¡� §¥¤¦¡�¯ ¬� ¾¦¥¯°¤ª �¤ ¥¦¡�¡ ¦§� ¬ªº¥¡»à� »¢àª¡�§¤� �§ ¤�¡º� ¬�

±·¸ÊÏË¹ËµÌÒ ¹Ê Í³¶µËÇÈ ±³¶ ±ÌÆÓ³µ¶ ´ÊËµ ¹²ÇÏÔ³µ ±³ É³¶·¸³¶ ¶ÕÌÆË´ËÖ·³¶Ð  

��  ¡¢×¯ªº¥¤°¾¦es de stationnements sont prises en compte dans ce projet dont la fréquentation 

È²³ÈÍÇ¸Í³¸Ê ÕÊ¶ ¹³¶ ØÇÈ³¶ ±³ ¶µÊµËÇÈÈ³É³Èµ ±· ÓÊÉ³Ê·Ò ·È³ ÈÊÙ³µµ³ Ì¹³Æµ¸ËÖ·³ ¸ÊÆÆÇ¸±ÊÈµ Æ³µ

� ¥»� ¥¦ ¡�¤� ¬¦ «°¯¯¥Ú�¼ 

ÛÜÜÝÞ ßáâÝ ãÝäåæçÝ ç²èââéåêèÞåæë ÛìèéíèÞåæë çÝ é²åîâèêÞ

ïððñòó sur le stationnement  ôõöñ÷ò øñùúûöüõöñ ýûóõòõð
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EFFET TYPE
P������

��A�����A���	

EVA�
A���	 ��

���I�A��
MESURES 

�I�A��

��R��
��

���� �� ������ sur 

la ressource en eau 
D����� ��������� F�����  MR7-MR8 �� � �����

���� �� ������ sur 

l’assainissement
D����� ����������  F��� / F��� 

���� �� ������ ���

l’assainissement 

après la mise en 

place de la nouvelle 

STEP

!�������  

" ����� �� ��

���� ��

���������� 

������  / ������ 

���� �� ������ sur 

la consommation 

d’énergie

D����� ��������� F�����  #$%&-#$%'  �� � �����

���� �� ������ sur 

la production de 

déchets

D����� ��������� F����� #"& �� #$%( �� � faible

���� sur le 

stationnement 
D����� ���������� ������  / ������ 
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4.8 PRISE EN COMPTE DES COMMODITES DE VOISINAGE 

4)*)+ EFFETS SUR LE TRAFIC 

 

En phase de travaux :  

Les engins de chantier utiliseront les voiries existantes pour venir sur le site pour la période de chantier. 

La circulation d’engins et les installations de chantier perturberont donc ponctuellement la circulation 

sur la route D87B qui est reliée à la départementale D902 qui traverse la commune.  

La D87B dessert des habitations qui sont accessibles par d’autres axes routiers. Les effets de la 

circulation sur la D87B seront donc quasi-inexistants sur le trafic avoisinant.  

La D902 sera également impactée par les engins de chantier. Les effets seront faibles et seulement liés 

à une densification du trafic et à la lenteur certains engins, ce qui créé rapidement des ralentissements. 

Toutefois, ces ralentissements ne nuisent pas à la bonne circulation. 

Les saisons utilisées pour les travaux sont les saisons de moindre fréquentation.  

 

En phase d’exploitation : 

Lors du fonctionnement du complexe, l’exploitation des lits n’engendrera aucune remise en cause des 

conditions d’utilisation de la voirie, mis à part un flux plus important d’automobiliste.  

Une navette gratuite permettra de relier le complexe au reste du hameau et notamment au domaine 

skiable et limitera ainsi les flux.  

 

 

L, -.01,2 35.3 56 ,77,2 2,8-0.39., :5. ;, 2.3fic de cette zone de la commune. A terme, les effets du 

-.01,2 sur le trafic seront limités par la mise en place d’une navette gratuite reliant le complexe au 

d08396, :<93=;,>  

  

?77,2 @B-, CGHJKNO NQSWWXJYSZJK[ \]SX^SZJK[ NO XQJ_WSYZ

`aabce efg le trafic en phase de 

travaux
Direct Temporaire hijklb 

`aabce efg lb cgiaic en phase 

d’exploitation
Direct Permanent hijklb 
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opqpr 7EFFETS SUR LES CONDITIONS D’HYGIENE, DE SECURITE ET SUR LES 

NUISANCES 

stutvtw Hygiène et santé 

Le projet n’induit pas en lui-même de modifications des conditions d’hygiène et de santé. Les normes 

et règlementations applicables à la construction et aux travaux seront mises en place de manière 

stricte et conforme. 

4.8.2.2 Sécurité publique 

En dehors des modifications du trafic routier citées plus haut, le projet n’induira aucun 

bouleversement de la sécurité publique sur la commune et sur le site. Ce dernier sera accessible au 

service de sécurité et de secours et sera conforme à la règlementation. 

4.8.2.3 Nuisances 

Le projet n’aura pas d’influence majeure sur les nuisances de type bruits, pollution atmosphérique et 

émissions lumineuses. Les faibles effets dus à l’augmentation de fréquentation de la zone restent 

négligeables au regard de l’activité sur la commune. Les nuisances sont le fait: 

· d’émissions de poussières occasionnées par le chantier seront émises loin des habitations 

actuelles et n’ont pas d’incidences négatives. 

· des nuisances acoustiques liées au chantier pour les résidents ou actifs permanents et les 

touristes installés dans le hameau des Brévières. Celles-ci seront limitées dans le temps et 

éloignées des habitations actuelles. 

· des nuisances en termes d’émissions lumineuses lors du fonctionnement du complexe qui sont 

qualifiées de faible en raison de leur éloignement des premières habitations mais aussi d’un 

boisement qui est un obstacle à une grande partie de ces émissions. 

4.8.2.4 Commodités 

Le projet prévoit la mise en place d’une navette gratuite raccordant ce nouveau quartier au hameau 

des Brévières et au domaine skaible des Brévières. Par ailleurs, une consigne à ski (prise en charge par 

la STGM) sera installée au départ de la télécabine de Sache pour simplifier le séjour des skieurs des 

Brévières. 

 

xy z{|}y~ ����{� z�� ��y��y~� ��z|{~��~� ��{ ��������y� �� ����{�~� y~ �y� �|��|��~�� �� �|������y� ��

������ �� ���������� ������ �¡����� �¢ £¡�¤�� ¥�¡����¡� �� ¦���� �££��§����� ��  ��¡��  ��

���zz����~�|� �y �� {���y�y�tation en termes de sécurité et d’hygiène lors des opérations de travaux 

y~ ��y¨z�|�~�~�|� �� z{|}y~� xy� z{�����|�� ���y����{y� �y{|�~ �zz|{~�y� z�{ �y zy{��� �y �|��~{��{y� 

©���� ª«£� 
¬¡����

���zz����~�|�

©���¢����� ��

����z��~

¯°°±²³ ³´µ ¶·¸¸´²¹·º

atmosphérique
»¹µ±¼² Temporaire ½¾¹¿¸± 

¯°°±²³ ³´µ l’acoustique »¹µ±¼² À±Á¶·µ¾¹µ± Â·ÃÄµÄ 

¯°°±²³ ³´µ ¶·¸¸´²¹·º ¸´Á¹º±´³± »¹µ±¼² Å±µÁ¾º±º² ½¾¹¿¸±

¯°°±² ³´µ ¼·ÁÁodité »¹µ±¼² ¶±µÁ¾º±º² Å·³¹²¹°



ÆNITE TOURISTIQUE NOUVELLE POUR LA MISE EN PLACE DU PROJET DU ROCHER BLANC - TIGNES - HAMEAU BREVIERES 

MDP Consulting 2015 279 

Ç

  4
 ®

  E
FF

E
T

S
 P

R
E

V
IS

IB
LE

S
 D

U
 P

R
O

JE
T

 S
U

R
 L

’E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
T

 E
T

 D
E

T
E

R
M

IN
A

T
IO

N
 D

E
S

 M
E

S
U

R
E

S
 ®

 

4.8.3 MESURES EN FAVEUR DU TRAFIC ET DES COMMODITES DU VOISINAGE 

ÈÉÊËÌÍÎ Ï ÐÍ ÑÊÒÓÍ ÔÒÉÓÒÕÍËÎÒÖ× Ø ÙÊÚËÖÒÍËÎÛ ÐÜÝ Þßàá â ÜãÚäÖÍået-cité, octobre 2014 

MR11 - MISE EN PLACE D’UN MODE DE DEPLACEMENT DOUX-NAVETTE ELECTRIQUE 

Le complexe sera connecté au reste du hameau par des liaisons douces (voie verte et train électrique), 

ce qui diminuera la pollution de l’air ainsi que la pollution acoustique. Cette navette limitera également 

l’utilisation de la voiture individuelle, laquelle sera stockée le temps du séjour dans le parking enterré 

prévu à cet effet. Cette navette raccordera le domaine skiable des Brévières, lequel sera équipé de 

consignes à ski au départ de la télécabine de Sache. 

 

MA5 -  OUVERTURE FAVORISEE DU COMPLEXE HOTELIER ET AUBERGE  DU DIMANCHE AU DIMANCHE 

De manière à lisser les fréquentations à éviter les encombrements valléens induisant une mauvaise 

image sur la station, le gestionnaire du site du Rocher Blanc favorisera l’ouverture du complexe du 

dimanche au dimanche.  

 

MA6- APPLICATION MOBILE 

Une application mobile testée sur la saison 2015-2016 permettra l'information en temps réel du client 

pendant son trajet durant son séjour et après son séjour, elle permettra de relayer des informations 

en temps réel sur les conditions de circulation et proposera un lien direct vers un grand opérateur 

privé de covoiturage. 

4.8.4 CONCLUSION SUR LES EFFETS SUR LES COMMODITE DE VOISINAGE 

 

 

  

æFFET çYPE 
èéêëìíé

íîïððñëòïóëìô

æõïñöïóëìô íé

ñîë÷ðïòó
øESURES 

ù÷ðïòóú

êéúëíöéñú

ûüüýþÿ ÿE� le trafic en 

phase t�r�rE� 
Direct Tý����r��ý Fr���ý / Fr���ý 

ûüüýþÿ ÿE� þ�rü�	 en 

phase d’exploitation 
D��ý	þ Pý��r
ý
þ Fr���ý 

M���-MA5-

M� 

Très faible

ûüüýþÿ ÿE� ����Eþ��


atmosphérique
D��ý	þ Tý����r��ý Fr���ý T��ÿ ür���ý

ûüüýþÿ ÿE�

l’acoustique
Direct Tý����r��ý M����� Fr���ý 

ûüüýþ ÿE�

commodités
Direct �ý��r
ý
þ P�ÿ�þ�ü 

M���-MA5-

M� 
P�ÿ�þ�ü 
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4�� EFFETS SUR L’ACTIVITE LOCALE 

 

4.9.1 EFFETS SUR L’AGRICULTURE 

Les parcelles qui pourraient accueillir le projet sont concernées en partie, par des terrains agricoles. 

En effet, le futur projet sur 297 m² de terrains agricoles qui font partie de l’unité pastorales « Le Villaret 

des Brévières ». 

Ces terrains vont être très prochainement classés en zone U lors de la révision simplifiée du PLU afin 

de mettre en compatibilité le projet. D’autre part, le propriétaire ne s’oppose pas à la vente. L’impact 

sur les terrains agricoles est donc très faible.  

 

 

L�� effets sur l’activité agricole sont jugés très faibles. 

4.9.2 EFFETS SUR LE DISPOSITIF D’ACCUEIL TOURISTIQUE 

La station de Tignes fait partie des domaines skiables français de renommée internationale.  Sa 

capacité d’accueil de 32 105 lits (source Savoie Mont Blanc 2014), composée de 45% de lits marchands 

(14 388 lits), connait une érosion des lits chauds au profit des lits froids.  

Le projet du Rocher Blanc présente un programme de 800 lits nouveaux au standard 3 étoiles +, 

composés de 3 typologies distinctes et présentant un statut juridique innovant, assurant une pérennité 

d’occupation touristique de ce programme. 

Seul, ce projet, permet de renforcer le dispositif d’accueil grâce à 800 lits chauds dont le modèle 

juridique permet de garantir une pérennité d’occupation touristique. Ceci représente une 

augmentation de +5.6% des lits chauds de la station. 

 

 

������� ��� ���  ��!� �"��!��!#�� ��� $"�!�!�% Le projet du Rocher Blanc permet d’augmenter de 5.6% la 

c&'&c()* du parc de lits marchands de la station. 

+,,.0 1Y2. 3.5678. 8�A2296:A067; +VA9<A067; 8. 9�6I2A:0

=>>?@B BCG HJKctivité agricole NOQRSW XRQZ[\R\W ]Q^_ `[OabR 

+,,.0 1Y2. 3.5678. 8�A2296:A067; +VA9<A067; 8. 9�6I2A:0

dZebOfQ[WOf\ gh[\WOW[WOiR RW

qualitative du dispositif 

d’accueil touristique

Indirect Permanent Xf_OWO` 
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lmnmo EFFETS SUR LE DOMAINE SKIABLE 

La progression des lits chauds de la station permet d’augmenter de 44 220 journées skieurs la 

fréquentation du domaine skiable, soit une progression de cette fréquentation de près de 3%. (Mode 

de calcul présenté dans la partie 5 du dossier). 

 

4.9.4 EFFETS SUR LE LOGEMENT DES SAISONNIERS 

Le projet prévoit de loger sur place les saisonniers non-résidents de Tignes. Ils seront logés dans la 

partie hôtelière du centre. A cet effet, le projet prévoit in situ 500 m² de surface de plancher qui seront 

affectés à loger une trentaine de saisonniers dans 15 à 20 logements. 

Par ailleurs, la commune prévoit également de renforcer son parc de lits social sur différentes zones 

de la station dont un bâtiment OPAC de 20 logements situé sur le quartier Rosset-Lavachet qui sera 

ouvert à la location notamment pour les doubles saisonniers. 

 

4.9.5 EFFETS SUR L’EMPLOI 

Pendant le chantier, le projet va créer génère deux grands types d’emplois :  

· Les emplois directs issus de la phase de chantier ou de la phase d’exploitation. Ceux-ci seront 

permanents ou temporaires. 

· Les emplois induits qui découlent des systèmes économiques nécessaires au travail des 

emplois directs. 

pqstuvw xvyz{|w s}~wz {}~�|vzy pqstuvw v�x�v|w s}~wz {}~�|vzy�

��� �� ������� ������� � ��� �zw|~�y~|vu� � ������� ������� � ���

v�x�w|yvz �� ������� ������� � ��� �uqqzy{zw � ������� ������� � ���

wzy�v{zw �� ������� ������� � ���

����� ��� p �� ¡ p ��¢~� sz�x~�| £ ~�w

¤¥ ¦§¨©ª« ¦§ ¬ ¯¨«§ ¦§ °¨¥±²§ª³ ¬´exploitation de ce centre permet la création de 88 emplois qui se 

répartissent de la manière suivante : 

�utz xµ~{|v�v|z �zyq~�z�| z� p��¶ ·~vwu��vzy z� p��

¸¹º�»¼� �� ½¾��¿ �À �À

ÁÂ�»Â�»ÃÄ�Ä � À

ÁÂÅÅ�»Æ�� À ��

����Æ� �Ç¹� ¿¹�ÃÇ¹� À ��

È�É���� �

�u|~t £Ê ��

 
3 Equivalent Temps Plein 

pËËz| �Ìsz �zyvuxz xµ~sstv{~|vu� p�~t�~|vu� xz tµvqs~{|

�»Â¼»���ÃÂ� �»ÄÉÃ�Ãº¿� �� ¿�

fréquentation du domaine 

skiable

Í��Ã»�Æ� Permanent �Â�Ã�ÃÎ 

pËËz| �Ìsz �zyvuxz xµ~sstv{~|vu� p�~t�~|vu� xz tµvqs~{|

�»Ã�� �� ÆÂÅ��� �¹ ¿Â¼�Å��� ���

saisonniers
Indirect Permanent �Â�Ã�ÃÎ 
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ÑÒ ÓÔÕÖÒ× ØÙÚÛÔÒ ÜÝ création de 139 emplois en phase chantier et 88 emplois en phase exploitation. 

Þßàßá EFFET SUR LES COMMERCES ET SERVICES 

Les effets sur les commerces et services sont de deux ordres. 

D’abord, en phase chantier, la présence des entreprises liées à la réalisation et de leurs équipes va 

générer une fréquentation supplémentaire des commerces et service en période de basse 

fréquentation. Cet effet dynamisant est appréciable pour les activités économiques hors saison. 

Ensuite, la création de nouveaux lits générera une fréquentation supplémentaire des commerces et 

des services. De plus, ce pôle aura aussi pour vocation à être un lieu d’activités commerciales et 

ludiques. Il augmente ainsi l’offre au sein de la commune. 

Le projet intègre 1400 m² de surfaces commerciales permettant d’accueillir sur ce site 5 nouveaux 

commerces dont une supérette et un bar à ambiance. 

 

 

  

âFFET ãYPE äERIODE D’APPLICATION âåæçèæéêëì íî ç’êïðæñé 

òóôõö÷øù úû 136 équivalents 

temps plein direct en phase 

chantier

Indirect Temporaire  üøý÷ö÷þ 

òóôõö÷øù úû ÿÿ ûC��ø÷ý ûù

phase exploitation
Direct Permanent  üøý÷ö÷þ 

âEEÒ× ãTÓÒ P������ ��	

���	��� ��	��	��� �� ����
	�

ACô�÷øóation de la 

fréquentation des commerces 

et services en phõýû úû

chõùö÷ûó

Iùú÷óûcö Temporaire üøý÷ö÷þ 

ACô�÷øóõö÷øù úû �õ

fréquentation des commerces 

et services en période de 

fonctionnement

Indirect Permanent üøý÷ö÷þ 
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4.9.7 CONCLUSION SUR LES EFFETS SUR L’ACTIVITE LOCALE 

 

 

  

����� ����
�������

d !""#$%!&$'(

�)*+,*���- ��

# $l"!%& 
M�.,��. 

/0�*1�.

��.��uels 

233456 678 9:;<5=>=5?

agricole
D@BFGH JFBKLNFNH OBQR SL@VWF OBQR SL@VWF

XKYW@ZBLH@ZN

quantitative et 

qualitative du 

dispositif d’accueil 

touristique

[N\@BFGH JFBKLNFNH JZR@H@S JZR@H@S 

]BYLH@ZN \F 139 

Yé^@_LWFNHR HFK`R

plein direct en 

phase chantiFB 

[N\@BFGH JFBKLNFNH JZR@H@S JZR@H@S 

]BYLH@ZN \F aa

emplois en phase 

exploitation

D@BFGH JFBKLNFNH  JZR@H@S 

XKYW@ZBLH@ZN \F WL

fréquentation des 

commerces et 

services en phase 

de chantier

[N\@BFGH OFK`ZBL@BF JZR@H@S JZR@H@S 

XKYW@ZBLH@ZN \F WL

fréquentation des 

commerces et 

services en période 

de fonctionnement 

[N\@BFGH JFBKLNFNH JZR@H@S JZR@H@S 
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4.10 EFFETS SUR LA DEMOGRAPHIE 

 

Le projet du Rocher blanc mobilise 88 emplois en période d’ouverture touristique.  

La création d’emplois permet d’estimer l’installation d’une trentaine de nouveaux ménages sur la 

commune 

Par ailleurs, les perspectives d’évolution démographique liées au projet permettent d’envisager une 

augmentation importante de l’effectif scolaire. Les 40 nouveaux ménages induisent l’apport d’au 

moins 10 enfants en âge scolaire sur la commune. 

 

 

  

fggij kmni opqrstu tvwxxyrzw{rs| }~wy�w{rs| tu yvr�xwz{

������������ �� �� ����������

communale permanente
Indirect Permanent ������� 

������������ ��� ���������

scolaires de 10 enfants
indirect Permanent  ������� 
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���� RECAPITULATIF DES EFFETS 

�FFET �YPE �ERIODE D’APPLICATION
�������� ¡ ¢£

�¤�¥¦�§�

¨©ª«¬ ¬ ¯°±²³¬ ´¬« °©ª¬³µ³ª°« ´¶ ¨·¸¸ du Scot ¸ª©¬¯³ ¨¬©±µ¬³ ¨°«ª³ª¹ 

¨©ª«¬ ¬ ¯°±²³¬ ´¬ ºµ »¼½ ´¶ ¾¿°» ¸ª©¬¯³ ¨¬©±µ¬³ ¨°«ª³ª¹ 

¨©ª«¬ ¬ ¯°±²³¬ ´¬« °Àjectifs de préservation du 

paysage naturel et urbain du Scot 
¸ª©¬¯³ ¨¬©±µ¬³ ¨°«ª³ª¹ 

¨©ª«¬ ¬ ¯°±²³¬ µ««µªª««¬±¬³Á¬µ¶ ²°³µÀº¬

/déchets du Scot 
¸ª©¬¯³ ¨¬©±µ¬³ ÂµªÀº¬ 

SUP du PPR ¸ª©¬¯³ ¨¬©±µ¬³ Ã°´Ä©Ä 

SUP télécommunication Å´ª©¬¯³ ¨°¯³¶¬ºº¬ ÂµªÀº¬ à nul 

SUP canalisations électrique Å´ª©¬¯³  ¨°¯³¶¬ºº¬ ÂµªÀº¬ Æ ¶º 

Prise en compre du PLU ¸ª©¬¯³ ¨¬©±µ¬³ ÂµªÀº¬ 

Suppression de 8852 m² d’habitat naturel ¸ª©¬¯³ ¨¬©±µ¬³ Ã°´Ä©Ä 

Suppression de 2384 m² de prairie de fauche ¸ª©¬¯³ ¨¬©±µ¬³ Ã°´Ä©Ä 

Suppression de 2 m² d’habitat rocheux ¸ª©¬¯³ ¨¬©±µ¬³ Ã°´Ä©Ä 

Suppression de 1916 m² de bois post-culturaux ¸ª©¬¯³ ¨¬©±µ¬³ Ã°´Ä©Ä 

Suppression de 980 m² de pessière ¸ª©¬¯³ ¨¬©±µ¬³ Ã°´Ä©Ä 

Suppression de 3570 m² de zones anthropisées ¸ª©¬¯³ ¨¬©±µ¬³ Âµible 

Modification de 63 m² de prairie de fauche ¸ª©¬¯³ »¬±²°©µª©¬ ÂµªÀº¬ 

Modification de 874 m² de zones anthropisées ¸ª©¬¯³ »¬±²°©µª©¬ »©Ç« ¹µªÀº¬ 

¾¶²²©¬««ª° ´¬ È 852 m² de couvert végétal sans 

flore à enjeux relevés
¸ª©¬¯³ ¨¬©±µ¬³ ÂµªÀº¬ 

ÉÊËÌÊ ÍÎÏabitat  

ÐÑËÒÓÔÊÕÊÓÌ Ö×Ë ØÎÑÙ×ËÊ×ÚØ ËÛ×Ü
¸ª©¬¯³ 

¨¬©±µ¬³ 

»¬±²°©µª©¬ 

ÂµªÀº¬

ÉÊËÌÊ ÍÎÏÒÝÚÌÒÌ  

Dérangement Ö×Ë ØÎÒÞÚßÒ×ÓÊ ÙÛËÌàÔÊ ßÛËÊÖÌÚÊË 
¸ª©¬¯³ 

¨¬©±µ¬³ 

»¬±²°©µª©¬  
Ã°´Ä©Ä  

áßßÊÌ Ö×Ë ØÎÒÞÚßÒ×ÓÊ ÙÛËÌàÔÊ ÕÚØÚÊ×Ü Òâ×ÒÌÚâ×ÊÖ ÊÌ

rivières
¸ª©¬¯³ 

¨¬©±µ¬³ 

»¬mporaire  
ã¶º  
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æççèê ëìí îïðñòçðìóè ôõíêö÷è øèë ùðòèë èê úòîòèìû

ouverts
üýþÿD� Pÿþ���ÿ�� M���þ�  

E���	 
�� ��������� ���	���
 ��
 �
����


anthropophiles
üýþÿD� Pÿþ���ÿ�� M���þ� 

���ÿ� ��þ �ÿ ����þ� �ÿ� ��þ�ý��ÿ� üýþÿD� Pÿþ���ÿ�� F�ý��ÿ

E���	 
�� � ��llon üýþÿD� Pÿþ���ÿ�� M���þ�

���ÿ�� �� !þ�"ÿ� ��þ �ÿ !�#��$ÿ $���þ�� �ÿ ��

commune
üýþÿD� Pÿþ���ÿ�� F�ý��ÿ  

���ÿ�� ��þ �ÿ� %�ÿ� þ�!!þ�D&�ÿ� �� �ý�ÿ üýþÿD� Pÿþ���ÿ�� F�ý��ÿ

���ÿ�� �� !þ�"ÿ� ��þ �� þÿ����þDÿ ÿ� ÿ�� üýþÿD� Pÿþ���ÿ�� F�ý��ÿ

���ÿ�� �� !þojet sur l’assainissement üýþÿD� Tÿ�!�þ�ýþÿ  F�þ�

E���	
 �� ���'�	 
�� ��

����

�(��	 ����
 � (�
� ��

place de la nouvelle STEP
I��ýþÿD�  

A �ÿþ�ÿ �ÿ ���ý)þÿ

!ÿþ���ÿ��ÿ 
P��ý�ý�  

E���	
 �� ���'�	 
�� � ���
�((�	��� ��*������ üýþÿD� Pÿþ���ÿ�� F�ý��ÿ

�ffets sur la production de déblais üýþÿD� Tÿ�!�þ�ýþÿ M���þ�

���ÿ�� �� !þ�"ÿ� ��þ �� !þ���D�ý�� �ÿ ��D&ÿ�� üýþÿD� Pÿþ���ÿ�� F�ý��ÿ

���ÿ�� ��þ �ÿ ����ý���ÿ�ÿ��  üýþÿD� Tÿ�!�þ�ýþÿ P��ý�ý�

���ÿ�� ��þ �ÿ �þ��ýD ÿ� !&��ÿ �ÿ �þ�%��+ üýþÿD� Tÿ�!�þ�ýþÿ F�ý��ÿ

E���	
 
�� � 	����� �� �,�
� ���-���	�	��� üýþÿD� Pÿþ���ÿ�� F�ý��ÿ

���ÿ�� ��þ �� !�����ý�� �����!&�þý.�ÿ üýþÿD� Tÿ�!�þ�ýþÿ F�ý��ÿ

E���	
 
�� �����
	�/�� üýþÿD� Tÿ�!�þ�ýþÿ M���þ�

���ÿ� ��þ D�����ý��s üýþÿD� !ÿþ���ÿ�� P��ý�ý�

E���	
 
�� ���	���	* ���icole üýþÿD� Pÿþ���ÿ�� Tþ)� ��ý��ÿ

A���ý�þ��ý�� .����ý���ý%ÿ ÿ� .���ý���ý%ÿ �� �ý�!��ý�ý�

d’accueil touristique
I��ýþÿD� Pÿþ���ÿ�� P��ý�ý� 

Pþ�$þÿ��ý�� !þ�%ý�ý��ÿ �ÿ �� �þ�.�ÿ����ý�� ��

domaine skiable
I��ýþÿD� Pÿþ���ÿ�� P��ý�ý� 

Pþý�ÿ ÿ� D��!�ÿ �� ��$ÿ�ÿnt des saisonniers I��ýþÿD� Pÿþ���ÿ�� P��ý�ý�

A���ý�þ��ý�� �ÿ �� �þ�.�ÿ����ý�� �ÿ� D���ÿþDÿ� ÿ�

services en phase de chantier
I��ýþÿD� Tÿ�!�þ�ýþÿ P��ý�ý� 

A���ý�þ��ý�� �ÿ �� �þ�.�ÿ����ý�� D���ÿþDÿ� ÿ�

services en période de fonctionnement
I��ýþÿD� Pÿþ���ÿnt P��ý�ý� 

A�$�ÿ����ý�� �ÿ �� !�!����ý�� D�������ÿ

permanente
I��ýþÿD� Pÿþ���ÿ�� P��ý�ý� 

A�$�ÿ����ý�� �ÿ� ÿ��ÿD�ý�� �D���ýþÿ� �ÿ 01 ÿ������ ý��ýþÿD� Pÿþ���ÿ��  P��ý�ý�
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4235 RECAPITULATIF DES EFFETS APRES MESURES 

6FFET 7YPE
89:;<=9

=�>??@;B>C;<G

6V>@H>C;<G

=9 @�;J?>BC

K9LH:9L ;J?>BC

:9@;BCH9@

NOQRS SW XYZ[\S ]SR

orientations PADD du Scot 
^QOSX\ NSOZ_WSW\ NYRQ\Q` 

NYRQ\Q`

NOQRS SW XYZ[\S ]S a_ bcd

du SCoT
^QOSX\ NSOZ_WSW\ NYRQ\Q` 

NYRQ\Q`

NOQRS SW XYZ[\S YefSX\Q`R

de préservation du 

paysage naturel et urbain 

du Scot

^QOSX\ NSOZ_WSW\ NYRQ\Q` 

NYRQ\Q`

NOQRS SW XYZ[\S

assainissement/eau 

potable /déchets du Scot 

^QOSX\ NSOZ_WSW\ g_QeaS 

hWQ\i ]S \O_Q\SZSW\

programmée en 2021 

g_QeaS

jhN ]k NNl ^QOSX\ NSOZ_WSW\ mY]iOi

NOSRXOQ[\QYWR S\

recommandations à 

[OSW]OS SW compte

g_QeaS

jhN \iaiXYZZkWQX_\QYW nW]QOSX\ NYWX\kSaaS g_QeaS o Wka g_QeaS

jhN X_W_aQR_\QYWR

iaSX\OQékS 
nW]QOSX\  NYWX\kSaaS g_QeaS o Wka

g_QeaS

NOQRS SW XYZ[\S ]k Nph  liqQRQYW RQZ[aQ`QiS g_QeaS

jk[[OSRRQYW rrst Zu

vwxyz{|y| }y|~��� 
^QOSX\ NSOmanent mY]iOi

ml�-MR2-MR3-MR4-

mls-MR6-MA1 

`_QeaS

jk[[OSRRQYW ]S 2384 m² de 

[O_QOQS ]S `_kX�S 
^QOSX\ NSOZ_WSW\ mY]iOi

ml�-MR2-MR3-MR4-

mls-MR6-MA1 

g_QeaS

jk[[OSRRQYW ]S 2 m² 

d’habitat rocheux 
^QOSX\ NSOZ_WSW\ mY]iOi

ml�-MR2-MR3-MR4-

mls-MR6-MA1 MC1�

m�t 

g_QeaS

jk[[OSRRQYW ���� Zu ]S

eYQR [YR\-culturaux 
^QOSX\ NSOZ_WSW\ mY]iOi

ml�-MR2-MR3-MR4-

mls-MR6-MA1 

g_QeaS

jk[[OSRRQYW ]S 980 m² de 

[SRRQ�OS 
^QOSX\ NSOZ_WSW\ mY]iOi

ml�-MR2-MR3-MR4-

mls-MR6-MA1 

g_QeaS

jk[[OSRRQYW ]S 3570 m² de 

zones anthropisées
������ ��������� ������ 

���-MR2-MR3-MR4-

���-MR6-MA1 

������

������������ �� �� �  ��

prairie de fauche
������ ¡��¢������ ������ 

���-MR2-MR3-MR4-

���-MR6-MA1 

������

������������ �� £¤¥ �  ��

zones anthropisées
������ ¡��¢������ ¡�¦§ ������

���-MR2-MR3-MR4-

���-MR6-MA1 

������

¨©¢¢��§§��� �� £ 852 m² de 

couvert végétal 
������ ��������� ������ 

ª ������
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¯°±¯ ²³´µ¶·±µ± / 

Dérangement sur l’écureuil 

roux

¸¹º»¼½ 
¾»º¿ÀÁ»Á½

Â»¿ÃÄºÀ¹º»

ÅÀ¹ÆÇ» 
ÈÉÊ-MR2-MR3-MR4-

ÈÉË-MR6-MR7-ÈÌÊ 
ÅÀ¹ÆÇ»

¯°±¯ ²³´µ¶·±µ± / 

Dérangement  sur 

l’avifaune cortège forestier 

¸¹º»¼½ 
¾»º¿ÀÁ»Á½

Â»¿ÃÄºÀ¹º»  
ÈÄÍÎºÎ

ÈÉÊÏMR2-MR3-MR4Ï

ÈÉË-MR6-MR7-ÈÌÊ 
ÅÀ¹ÆÇ»

ÐÑÑ¯± ÒÓ° Ô³µÕ·ÑµÓÖ¯ ×Ø°±ÙÚ¯

milieux aquatiques et 

rivières

¸¹º»¼½ 
¾»º¿ÀÁ»Á½

Â»¿ÃÄºÀ¹º»  
ÛÜÇ  ÈÝÊ ÛÜÇ  

ÐÑÑ¯± ÒÓ° Ô³µÕ·ÑµÓÖ¯ ×Ø°±ÙÚ¯

des haies et milieux ouverts 
¸¹º»¼½ ¾»º¿ÀÁ»Á½ ÈÄÍÎºÎ

ÈÉÊ-MR2-MR3-MR4-

ÈÉË-MR6-MR7-

ÈÌÊÈÞÊ-MC2 

ÅÀ¹ÆÇ»

ÐÑÑ¯± ÒÓ° Ô³µÕ·ÑµÓÖ¯

cortèges des espèces 

anthropophiles

¸¹º»¼½ ¾»º¿ÀÁ»Á½ ÈÄÍÎºÎ

ÈÉÊ-MR2-MR3-MR4-

ÈÉË-MR6-MR7-ÈÌÊ 

ÈÞÊ-MC2 

ÅÀ¹ÆÇ»

Ýßß»½ àÜº Ç» ÇÎáÀºÍ Í»à

murailles
¸¹º»¼½ ¾»º¿ÀÁ»Á½ ÅÀ¹ÆÇ» 

ÈÉÊÏMR2-MR3-MR4Ï
ÈÉË-MR6-MR7MA1

ÈÞÊ-MC2 

Âºâà

ßÀ¹ÆÇ»

ÐÑÑ¯± ÒÓ° Ô³ãäØÔÔØÖ ¸¹º»¼½ ¾»º¿ÀÁ»Á½ ÈÄÍÎºÎ

ÈÉÊ-MR2-MR3-MR4-

ÈÉË-MR6-MR7MA1

ÈÞÊ-MC2 

¾Äà¹½¹ß

Ýßß»½à ÍÜ ÃºÄå»½ àÜº Ç»

paysage général de la 

commune

¸¹º»¼½ ¾»º¿ÀÁ»Á½ ÅÀ¹ÆÇ»  ÈÌæ ¾Äà¹½¹ß

Ýßß»½à àÜº Ç»à çÜ»à

rapprochées du site
¸¹º»¼½ ¾»º¿ÀÁ»Á½ ÅÀ¹ÆÇ»  ÈÌæÈÌè ¾Äà¹½¹ß

Ýßß»½à àÜº ÇÀ º»ààÄÜº¼» »Á

eau
¸¹º»¼½ ¾»º¿ÀÁ»Á½ ÅÀ¹ÆÇ»  MR12-MR13 

Âºâà

ßÀ¹ÆÇ»

ÐÑÑ¯±Ò ÒÓ° Ô³µÒÒµ·Ö·ÒÒ¯ê¯Ö± ¸¹º»¼½ Â»¿ÃÄºÀ¹º»  ÅÄº½ ÅÄº½

ÐÑÑ¯±Ò ÒÓ° Ô³µÒÒµ·Ö·ÒÒ¯ê¯Ö±

après noÜç»ÇÇ» ëÂÝ¾ 
ìÁÍ¹º»¼½  

Ì ½»º¿» »½ Í»

¿ÀÁ¹âº»

permanente

¾Äà¹½¹ß  

í·Ò¯ ¯Ö äÔµ×¯ ²³ÓÖ¯

ÁÄÜç»ÇÇ» ÜÁ¹½Î Í»

½ºÀ¹½»¿»Á½ 

¾Äà¹½¹ß

Ýßß»½à àÜº ÇÀ ¼ÄÁàÄ¿¿À½¹ÄÁ

d’énergie
¸¹º»¼½ ¾»º¿ÀÁ»Á½ ÅÀ¹ÆÇ»  MR14-MR15 

Âºâà

ßÀ¹ÆÇ»

Ýßß»½à ÍÜ ÃºÄå»½ àÜº ÇÀ

production de déchets
Dir»¼½ ¾»º¿ÀÁ»Á½ ÈÄÍÎºÎ ÈÉÊî ¾Äà¹½¹ß

Ýßß»½à àÜº ÇÀ ÃºÄÍÜ¼½¹ÄÁ Í»

déchets
¸¹º»¼½ ¾»º¿ÀÁ»Á½ ÅÀ¹ÆÇ» MA4 et MR16 

Âºâà

ßÀ¹ÆÇ»

Ýßß»½à àÜº Ç» à½À½¹ÄÁÁ»¿»Á½  ¸¹º»¼½ Â»¿ÃÄºÀ¹º» ¾Äà¹½¹ß ï ¾Äà¹½¹ß
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òóóôõö ö÷ø ùô õøúóûü ôý þÿúöô

de travaux
Dûøôüõ Tô�þ�øúûøô Fúû�ùô / Faible

òóóôõö ö÷ø ùô õøúóûü ôý þÿúöô

d’exploitation
Dûøôüõ Pôø�úýôýõ Fúû�ùô M���-MA6 

Tø�ö

óúû�ùô

òóóôõö ö÷ø ùú þ�ùù÷õû�ý

atmosphérique
Dûøôüõ Tô�þ�øúûøô Fúû�ùô M��� 

Tø�ö

óúû�ùô

E����	 	
� ����
	���
� Dûøôüõ Tô�þ�øúûøô M���ø� M��� Fúû�ùô

òóóôõ ö÷ø ü����dités Dûøôüõ þôø�úýôýõ P�öûõûó M���-MA5-MA6 P�öûõûó

E����	 	
� ��������� �������� Dûøôüõ Pôø�úýôýõ Tø�ö óúû�ùô / Fúû�ùô

A��ùû�øúõû�ý �ûöþ�öûõûó

d’accueil touristique
Iý�ûøôüõ Pôø�úýôýõ P�öûõûó 

/ 
P�öûõûó

òóóôõö ö÷ø ���úûýô ö�ûable Iý�ûøôüõ Pôø�úýôýõ P�öûõûó / P�öûõûó

òóóôõö ö÷ø ù��ô�ôýõ �ôö

saisonniers
Iý�ûøôüõ Pôø�úýôýõ P�öûõûó 

/ 
P�öûõûó

Hú÷ööô óø��÷ôýõúõû�ý

commerces et services 

pendant chantier

Iý�ûøôüõ Tô�þ�øúûøô P�öûõûó 

/ 

P�öûõûó

A��ùû�øúõû�ý

fréquentation commerces 

et services 

Iý�ûøôüõ Pôø�úýônt P�öûõûó 

/ 

P�öûõûó

A÷��ôýõúõû�ý þ�þ÷ùúõû�ý

permanente
Iý�ûøôüõ Pôø�úýôýõ P�öûõûó 

// 
P�öûõûó

A÷��ôýõúõû�ý ôóóôüõûóö

scolaires de 10 enfants
ûý�ûøôüõ Pôø�úýôýõ  P�öûõûó 

/ 
P�öûõûó
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4��� RECAPITULATIF ET CHIFFRAGE DES MESURES 

4.13.1.1 Mesures d’évitement 

ME1-REDUCTION DE L’EMPRISE DU PROJET ............................................... Inclus dans l’élaboration du projet 
 

4.13.1.2 Mesures de réduction 

MR1 - GESTION DIFFERENCIEE DES ESPACES VERTS (2435 M² A 25 € LE M²) .............. 61 000 € (montant arrondi) 

MR2 - GESTION DE CHANTIER-PLANNING DES TRAVAUX  ........................................... Inclus dans coût du projet 

MR3 - REGLES D’USAGES POUR LIMITER L’INVASION PAR LES PLANTES PIONNIERES  ....... Inclus dans coût du projet 

MR4 - LA REVEGETALISATION ..................................................................................................... 1 500 € 

MR5 - LOCALISATION PRECISE DES BASES DE VIE DU CHANTIER ................................ Inclus dans coût du projet 

MR6 - DEFINITION DE ZONES DE STOCKAGES ....................................................... Inclus dans coût du projet 

MR7 - REDUCTION DE LA POLLUTION LUMINEUSE ................................................. Inclus dans coût du projet 

MR8 - CRITERES ENERGETIQUES CAHIER DES CHARGES / FORMATION GESTIONNAIRES ... Inclus dans coût du projet 

MR9 - ISOLATION PROJET PAR VERANDA  ........................................................... Inclus dans coût du projet 

MR10 - CHAUFFAGE PAR GRANULE DE BOIS ........................................................ Inclus dans coût du projet 

MR11 - NAVETTE ELECTRIQUE ............................................................. Inclus dans charges d’exploitation 

MR12 - CHOIX D’EQUIPEMENTS ECONOMES ....................................................... Inclus dans coût du projet 

MR13 - RECUPERATION DES EAUX DE PLUIE POUR L’ARROSAGE DES ESPACES VERTS ...... Inclus dans coût du projet 

MR14- BOW-WINDOW-BALCON-SERRE / SYSTEME INNOVANT D’ISOLATION THERMIQUE Inclus dans coût du projet 

MR15 – ENCOURAGEMENT AUX INSTALLATIONS A CONSOMMATION BASSE ENERGIE .... Inclus dans coût du projet 

MR16 – COMPOSTAGE COLLECTIF POUR LES LOGEMENTS .................................................................. CI-APRES 

MR17-VALORISATION DES DEBLAIS A PROXIMITE SUR PLATEFORME DES BREVIERES ................................. 180 000€ 
 

4.13.1.3 Mesures de compensation 

MC1-RECUPERATION DE BLOCS ROCHEUX PROPICES A L’APOLLON  ET LE LEZARD DES MURAILLES SUR LES ZONES DE 

PLANTATIONS DU ROCHER BLANC ..................................................................... Inclus dans coût du projet 

MC2- TOITURE VEGETALISEE EN SEDUM SUR LA PARTIE HOTELIERE POUR L’APOLLON .............................. 25 000 € 
 

4.13.1.4 Mesure d’accompagnement 

MA1-ACCOMPAGNEMENT ECOLOGIQUE EN PHASE CHANTIER (AMO ENVIRONNEMENT ET CONTROLE EXTERIEUR DES 

PRESCRIPTIONS ENVIRONNEMENTALES ENONCEES) .......................................................................... 10 000 € 

MA2-CONSULTATION DE PLUSIEURS ARCHITECTES ................................................ Inclus dans coût du projet 

MA3-UTILISATION DE MATERIAUX NOBLES DANS LA CONSTRUCTION ......................... Inclus dans coût du projet 

MA4- POINT DE COLLECTE SUR SITE .............................................................................................. 1000 € 

MA5 -  OUVERTURE FAVORISEE DU COMPLEXE HOTELIER DU DIMANCHE AU DIMANCHE ............. inclus dans projet 

MA6- APPLICATION MOBILE  ................................................. inclus dans cout d’investissement mairie 2015 

TOTAL 

................................................................................................................................... 278 500 € HT 



5 
 

5.                        
CONDITIONS DE L’EQUILBRE 

ECONOMIQUE ET FINANCIER 



�NITE TOURISTIQUE NOUVELLE POUR LA MISE EN PLACE DU PROJET DU ROCHER BLANC - TIGNES - HAMEAU BREVIERES 

MDP Consulting 2015 292 

�

 5
 ®

 C
O

N
D

IT
IO

N
S

 D
E

 L
’E

Q
U

IL
IB

R
E

 E
C

O
N

O
M

IQ
U

E
 E

T
 F

IN
A

N
C

IE
R

 ®
 

SOMMAIRE 

 

5. CONDITIONS DE L’EQUILBRE ECONOMIQUE ET FINANCIER ....................................... 291 

5.1 Préambule .................................................................................................................. 293 
5.1.1 Quelques rappels .......................................................................................................................... 293 
5.1.2 Objet de l’analyse .......................................................................................................................... 293 

5.2 Eléments économiques du projet ................................................................................ 294 
5.2.1 Surfaces et coûts d’investissement ............................................................................................... 294 
5.2.2 Faisabilité de l’opération pour le promoteur - investisseur .......................................................... 295 
5.2.3 Capacité « au loyer » des exploitants ............................................................................................ 296 
5.2.3.1 Projet d’hôtel 3 * +  et Auberge de Jeunesse ........................................................................... 296 
5.2.3.2 Centre Aqualudique .................................................................................................................. 299 
5.2.4 Répercussions du projet ................................................................................................................ 300 
5.2.4.1 Sur l’économie générale de la commune ................................................................................. 300 
5.2.4.2 Sur le budget de la commune ................................................................................................... 302 

5.3 Conclusion .................................................................................................................. 303 

  



 NITE TOURISTIQUE NOUVELLE POUR LA MISE EN PLACE DU PROJET DU ROCHER BLANC - TIGNES - HAMEAU BREVIERES 

MDP Consulting 2015 293 

!

 5
 ®

 C
O

N
D

IT
IO

N
S

 D
E

 L
’E

Q
U

IL
IB

R
E

 E
C

O
N

O
M

IQ
U

E
 E

T
 F

IN
A

N
C

IE
R

 ®
 

5"# PREAMBULE 

5.1.1 QUELQUES RAPPELS 

Le projet prévoit le développement d’un projet immobilier comprenant la construction de :  

- Une Copropriété de type résidence service (avec servitude d’occupation et mandat de gestion 

a vie) de 6 600 m² de surface de plancher, soit 90 logements et environ 500 lits  

- Un hôtel de catégorie 3*+ pour une superficie de 3 000 m² de surface plancher, soit entre 160 

et 200 lits 

- Une Auberge de jeunesse pour une surface de plancher de 3 000 m² pour 150/200 lits.  

En parallèle, le projet comprend la création de nombreux espaces commerciaux :  

- Un espace aqualudique ouvert au public  de 1 000 m², 

- Différents commerces sur une surface de 1 400 m², 

- Un restaurant gastronomique, 

- Un bar à ambiance, 

- Une garderie, 

- Une patinoire. 

Enfin, une navette électrique raccordera cet ensemble au reste du hameau et au domaine skiable, dont 

la remontée la plus proche est située à moins de 1 km. 

 

5.1.2 OBJET DE L’ANALYSE 

 

Notre évaluation du projet se réalise en trois parties : 

Tout d’abord, nous analysons les éléments de rentabilité de l’opération immobilière pour l’investisseur 

et évaluons ainsi sa capacité à financer celle-ci.  

Ensuite, nous analyserons les conditions d’équilibre des différents éléments de cet investissement qui 

seront cédés (complexe hôtelier, espace aqualudique, commerce…) afin de valider l’attractivité du 

projet et la faisabilité de l’opération.  

 

Enfin, nous identifions les retombées à la fois directes et indirectes du projet pour la municipalité. 
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&'( ELEMENTS ECONOMIQUES DU PROJET 

 

Le projet nécessite la mise en place d’une opération importante de promotion pour bâtir les 

équipements à exploiter. Les coûts sont repris des éléments fournis par le maître d’ouvrage après 

consultation. Les honoraires de maitrise d’œuvre sont de 12%.  

 

5.2.1 SURFACES ET COUTS D’INVESTISSEMENT 

 

)L*+*,-. 01 236738++* +² p9:; <= >² C?@B

R*.G0*,J* .*3KGJ* N NOO Q VOO WN VOO OOOXYY Z

[6-*LL*3G* *- \1]*37* 0* ^*1,*..* N OOO Q _OO WN QOO OOOXYY Z

C6++*3J*. W `OO W aOO Q NNO OOOXYY Z

b8L,*6c.28 WOOO d OOO OOOXYY Z

e-8-G6,,*+*,-. fgh .61-*338G,*. d N_V OOOXYY Z

C61- -38K81i `Q Ojk YYYXYY Z

[6,638G3*. lfm V O`` nYYXYY Z

C61- 7L6]8L 62*38-G6, oq rst uvvwvv x

Cy837* z6,JG*3* { {vv vvvwvv x

Le montant total du coût travaux hors honoraires sera de 42 035 000 euros HT, pour au total, une 

opération globale (foncier et 12% d’honoraires) de l’ordre de 50 379 200 euros HT. 

Les coûts estimés des travaux pour la partie immobilière sont de 2500 euros HT le m² de surface 

plancher, hors aménagement soit un total 16 500 000 euros HT 

Des banques partenaires garantiront les Garanties Financières d'Achèvement (GBA). Ces banques 

seront : La CIC Lyonnaise de banque et La Palatine.  

Les Charges foncières sont estimées de l’ordre de 3 300 000  euros pour le terrain débâti, toutes études 

et autorisations (permis de construire pour 15 000 m2 repartis), purgées des recours. En ce compris la 

mise en place d’un train électrique permettant de relier le projet aux pieds des pistes.  

La partie travaux garages/parkings de 245 places pouvant être estimée à 3 675 000 euros HT, soit 

15 000€ HT la place en moyenne.  
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~���� FAISABILITE DE L’OPERATION POUR LE PROMOTEUR - INVESTISSEUR 

4.1.1.1 Montage juridique du Projet: 

 

D’une manière globale, le projet sera porté par une société ad hoc dont le groupe Vallat sera associé 

et opérant. L’organisation générale est la suivante : 

- La partie promotion, construction immobilière et commerces sera gérée par la société de 

promotion Vallat Inc. 

- La partie immobilière - logements et commerces - sera revendue en VEFA (vente en l’état futur 

d’achèvement) par le réseau Vallat Immobilier. 

- La partie hôtelière négociée en VEFA par Joffray Vallat et ce au prix de revient. 

- La partie Spa, prise en charge, selon les négociations à venir soit par la partie hôtelière, selon 

l’opérateur, soit par l’ensemble de la copropriété et ce au prix de revient. 

- La partie garage et parking, revendue en lot de copropriété en VEFA soit aux commerces aux 

logements ou à l’hôtel. 

 

4.1.1.2 Montage Financier du Projet 

�������� �� PROGRAMME
�����

����������������
�RIX DE REVENTE 

����� ���

���������

����������� �� �¡�� �¢

£� ¤��¡
¥¦ 175 000,00€ §¨ 059 000,00€ ©ª 884 000,00€ 

«¬¢� ¯ °±³� ¡� ��

´�±�����
©µ 200 000,00€ ©µ 200 000,00€ ¶· 

¸¹ºº� ��� ¥ 660 000,00€ ¥ 660 000,00€ ¶· 

»�¼��� °½±�±��½±� § 000 000,00€ § 000 000,00€ ¶· 

¾��������� 12% ¿ ¶ÀÀ Á¶¶Â¶¶ · ÃÄÅ ÃÄÅ 

ÆÇÆ°È ¿¶ ÉÊË Á¶¶Â¶¶· ¨µ 919 000,00€ µ 539 800,00€ 

Le montant de revente est estimé autour de 56 919 000 euros HT. Il se décompose de la manière 

suivante :  

- Résidences, Parking & Garages : Si l’on considère une cession des garages (1 par appartement 

à minima) et des parkings (pour l’hôtel notamment) au prix de revient, cela revient à un prix 

de vente au m² autour de 5760€ TTC. 

- Hôtellerie : Comme évoqué précédemment, l’hôtel sera revendu à prix coutant soit à un 

opérateur qui prendra les murs et le fonds de commerce, soit les murs seront cédés à un 

investisseur qui aura à sa charge de trouver un opérateur. Le montant de revente du complexe 

immobilier est estimé à 2 700 euros HT le m² de surface plancher, soit 16 200 000€ HT.   

- Commerces : De la même façon, la partie commerces sera négociée au prix de revient en 

priorité avec les opérateurs locaux, vendus en brut de béton à un montant estimé de 1900€ 

HT le m2 soit un total de 2 660 000€ HT. 

- Espace Aqualudique : la partie spa quant à elle devenant soit partie commune à la résidence 

et hôtel soit uniquement à l’hôtel. Le montant estimé de la revente au prix de revient est de 

l’ordre de 3 000 000 euros HT (y compris la piscine extérieure chauffée). 
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construire. Ce type de contrat est régulièrement appelé vente sur plan étant donné que lors de sa 

signature, en général, la construction n'a pas été démarrée. Le risque de l’opération est donc restreint 

car la construction est généralement lancée une fois que les préventes permettent de financer le 

projet.  

 

Les prix de vente prévisionnels sont cohérents avec l’état du marché sur la commune. Par exemple, le 

projet de résidence Kalinda à Tignes 1800 affiche des prix de vente au m² autour de 5 615€ TTC.  

 

Nous n’intégrons pas à cet investissement le coût d’acquisition d’une navette pour assurer la liaison 

vers le domaine skiable, car de nombreuses offres existent aujourd’hui pour louer ce genre de matériel 

(que ce soit des trains touristiques ou des bus électriques) à la saison et ne plus l’acquérir. Le coût de 

cette location sera alors couvert par les charges de copropriété et une refacturation d’un service à 

l’hôtel. L’opération immobilière permet également de supporter le coût des mesures de réduction et 

de compensation.  

 

5.2.3 CAPACITE « AU LOYER » DES EXPLOITANTS 

5.2.3.1 PROJET D’HOTEL 3 * +  ET AUBERGE DE JEUNESSE 

Avec 170 lits pour 3000m² de surface plancher, le projet s’inscrit dans une logique de type 3* plus (1 

lit pour 17m²). 

Nous avons utilisé la base les statistiques de fréquentation de la commune pour élaborer la grille 

suivante : 

èHIFFRE D'AFFAIRES PREVISIONNEL éTE êIVER êORS SAISON 

ëombre de lits Hôtel (160/200) ìíî ìíî ìíî

ïðñòó ô õî ô

ö÷ðø ùúûüüðý÷þÿûT ôî5 íî5 õî5

Pñÿø ý÷ñ �ÿþ � �÷ �ó�÷ÿTó 2�� � 7�� � 1�� �

Sûð�-Total Hôtel 1�� 2�� � ì í	ô ��� � 3� ��� �

ëû�Nñó ùó �ÿþ� 
ðNóñ�ó (150/200) ì�î ì�î ì�î

ïðñòó ô õî ô

ö÷ðø ùúûüüðý÷þÿûT ôî5 íî5 õî5

Pñÿø ý÷ñ �ÿþ � �÷ �ó�÷ÿTó 17� � ��� � 12� �

Sûð�-Total Auberge íî îîî � ì õõ ��� � 1� 2�� �

ö�ö
� 
��� ��� � � 0�� ��� � 4� ��� �

� ��� ��� �
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A� ! "# $"%& ' % ( )))* %+,-.#,& - #' /,6 !8,-$6  pour l’hôtel et de 3 000€ par chambre pour 

l’Auberge de Jeunesse, le montant total de l’investissement est de 19m€ 

MONTANT DE L'INVESTISSEMENT 9: 000 000 €  

;<=>? @BCD EF BFGCFH? IJ KLL LLL O

;QRH>VFQFH? CH?RBCFWB =X?FY Z[L LLL O

;QRH>VFQFH? CH?RBCFWB >W\FBVF KIJ LLL O

]F^?>WB>?C_H I `[[ LLL O

La durée d’exploitation est limitée. Il est peu probable que le projet fonctionne hors saison. 

L’exploitation prévue l’été nous semble assurée.  

Pour un total de 330 lits environ (170 hôtel et 160 Auberge), nous avons retenu le ratio de personnel 

communiqué par Union des Métiers et des Industries de l'Hôtellerie pour un hôtel de catégorie 3*. 

abcdef ghigbaaifeg abcdef jfechafakg 

lm nm

opqprst uvs w xyru z,{,|6 } ~)))* # '�-�|}

l )))* # ' �-�|} �|6 !'|�# � �) �* # '�,#

kbkh� gh�hiefg afkg

��� ��� O
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Compte d’exploitation prévisionnel de l’hôtel et auberge 

Le compte d’exploitation prévisionnel se décline comme suit : 

· Recettes d’hébergements sur la base du remplissage, 

· Recettes de restauration avec 1 dépense journalière par personne de 45€ pour les clients de 

l’hôtel et de l’Auberge, et un repas par semaine pour les pensionnaires des appartements.  

��� � � 

�� �� ����� � ��� ��� �  ¡¢££¤

�� �� �¥¦�§¨� � ©�ª ©�� � «¡¢£¬¤

�� �� �¯�°¥§°�±²³ � ª�´ �ª� �

�µ ¶· ·¸·µ¹ º »¼½ ¾¿º � ÀÁÁÂÁÁ�

Ã°�±Ä§�¯ Å²³¯²ÆÆÇ�¯  ´�È É�© �

ÊËÌÍÎ ÏÌÐÑÎ Ò »Ó½ »Ó¾ � ÔÕÂÖÁ�

×°�°±§�¯ ³��¯ Ø©� ÈÈÈ �

�Ù°§¨�¯ ¯²Å±°��¯ ©©� Ú©È �

ÛÜÑËÝ �ÞËÌÍÎß àÎ áÎÌßÜââÎÝ ½ Òã» ½»¼ � ÕÖÂäå�

æÆç��¯ �� �°è�¯ ÚÈ´ �Éé �

ê�°³ÅÙ±¯¯°¨� © éÉ� �

ë³�§��±�³ æÆÆ�¥¦�� ´é ©Ø� �

ìEntretien matériel Éé �©� �

ë°¥¢ ¨°í¢ Ç��Å�§±Å±�Ç ÚÚ ´©È �

î²Å°�±²³¯¢ Ù²³²§°±§�¯¢ ×��ëÃ¢ �ï É �ðØ �

ñ§°±¯ ò� òÇç�°Å�Æ�³�¯ ÉÚ �´É �

ñ²¥§³±�¥§�¯ òó�èç�²±�°�±²³ ©É Ø�é �

ô¥¦�±Å±�Ç¢ Æ±¯¯±²³¯¢ §ÇÅ�ç�±²³¯ É� ðØÚ �

�õõ§°³ÅÙ±¯¯�Æ�³�¢ �Ç�ÇçÙ²³� ÉÚ �´É �

�²ÆÆ±¯¯±²³ �ö é©È Ú´Ø �

ô§±Æ�¯ òó°¯¯¥§°³Å� Úð ØéØ �

�²ÆÆ±¯¯±²³ ¯¥§ Æ²÷�³¯ ò� ç°±�Æ�³� é© ÈðÈ �

ñ§°±¯ ò±ø�§¯ ðé éÚ� �

ÛÜÑËÝ àÎß ùÌËúß ÍûâûÌËÐü ½ ¼ýã Óã½ � ÀþÂÿå�

RûßÐÝÑËÑ ÏÌÐÑ à�ÎüáÝÜúÑËÑúÜâ Ó ½¼Ó Óãý � ÿ3ÂÖÿ�

D²�°�±²³¯ °¥è °Æ²§�±¯¯�Æ�³�¯ ÚÈ� ÉÉÉ �

æ³�Ç§I� ò�¯ �Æç§¥³�¯ ÚÉ ´ÈÈ �

î²÷�§¯ ±ÆÆ²¦±�±�§¯ Ú ØÈÈ ÈÈÈ �

RûßÐÝÑËÑ �ÜÐÌËâÑ Ë�ËâÑ ú�á�Ñ Óý¼ ¼¼º � ÖÂÁÁ�

Sur la base d’un résultat courant à 5%, l’opération est compatible avec un prix de cession au prix 

courant de 16 200 000€ soit pour un opérateur prenant à la fois les murs et les fonds de commerce 

soit pour deux opérateurs distincts.  
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5������ CENTRE AQUALUDIQUE 

Cet espace bien être/balnéothérapie de 1000 m² sera accessible à la fois aux clients de l’hôtel ainsi 

que résidents de la copropriété.  

L’espace est équipé de spas individuels, hammam, jacuzzi, espace balnéothérapie, piscines 

intérieure/extérieure, sur la grande terrasse devant la vue.  

Ce centre moderne proposera des soins naturels comme l’hydrothérapie, la balnéothérapie, le sauna, 

le spa, hammam, accompagnés d’ergothérapie ou massage pour un rétablissement et une remise en 

activité de haute qualité.  

Il sera composé d’une piscine à la fois extérieure et intérieure chauffée mais également une piscine 

froide très appréciée pour la récupération musculaire. 

 

 

Sur la base des retours d’expériences des centres identiques de montagne, nous avons déterminé la 

fréquentation du centre. 

 

 
 

Considérant la taille de la structure et sa localisation, nous pouvons tabler sur une fréquentation 

annuelle du centre proche des 100 000 entrées pour 220 jours d’ouverture et un chiffre d’affaires 

annuel hors taxes autour de 1 200 000€.   

Considérant les ratios du secteur, un résultat courant de 5% permet par déduction du résultat brut  (-

DAP – intérêt) de défini une capacité de loyer de 2550 000€ par an. Le projet est donc réaliste d’un 

point de vue économique. 

L�	 
���	 ���	
�� d������� d��M���� Les 2 Alpes Val Thorens La Clusaz Bellecote Avoriaz

N����	 ������	 2 2�� ��� 662 200 1 766 400 1 966 400 1 076 600 280 826 2 ������
N����	 ��������	 1 �1�2�� 142 300 1 300 000 1 842 000 734 900 236 886 1 ��2 ���
N����	 �	������	 ��� ��� 519 900 466 400 124 400 341 700 43 940 ���2�2

F�� ������� 2�� ��� 50 186 88 000 108 986 128 000 38 699 1��222
H���� 11� ��� 35 624 52 000 87 409 80 000 23 847 �����
E�� �� ��� 14 852 32 000 16 335 48 000 14 852 ��222
!���	��	� �� ��� 0 4 000 5 242

S��"�M� #�� �$���
���4% &'(
300m² ext

��4% &'(
280m² ext

0m² int

750m² ext

360m² int

0m² ext

55m² int

450m² ext

0m² int

300m² ext

���4% &'(
0m² ext

P��)
*+,-. /06778/

25,5€ + sauna *9 .
-. /06778/

15€ + sauna 15 €

5.8€

15€ wellness 8 € 10 €

N: �����	 ��������� ; �
����

330j par an

2 ���
220 jours par an

2���
280 jours par an

2���
240 jours par an

1���
225 jours par an

2���
210 jours par an

1���
195 jours par an
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>?@?A REPERCUSSIONS DU PROJET 

 

5.2.4.1 SUR L’ECONOMIE GENERALE DE LA COMMUNE 

 

Construction du programme 

La phase chantier génère un total de travaux de 36 millions d’euros rien que sur le gros œuvre.  

L’exploitation des ratios de valeur ajoutée par profession nous indique les emplois suivants : 

BCGJKOQ TOVWXYQ GZASE CHANTIER BCGJKOQ O[T\OYQ GZ]QW CHANTIER^ 

_`a bc efghijk lmknjko p jkq rWQY]\V]YOK[ s efghijk lmknjko p jkq

O[T\QYVOW pt efghijk lmknjko p jkq uKCCWVXWQ v efghijk lmknjko p jkq

QWVwOXWQ sc efghijk lmknjko p jkq

`x`yz {|} B~`a � B~`a�][ GW[T][Y � ANS

� �������� �� ������� �� �� ����������� ������ �� �������� �� �� ����� �� ������������������ ��� ������� �������
correspondent à la création d’emplois potentielle liée à ce chiffre d’affaires exploitable 

Exploitation du programme 

aKJW T�]XYOwOYW aWVC][W[Y W[ B`a�{� �]OQK[[OWV W[ B`a

������� ��  ¡��¢ £¤ ¥¤ 

¦§¨�§¨�©ª�ª £ ¤ 

¦§««��¬� ¤ ££ 

¯¨°¬� °±�° ¢�²©±�� ¤ ¥³ 

´°µ���� £ 

¶OTAL  ·¸ ¹º 

Pole hôtellerie / Auberge de Jeunesse  

Incidence sur les emplois : d’après les ratios de l’Union des Métiers et des Industries de l'Hôtellerie, 

l’installation d’un complexe hôtelier 3* et auberge de jeunesse d’environ 300 lits nécessite l’emploi 

d’environ 40 personnes : 25 saisonniers et 15 permanents.  

De plus, avec une quarantaine de chambre, le complexe va lui-même généré un chiffre d’affaires 

annuel proche des 6 720 000€ TTC.  

 

  

                                                           
[1] Equivalent Temps Plein 
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½¾¿¿ÀÁÂÀÃ ÄÅÁÀÂÆÀ¿ÀÇÆ ÄÈ ÉÁ¾ÊÀÆ

D’après les statistiques de l’INSEE sur les commerces inférieurs à 400m², la construction de 1400m² de 

commerce permettra l’embauche de 16 personnes : 11 saisonniers, 4 permanents.  

Ces commerces généreront un chiffre d’affaires approximatif de 3 700 000€ TTC.  

Nota : Ces chiffres peuvent fortement varier en fonction de la typologie de commerce : alimentaire, 

détails, bars… 

 

 

Espace Aqualudique 

La création d’un espace aquatique de 1000m² permettra l’embauche de 25 personnes pour un chiffre 

d’affaire proche des 1 440 000€ TTC.  

 

 

Domaine Skiable 

Entre la résidence dont la typologie permet de garantir des lits chauds et le complexe hôtelier, en 

fonction du taux d’occupation moyen des lits et du ratio visiteur / skieurs, on peut considérer que le 

programme va permettre d’augmenter le nombre de journées skieurs d’environ 44 220 par an.  

En effet, entre la copropriété, l’hôtel et l’auberge de jeunesse, ce sont 800 lits supplémentaires sur la 

station. Si l’on considère une saison de 110 jours d’ouverture avec un taux d’occupation moyen de 70% 

du parc, cela représente 61 600 nuitées supplémentaires. Avec un ratio conversation nuit/journée ski 

proche des 72%, cela représente un total de 44 250 journées ski supplémentaires.  
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ÍÎÏÎÐÎÏ SUR LE BUDGET DE LA COMMUNE  

 

La commune va bénéficier de retombées concrètes de ce projet : 

 

Potentiel taxe foncier bâti 

Considérant le taux communal, sur une valeur locative cadastrale estimée, nous arrivons à un potentiel 

de 180 200€ de taxe perçue au bénéfice de la commune. 

 

Potentiel Contribution Economique Territoriale 

A partir du calcul du plafonnement (3% de la valeur ajoutée) et compte tenu de la répartition avec les 

autres collectivités locales, ce sont 350 000 € qui seront reversés à la commune. 

 

Potentiel de taxe de séjour :  

D’après les délibérations de la municipalité, la part communale de la taxe de séjour est de 1,65€ pour 

les hôtels 3* et appartements meublés et de 0,83€ pour l’auberge de jeunesse. 

Si l’on se base sur ces éléments, alors, on peut estimer un gain annuel pour la commune de 102 000€.  

 

ÑÒÓÔ ÕÖ ×ÕØÙÓÚ ÔÛÜÜÕÖÝÞ ØÓ ÞßÛàØàÓ ØÓ 22 000 000€, la collectivité de Tignes présente un important 

áâãäåæç 

èßÝééÛàÚ ØÓ 630 000 € dans les finances communales grâce au projet du Rocher Blanc représentera 

âêå ëìâííå ãå îåïâð-ci de l’ordre de 2,8%. 
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5.3 CONCLUSION 

óô õöôõ÷øùúöôû õü ýþöÿüE üùE ��ô��ú�øü ýöøþ ÷� õö��øôü � ý÷øùúüøþù EúEþüù�  

- Peu/pas de dépenses publiques   

- Développement de l’activité économique avec création d’emplois et augmentation des recettes de 

÷� õö��øôü  

G�	
������� �� �	�� ���� �� ���� ����������� ��	�	�� �� �	 ������ �� � � �	�� ������ �� ���

��� l������	� �� l’hébergement et de l’offre commerciale sur le secteur du Rocher Blanc. 

L� �!	�" � �������� 	#�� �� l�� � ����� � $ ���" ��������% ����� �� ���%	���� ��������������

�� �� d	�� �� ��	
����� �� 
	�� �� " �� ��������l�� �� �	������ � 	���� �� �	��	�riété mis 

üô ý÷�õü�  

&ü ýþöÿüE üùE ýöùúEú� '�ôù ùüù 'ú���þüôEù �ùýüõEù �úô�ôõúüþù� 

A Eüþ�üû (öõ)üþ Blanc génère 88 emplois (27 permanents et 61 saisonniers). 
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6.  

ANNEXES 
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6.1 DIAGNOSTIC FAUNE FLORE- ALPAGES 
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1 CONTEXTE ET OBJECTIFS DE L’ETUDE 

1.1 Localisation du projet et contexte 

�� ���� ������� ��� �������� au niveau du hameau des Brévières sur la commune de Tignes, dans le 

département de la Savoie, en aval du barrage de Tignes. 

Le projet consiste à la création d’un complexe touristique en lieu et place de l’actuel bâtiment du Rocher Blanc.

Le bâtiment actuel sera démoli et le programme envisagé aujourd’hui porte sur 15 000 m² de surface de

plancher totale comprenant : 

§ 6 600 m² de résidence service, 

§ 6 000 m² hôtellerie dont hébergement agréé DDJS et/ou auberge de jeunesse, 

§ 1 000 m² d’espace aqua-ludique, 

§ 1 400 m² d’espaces commerciaux. 

Le présent rapport expose les éléments du diagnostic environnemental des habitats naturels, de la faune et de 

la flore, et l’analyse des enjeux environnementaux sur ces éléments du diagnostic écologique initial. Il doit 

permettre d’identifier les enjeux environnementaux existants sur l’emprise du projet. 

Fig. 1. Localisation du projet

������ : WWW.GEOPORTAIL.FR �  ¡¢£

¤¥ ¦§¨©ª«¬¨¥ ¥ ¦¨¯°¦¥±¬©¯² ©²¬«³¨¥ ´µ ¬¯¬µ´©¬§ ¥ ´µ ¦µ¨±¥´´¥ °¶¨ ´µ·¶¥´´¥ ´¥ ¦¨¯¸¥¬ °¥¨µ ¨§µ´©°§¹ ¥² ¦¨¥²µ²¬ ¥²

compte les fonctionnalités des habitats naturels présents. 

Zone de projet 
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Fig. 2. Localisation du périmètre d’étude
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1.2 Présentation de la zone d’étude 

¼½¾¿ÀÁÀÂÃÄ Å1530 m) et la position bioclimatique (Alpes intermédiaire) placent le site d’étude dans l’étage de

végétation du montagnard supérieur. La végétation est composée de prairies de fauche, de boisement à 

Mélèze, de zones rudérales et anthropisées et des berges de l’Isère. 

Le diagnostic initial de l’environnement établit dans ce document consiste à caractériser les enjeux 

environnementaux de la zone d’étude par la réalisation de recherches bibliographiques et d’inventaires 

floristiques et faunistiques. Dans le cadre de cette évaluation environnementale simplifiée, les missions 

suivantes ont donc été réalisées en septembre 2015 : 

§ Recherche bibliographique et synthèse, 

§ Inventaire floristique avec descriptions fonctionnelle, écologique et naturaliste des stations identifiées, 

§ Inventaire faunistique (Oiseaux, Mammifères, Reptiles, Amphibiens, Insectes),

§ Caractérisation et hiérarchisation des différents habitats naturels selon leur diversité, leur richesse 

écologique et les espèces à enjeux qui leur sont inféodées, 

§ Cartographies des habitats et géolocalisation des espèces d’intérêt patrimonial, 

§ Bioévaluation des enjeux d’ordre écologique et sensibilités des espaces naturels.
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2 PROTECTIONS REGLEMENTAIRES, GESTION DE L’ESPACE ET 

ENGAGEMENTS INTERNATIONAUX 

2.1 Les zonages réglementaires 

2.1.1 Les sites NATURA 2000 

ÇÈ ÉÊËÈÌÍ ÎÌÏÍÉÌÐÑÑÑ Ì ÒÓÍÉ ÓÔÕÈÖÏ×Ø ÙÈ ÒÉÊËÈÉÚÈÉ ÛÌ Ô×ÓÙ×ÚÈÉË×ÏÊ Ô×ÓÛÓÜ×ÝÍÈ ÈÏ ÙÈ ÚÌÛÓÉ×ËÈÉ ÛÈ ÒÌÏÉ×ÞÓ×ßÈ ßÌÏÍÉÈÛ

de nos territoires. Ce réseau est formé par un maillage de sites sur toute l’Europe permettant la préservation 

des espèces et des habitats naturels. Il s’appuie sur deux directives européennes : 

§ La directive « Oiseaux » (2009/147/CE du 30 novembre 2009) qui cible 215 espèces et sous-espèces 

menacées. Elle définit des sites pour leur conservation, appelés Zones de Protection spéciales 

(ZPS) ; 

§ La directive « Habitat-Faune-Flore » (92/43/CEE du 21 mai 1992) qui répertorie les habitats naturels, 

espèces animales et espèces végétales présentant un intérêt communautaire et nécessitant une 

protection. Les sites définis sont appelés en fin de procédure les Zones Spéciales de Conservation 

(ZSC). 

Au niveau français, ces directives ont été retranscrites dans le Code de l’Environnement, précisant le cadre 

général de la désignation et de la gestion des sites Natura2000 en France (art L. 414.1 à L. 414.7). 

àá âãäá åæçäèåá éæáâä êëâ ìíîëìãâç au sein d’un site Natura 2000. Le périmètre du site Natura 2000 Massif 

ïð ñò óòôõö÷ð ð÷ø ÷öøùú û üñù÷ ïð ýþþ ÿdø�ð÷ ïð ïö÷øòô�ð ïù ü�õ�ðø� �ôð ú�òñùòøöõô ïð÷ öô�öïðô�ð÷ ÷ù�

ñð÷ ð÷üd�ð÷ ð÷ø ü�ú÷ðôøúð ïòô÷ �ð �òüüõ�ø l��� üò�ò��òü�ð 	
�

2.1.2 Les Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotope (APPB) 

L����� ��������� de biotope constitue une mesure de protection du patrimoine biologique. Un biotope est une 

aire géographique bien délimitée, caractérisée par des conditions particulières (géologiques, hydrologiques, 

climatiques, sonores, etc. L’arrêté de protection de biotope a pour objectif la préservation des milieux naturels 

nécessaires à l’alimentation, à la reproduction, au repos ou à la survie des espèces animales ou végétales 

protégées par la loi. Il peut arriver que le biotope soit constitué par un milieu artificiel (combles des églises, 

carrières), s’il est indispensable à la survie d’une espèce protégée. 

Régis par les articles L 411-1 et L. 411-2, les arrêtés de protection de biotope sont pris par le Préfet de 

département. Cet arrêté établit, de manière adaptée à chaque situation, les mesures d’interdiction ou de 

réglementation des activités pouvant porter atteintes au milieu. Il s’agit d’une mesure de protection qui, par son 

caractère déconcentré, peut être rapide à mettre en place. Elle ne comporte toutefois pas, en elle-même, de 

moyens spécifiques de suivi et de gestion des milieux. 



Société d’Aménagement de la Savoie
LE ROCHER BLANC, HAMEAU DE BREVIERES, COMMUNE DE TIGNES (73) 

16 NOVEMBRE 2015 1�

A���� A��� �� ��������  � !"#� $� %��&�#.

2.1.3 Les Parcs Nationaux 

'( )(**+),+*( -( ),.) ,. /0*)+( -2.3( ,. -( /4.5+(.*5 6,77.3(5 /(.) 8)*( 640559 (3 /0*6 30)+,304 4,*5:.( 40

conservation de la faune, de la flore, du sous-sol, de l'atmosphère, des eaux et, en général, d'un milieu naturel 

présente un intérêt spécial qu'il importe de préserver ce milieu contre tout effet de dégradation naturelle et de la 

soustraire à toute intervention artificielle susceptible d'en altérer l'aspect, la composition et l'évolution. 

Le décret de création du parc prévoit une réglementation qui varie selon le caractère de chaque parc. Il peut 

réglementer ou interdire un certain nombre d'activités énumérées par la loi (dont la chasse, la pêche, les 

activités industrielles ou commerciales, les travaux publics et privés, la circulation du public, l'exercice des 

activités agricoles, pastorales et forestières, etc…) et plus généralement prévoir toutes mesures permettant 

d'assurer les objectifs. 

L'existence et les limites cadastrales de la servitude sont obligatoirement mentionnées en annexe des plans 

d'occupation des sols ou plan local d’urbanisme.

Le décret prévoit la délimitation de deux zones : 

- Une zone appelée « cœur du parc » qui correspond à une zone centrale de haute protection de la 

nature, 

- Une zone appelée « aire (optimale) d’adhésion », périphérique autour du parc, dans laquelle seront 

effectuées un certain nombre de réalisations et d'améliorations d'ordre social, économique et culturel 

rendant la protection de la nature plus efficace dans la zone centrale. Elle est définie comme tout ou 

partie du territoire des communes qui, ayant vocation à faire partie du parc national en raison 

notamment de leur continuité géographique ou de leur solidarité écologique avec le cœur, ont décidé 

d'adhérer à la charte du parc national et de concourir volontairement à cette protection. 

Le Parc est géré par un établissement public administratif qui établit le projet de charte du parc national en lien 

avec les acteurs locaux et anime sa mise en application. Ce projet est en cours de finalisation avant enquête 

publique. 

;< =>?@ B@ CD>E@F n’est pas située dans la zone de cœur du Parc National de la Vanoise mais fait partie

B@ l’aire optimale d’adhésion.
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2.2 Les portés à connaissance et zonages non réglementaires 

2.2.1 Les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 

(ZNIEFF) 

HIJ KMNIJ OPQRSITTIJ UVWNQXSYQ Z[MTM\]^RI_ `PRN]JQ]^RI IQ `TMS]JQ]^RI aKOWZ``b JMNQ UIJ  inventaires des 

espaces naturels terrestres remarquables du territoire français. Une ZNIEFF est un secteur du territoire 

particulièrement intéressant sur le plan écologique, participant au maintien des grands équilibres naturels ou 

constituant le milieu de vie d’espèces animales et végétales rares, caractéristiques du patrimoine naturel 

régional. L’inventaire des ZNIEFF identifie, localise et décrit les sites d’intérêt patrimonial pour les espèces 

vivantes et les habitats. Il rationalise le recueil et la gestion de nombreuses données sur les milieux naturels, la 

faune et la flore. Deux catégories de zones sont distinguées : 

§ Les ZNIEFF de type I, de superficie réduite, sont des espaces homogènes d’un point de vue 

écologique et qui abritent au moins une espèce et/ou un habitat rare ou menacé, d’intérêt aussi bien 

local que régional, national ou communautaire ;

§ Les ZNIEFF de type II sont de grands ensembles naturels riches, ou peu modifiés, qui offrent des 

potentialités biologiques importantes. Elles peuvent inclure des zones de type I et possèdent un rôle 

fonctionnel ainsi qu’une cohérence écologique et paysagère.

L’inventaire des ZNIEFF constitue l’outil principal de la connaissance scientifique du patrimoine naturel et sert 

de base à la définition de la politique de protection de la nature. Il n’a pas de valeur juridique directe mais 

permet une meilleure prise en compte de la richesse patrimoniale dans l’élaboration des projets susceptibles 

d’avoir un impact sur le milieu naturel. Ainsi, l'absence de prise en compte d'une ZNIEFF lors d'une opération 

d'aménagement relèverait d'une erreur manifeste d'appréciation susceptible de faire l'objet d'un recours. Les 

ZNIEFF constituent en outre une base de réflexion pour l'élaboration d'une politique de protection de la nature, 

en particulier pour les milieux les plus sensibles, comme les zones humides, les landes, etc. 

Deux ZNIEFF de type I jouxtent le site sans cependant que le périmètre de projet ne recoupe les limites de ces 

dernières : Il s’agit des ZNIEFF : 

- La ZNIEFF intitulée « Bois de la Balme » (n°73080008), située en rive droite de l'Isère au dessus de la 

RD 902. C’est un secteur essentiellement forestier constitués de peuplements d'Epicéa et de Mélèze, et 

d’une lande à rhododendron et à Myrtille. Les activités humaines se limitent à l'exploitation forestière, la 

fréquentation touristique étant très faible et le pâturage ovin transhumant ne concernant que la limite 

supérieure. Ces ensembles de milieux boisés et de clairières sont favorables au Tétras lyre et à la 

Chevêchette d'Europe, et intègrent le site de reproduction du Grand-duc d'Europe (falaises des 

Brévières). La Gentiane à calice renflé et la Cortuse de Matthiole, flore protégée au plan national sont 

présentes dans cette ZNIEFF. 

- La ZNIEFF intitulée « Rive gauche de l'Isère entre les Brévières et la Gurraz » (n°73150039). Cette 

zone s'étend sur un long versant est qui surplombe la vallée de l'Isère en dessous des Brévières. Elle 

est constituée de banquettes herbeuses et de pentes raides, découpées par des escarpements 

rocheux. L’aigle royal et le Grand Duc d’Europe nichent dans ces falaises. La Primevère du Piémont et 

la Cortuse de Matthiole sont présentes. 
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délimitation au Parc National de la Vanoise.  

�� ���� de projet est située à proximité immédiate des deux ZNIEFF de type I et dans le périmètre de la 

������ �� ���� �� � Massif de la Vanoise ».



Société d’Aménagement de la Savoie
LE ROCHER BLANC, HAMEAU DE BREVIERES, COMMUNE DE TIGNES (73) 

16 NOVEMBRE 2015 � �

Fig. 3. Localisation des ZNIEFF et du périmètre d’étude

� �   ¡ ¢ ¢   : Rive gauche de l'Isère 

£ ¤ ¥ ¦ £ § £ ¨ © ¦ ª « ¬  ¦ £ ¨ £ ¥ § ® ¯ ° ¦ ¦ ® ±

� �   ¡ ¢ ¢   : Bois de la Balme

� �   ¡ ¢ ¢     : Massif de la Vanoise
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2.2.2 Les Parcs Naturels Régionaux (PNR) 

´µ ¶·¸µ¹º»¼ ½¾¿¼ Àµ·¶ ¼µ¹¿·ÁÂ ·¸Ãº»¼µÂ ÁÄ¹ À»·¹¸Á Àµ· ½ÁÄ ¶»ÅÅ¿¼ÁÄ ½¾¿¼ ¹Á··º¹»º·ÁÆ Ç¿º souhaitent mettre en 

place un projet de conservation de leur patrimoine naturel et culturel partagé. Cette création nécessite une 

labellisation par l'État et concerne un territoire remarquable, dont il est souhaitable de protéger la qualité 

paysagère et le patrimoine naturel, historique ou culturel. Ce territoire est alors classé par décret du premier 

ministre pour une période de 12 ans renouvelable. La Charte d'un parc naturel régional définit le programme de 

conservation, d'étude et de développement à mettre en œuvre sur le territoire. La gestion est généralement 

organisée par un syndicat mixte qui regroupe des élus des collectivités locales (communes, départements, 

régions) et des partenaires socio-économiques. Les PNR ne disposent pas de pouvoir réglementaire spécifique 

mais les collectivités appartenant aux PNR s’engagent à mettre en œuvre les dispositions qui figurent dans la 

Charte du parc en l’approuvant. De plus, le parc est systématiquement consulté pour avis lorsqu’un équipement 

ou un aménagement sur son territoire nécessite une étude d’impact.

ÈÉ ÊËÌÉ ÍÎÏÌÐÍÉ ÑÎÉÊÌ ÒÓÊ ÔÕÖÓÔËÊÏ ÍÓÑÊ ÔÉ ÒÏ×ËØÙÌ×É ÍÎÐÑ ÚÛÜÝ

3 METHODOLOGIE DE L’ETUDE 

3.1 Bibliographie 

´¾¸¹µ¹ º¼º¹ºµÂ ½¿ Äº¹Á ÁÄ¹ µÀÀ·¸ÞÁ¼½¸ ß Àµ·¹º· ½Á Â¾ÁàÀÂ»º¹µ¹º»¼ ½ÁÄ ½»¼¼¸ÁÄ ºÄÄ¿ÁÄ ½ÁÄ º¼áÁ¼¹µº·ÁÄÆ ½Ás études et 

des cartographies déjà réalisés sur le territoire étudié, et de l’interprétation des photographies aériennes ainsi 

que des cartes IGN au 1/25 000. La consultation bibliographique a été effectuée auprès des organismes 

territoriaux (sites Internet et contacts) :

§ Direction de l’Environnement Rhône Alpes (DREAL), 

§ Inventaire National du Patrimoine Naturel (INPN) 

§ Ligue de Protection des Oiseaux (LPO - www.faune-savoie.org), 

§ L’Office National de Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS),

§ Le Conservatoire Botanique National Alpin (CBNA) 

§ Le Pôle d’Information de la Flore et des Habitats (PIFH

§ L’Office Pour les Insectes et leur Environnement (OPIE),

§ Réseau Natura 2000 

§ …

3.2 Investigations de terrain 

âãäåæäçèéêä ëä ìãíèîè éïéèéîì êä ëíðìéïä äï æìñêéäñçê çäìäòíê ïaturalistes dont la méthodologie est décrite dans les 

paragraphes suivants. 
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õö÷ øùúöùûüøýö÷ þùû ÿûÿ ýÿüLø÷ÿ÷ �üý �öüù�Philippe PAGES, Docteur en biologie et gérant de ALP’PAGES 

Environnement, et Mélanie SIMON, écologue et gérante de ECOSCIM Environnement. 

3.2.1 Périmètre de prospection 

õö �ÿýø��ûýö �ö �ýþ÷�ö�ûøþù öù�Lþ�ö Lü ûþûüLøûÿ �	 ÷øûö �ö �ýþ
öû. Il est constitué des éléments suivants : 

· Des boisements de Mélèze ; 

· Des boisements d’Epicéa ; 

· Des prairies de montagne ; 

· De l’Isère et de ses berges. 

3.2.2 Dates de prospection 

õö÷ �ýþ÷�ö�ûøþù÷ �ö ûöýýüøù ÷ö ÷þùû �ÿýþ	Lÿö÷ ÷	ý �ö	� 
þ	ýùÿö÷ �

- Le 20 août 2015 (ensoleillé, doux – 20°C – vent faible à modéré), 

- le 7 septembre 2015 (ensoleillé, frais – 18°C – vent modéré).

3.3 Inventaires floristiques et habitats 

3.3.1 Relevés de végétation 

3.3.1.1 Relevés phytosociologiques de la végétation 

õö÷ øùúöùûüøýö÷ Lþýø÷ûø�	ö÷ ÷þùû �ö÷ ýöLöúÿ÷ ÷�÷ûÿ�üûø�	ö÷ öû ö��ü	÷ûø÷ �ö÷ ûü�þù÷ �þûüùø�	ö÷ �ýÿ÷öùû÷ �üù÷

les différentes unités de végétation. Ils permettent l’identification des plantes présentes dans les différents 

milieux naturels. Plusieurs relevés phytosociologiques ont ainsi été réalisés dans des conditions stationnelles 

homogènes pour chaque unité de végétation identifiée. L’aire minimale de relevé est définie par la structure de 

la végétation : 

§ 1 à 5 m² dans les communautés amphibies et rocheuses ; 

§ 10 à 20 m² dans les pelouses ; 

§ 20 à 50 m² pour les prairies 

§ 50 à 100 m² pour les landes 

§ 300 à 1 000 m² pour les boisements 

Les paramètres stationnels tels que l’altitude, l’exposition, le relief (et microrelief), la pente (intensité et forme), 

la roche mère, les coordonnées GPS (Lambert 93) sont notés. La composition floristique (liste des espèces) et 

le recouvrement total sont également déterminés. Pour chaque taxon, la fréquence et de la distribution dans le 

relevé est estimée par un coefficient d’abondance dominance :
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§ 5 = recouvrement (R) supérieur à 75 % 

§ 4 = 50 < R < 75 % 

§ 3 = 25 < R < 50 % 

§ 2 = 5 < R < 25 % 

§ 1 = 1 < R < 5 % 

§ + = R < 1 % 

L’analyse (informatique et autécologique) des tableaux de relevés permet d’identifier les espèces 

caractéristiques de chaque association végétale (au niveau de l’association). La nomenclature utilisée pour 

décrire les espèces est celle du code international de nomenclature botanique (Index synonymique de la Flore 

de France de Kerguelen, TAXREF 8 - décembre 2014). La nomenclature des associations végétales est définie 

grâce au Prodrome des végétations de France, référentiel national phytosociologique classant les groupements 

végétaux dans un système hiérarchique, de la classe à la sous-association. 

Sur l’ensemble des sites de prospection, une recherche attentive a été portée sur les espèces possédant un 

statut législatif de protection et/ou de rareté dont la liste est établie à partir des données existantes de la 

bibliographie avant la phase de prospection de terrain. La présence de ces espèces patrimoniales induit le 

pointage GPS de la station, mais également la prise de données concernant la plante : 

§ Nombre d’individu : nombre total/fleuri, fructification

§ Paramètres stationnels : altitude, topographie, exposition, roche mère, humus, 

§ Paramètres d’habitat d’espèces : relevé phytosociologique complet

3.3.1.2 Détermination des habitats naturels 

D� ������� ������������� ��� ��  !����� "�#����� ���$���� �ont identifiés et leurs limites cartographiées. A partir 

des relevés floristiques, les habitats sont caractérisés selon leur intérêt communautaire, voire prioritaire, au 

niveau de la Directive Habitats de l’Union Européenne (92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992). Les 

nomenclatures CORINE et EUR 27 attribuent un code et/ou une appellation écosystémique à l’alliance 

phytosociologique caractérisée afin de classer chaque formation végétale selon les normes européennes. Ces 

catalogues, outils pour la description de sites d’importance pour la conservation de la nature en Europe, 

classent les différents biotopes selon leur flore constituante, leur fonctionnement écologique et leur 

environnement abiotique. Les inventaires de végétation, tant au niveau des plantes vasculaires qu’au niveau 

des Bryophytes, ont permis l’identification des plantes présentes dans les différents milieux naturels. Une 

approche phytosociologique est privilégiée pour chaque habitat déterminé lors de la phase précédente, ainsi 

que pour chaque habitat identifié lors des prospections de terrain. Un relevé exhaustif de végétation a été 

effectué et repéré (GPS) sur des zones représentatives de ces habitats. 
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3.3.2 Inventaires faunistiques 

3.3.2.1 Inventaire des mammifères 

'() *+**,-./() 0,2(2 3/+45( -+64(7 8(9,9) :+/4,;</() (9 *,:/<=*+**,-./()> )ont inventoriés respectivement par 

observation directe, recherches de traces et indices de présence dans les habitats favorables à leur 

développement. Si l’identification par observation directe des individus est relativement simple à mettre en 

œuvre, de nombreux mammifères restent discrets la journée. L’inventaire est donc réalisé de manière indirecte 

par observation des indices de présence : 

§ Coulées ou passage préférentiels 

§ Reliefs de repas 

§ Terriers 

§ Marques territoriales, fèces 

§ Signes divers (ossements, bois de cervidés, poils) 

Les recensements des traces se font surtout le printemps et l’été le long des lisières forestières, des layons, en 

bordures de chemins, .... Pour les micromammifères, les pelotes de réjection de chouette trouvées sont 

prélevées et les restes de repas contenus dans ces dernières (ossements de micromammifères et/ou 

passereaux) sont déterminés en laboratoire. 

3.3.2.2 Inventaire de l’Avifaune 

?@ABCEBFGAHE IE J@GCAKGMBE NE OGNE NMH MBE PHQNPERFAQB IE FEHHGAB SQONervation et écoute des chants) au moyen 

de la technique mixte des transects couplés aux points d’écoute. L’observateur parcourt le site et note tous les 

contacts auditifs et/ou visuels (individus, plumées, chants, cris, nids, etc.) obtenus lors du transect. Il réalise les 

inventaires durant les périodes de la journée les plus favorables (1h après le lever du soleil,entre 6h et 11h). 

Sur des lieux spécifiques et pertinents de son itinéraire, il réalise des points fixes d’écoute d’une quinzaine de 

minutes au cours desquels il relève les déplacements et identifie les chants. Cette période permet en effet de 

déceler des individus supplémentaires (espèces cryptiques ou peu loquaces). 

Les points d’écoutes sont choisis pour permettre une écoute optimale sur le secteur d’étude, en prenant en 

compte les différentes expositions du versant, la distance maximale d’audition des chants et les différents 

habitats potentiels des espèces. 

Les cavités arboricoles sont égalementrecherchées sur les sites favorables à la nidification des espèces de 

Chouettes/Hiboux mais aussi des Pics (bois clairs, arbres morts, etc.), les chouettes étant des opportunistes 

des cavités de Pic épeiche notamment. Concernant les rapaces diurnes, la recherche de nid s’effectue si la 

présence d’une espèce est avérée sur le site (espèce relevée à plusieurs reprises sur le site). Au vu du milieu, 

les espèces potentielles seront surtout arboricole, avec des nids en coupe relativement imposants sur des 

arbres de grande taille. 
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Fig. 4. Exemple de loges de Pics (à gauche, Pic épeiche – à droite, Pic vert)

VWX XYZY[YX \]^_^`]a[WX bc]deW[fg e]hWfcZcYg WYdij kWX ^]XWZ[l WY _W c^m\fW kn]ck]h]k[X ^\XWfhoX WYp^[ od^[YoX

ont été définis, pour ainsi définir au mieux les enjeux locaux de conservation. Une représentation 

cartographique reprenant les enjeux avifaunistiques a été réalisée au fur et à mesure de l’avancement des 

inventaires. 

3.3.2.3 Méthodologie d’inventaire des Reptiles 

VWX ]chWcYZ]fWX kWX qWrY]_WX XW \ZXWcY X[f kW[l YWdec]a[WX s

§ L’observation directe ainsi que la recherche de mues dans les habitats favorables et sur les sites 

d’intérêt, en portant une attention particulière aux endroits ensoleillés et abrités utilisés comme lieux 

d’insolation. Les visites ont lieu au printemps, alors que les animaux recherchent au maximum le soleil 

et avant les trop fortes chaleurs.  

§ La pose de plaques : Les reptiles sont des organismes ectothermes (= dont la température corporelle 

est la même que celle du milieu extérieur), ce qui les incite à se réfugier à l’abri ou sur les zones 

attractives que représentent les plaques d’inventaires. Celles-ci sont disposées au cours de l’hiver 

précédent la saison active sur des sites attrayants pour les reptiles, en particulier des lisières orientées 

plein sud, ou des zones avec une mosaïque d’habitats. Cette méthode n’a pas été mise en œuvre dans 

le cadre de ce projet. 

La période d’échantillonnage la plus favorable se situe entre mars et juin. Les périodes de premières chaleurs 

printanières sont des moments à privilégier car les besoins thermiques des espèces sont importants à la sortie 

de l’hiver (mai-juin en fonction de l’altitude) et la végétation est également plus réduite à cette saison, ce qui 

facilite le repérage des espèces. La fin des grandes chaleurs estivales (fin août septembre) marque aussi une 

période favorable à l’inventaire de ces espèces.
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3.3.2.4 Méthodologie d’inventaire des Amphibiens 

vwxyz{y|}x~{ �{� ����x�x{y� �e déroule dès le printemps en deux phases : 

§ Une phase d’inventaire nocturne sur chaque site : les amphibiens adultes font l'objet d'une recherche 

visuelle dans l'eau à la tombée de la nuit incluant obligatoirement la période de reproduction. La 

détection visuelle est complétée par des points d'écoute afin d'identifier les mâles chanteurs avec 

détection et reconnaissance des chants, sur une durée de 15 minutes par station.  

§ Une phase d’inventaire diurne complémentaire permet d'identifier les pontes, les têtards et de 

rechercher des juvéniles. Les individus présents font l’objet d’une capture numérique. Les données 

concernant le nombre d’individu pour chaque espèce), les pontes, têtards et juvéniles sont récoltées 

durant cette phase.  

Une analyse des éléments récoltés est ensuite effectuée, en particulier au regard des enjeux et des statuts de 

protection de chacune des espèces rencontrées. 

3.3.2.5 Méthodologie d’inventaire des Invertébrés 

���������� ��� ��������� ������� ��������������� �� �� ������� ��� ������� ��������� ��� ����������� �ont

réalisés en fonction des groupes suivants :  

§ L’inventaire des Lépidoptères Rhopalocères (Papillons) : l’échantillonnage se fait à vue et par 

capture-relâché au filet des adultes sur l’ensemble des milieux ouverts et des lisières forestières. La 

méthodologie de ces inventaires diurnes consiste à noter et à compter systématiquement l’ensemble 

des espèces (Rhopalocères et hétérocères ayant une activité diurne), observées de part et d’autre d’un 

parcours prédéfini au GPS, ciblé sur les habitats de chaque groupe inventorié. Elle permet également 

de couvrir l’ensemble des milieux aquatiques, ouverts et pré-forestiers rencontrés sur le site. 

L’inventaire est complété par des observations ponctuelles d’espèces non inventoriées lors du transect. 

Différentes données décrivant les stations et milieux ainsi que la biologie et l’écologie des espèces 

rencontrées sont systématiquement collectées et standardisées dans une fiche de terrain en vue d’une 

exploitation ultérieure.  

§ L’inventaire des Orthoptères et des Odonates suit le même protocole que décrit ci-avant, 

respectivement sur les lisières et milieux ouverts pour les premiers, sur les zone humides et sources 

pour les seconds (avec recherche des exuvies).  

§ L’inventaire des Coléoptères est réalisé essentiellement sur les lisières, les bois morts et dans la litière 

des boisements des sites. Les adultes font l’objet d’une capture pour identification avant d’être relâchés.

§ Cas des insectes xylophages et saproxylophages : Les insectes xylophages au sens large sont des 

consommateurs de matière ligneuse au cours de tout ou d’une partie de leur cycle de développement. 

Ils se différencient en 4 grands groupes : Coléoptères, Hyménoptères, Lépidoptères, et Diptères, mais 

sont principalement représentés par des Coléoptères (Grand capricorne Cerambyx cerdo Linnaeux, 

1758 ; Lucane cerf-volant Lucanus cervus Linnaeus, 1758 ; …). La méthodologie d’inventaire se base 
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les coléoptères. 

Tabl. 1 - Éléments de différentiation des principaux groupes d’espèces d’insectes xylophages (INRA, 

2000) 

¶ Toutes les autres espèces d’Arthropodes (Insectes et Arachnides) rencontrées lors des prospections 

sont systématiquement répertoriées et déterminées. 

3.4 Analyse, synthèse et évaluation écologique des données collectées 

sur le terrain 

3.4.1 Bases scientifiques et réglementaires utilisées pour l’évaluation écologique 

·¨µ«¢¡�¢©¬ª µ¤¬¡¬¸©¹�£ ¦£� £�°º¤£� £� »¬ª¦µ£ ��  ¡£� ¡©�£�  ¬�¸£� ® ¢«aux scientifiques reflétant le statut 

des espèces rares ou menacées à l’échelle d’un territoire) ainsi que des textes réglementaires suivants : 

Ø A l’échelle européenne

§ DO : Directive 2009/147/CE du 30 novembre 2009 modifiée, dite « Directive Oiseaux » et concernant 

la conservation des oiseaux sauvages : 

o Annexe I : espèces dont la protection nécessite la mise en place des Zones de Protection 

Spéciales (ZPS)

§ DH : Directive 92/43/CEE du 21 mai 1992, dite « Directive Habitat » et ayant pour objectif d’assurer le 

maintien et la diversité biologique par la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de 

la flore sauvage : 

o Annexe I : habitats d’intérêt communautaire (en danger de disparition, rares ou 

remarquables)

o Annexe II : espèces d’intérêt communautaire (en danger d’extinction, vulnérables, rares ou 

endémiques)

§ CB : Convention de Berne du 19 septembre 1979 relative à la conservation de la vie sauvage et du 
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¾¿À¿ÁÂ ÃÄÅÂÆÁÀ ÇÁ ÀÈÉÂÆÊËÁ : 

o Annexe I : espèces de flore strictement protégées

o Annexe II : espèces de faune strictement protégées

o Annexe III : espèces de faune protégées

§ CW : Convention de Washington sur le commerce international des espèces de faune et de flore 

sauvages menacées d'extinction (CITES). C’est un accord international entre Etats qui a pour but de 

veiller à ce que le commerce international des spécimens d'animaux et de plantes sauvages ne 

menace pas la survie des espèces auxquelles ils appartiennent : 

o Annexe I : espèces menacées d'extinction dont le commerce international de leurs 

spécimens est interdit

o Annexe II : commerce international des espèces protégées autorisé mais d'une façon 

réglementée et limitée à un niveau qui ne compromet pas la survie de l'espèce

Ø Textes réglementaires à l’échelle nationale et régionale 

§ Arrêté du 20 janvier 1982 modifié le 23 mai 2013, fixant la liste des espèces végétales protégées sur 

l'ensemble du territoire national,  

§ Arrêté du 23 avril 2007 version consolidée au 07 octobre 2012, fixant la liste des mammifères 

terrestres protégés sur l’ensemble du territoire 

§ Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste des espèces de vertébrés protégées et menacées d’extinction en 

France et dont l’aire de répartition excède le territoire d’un département

§ Arrêté du 3 mai 2007 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire 

§ Arrêté du 19 novembre 2007 fixant la liste des amphibiens et reptiles protégés sur l’ensemble du 

territoire 

§ Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l’ensemble du territoire

Ø Listes scientifiques à l’échelle nationale et régionale 

§ Liste rouge des espèces menacées en France – Orchidées (UICN France, MNHN, FCBN & SFO, 

2010)

§ Liste rouge des mammifères continentaux de France métropolitaine (Bigot et al, 2009) 

§ Liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine (Cornolet-Tirman et al, 2008) 

§ Liste rouge des amphibiens et reptiles de France métropolitaine (Haffner et al, 2008) 

§ Liste rouge des insectes de France métropolitaine (Guilbot, 1994) 

§ Liste rouge des odonates de France métropolitaine (SFO, 2009) 

§ Liste rouge des orthoptères de France métropolitaine (Sardet et Defaut, 2004) 

§ Liste rouge des coléoptères saproxylophages de France métropolitaine (Brustel, 2004) 

§ Listes des espèces et habitats naturels déterminants pour les ZNIEFF de PACA 

Ces listes rouges déclinent le statut de conservation des espèces en fonction des classes suivantes : RE :

Disparu de la région (nicheur éteint), CR : En danger critique d’extinction (très rare), EN : En danger d’extinction 

(rare), VU : Vulnérable (effectifs en déclin), NT : Quasi menacé, LC : Moins concerné, NE : Non évalué. 
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3.4.2 Evaluation écologique des habitats, des espèces floristiques et faunistiques 

ÍÎÏ ÎÐÑÎÒÓ ÔÎÏ ÕÖ×ØÙÖÙÏ ÎÙ ÎÏÚÛÜÎÏÝ ÞßÐÔàÏ ÏÒá âÎÒá ÏÙÖÙÒÙ ÔÎ ÚáßÙÎÜÙØßÐ ÎÙ ÔÎ áÖáÎÙà ÏÎáßÐÙ ÔàÜâØÐàÏ ÏÎâßÐ ã

classes d’enjeux de conservation local : 

Ø ENJEUX TRES FORTS

ä Habitats d’intérêt communautaire prioritaire : Annexe I de la Directive Habitats 

§ Habitats naturels ou secteurs du site très fragiles, déterminants et essentiels au développement d’une 

population d’espèce protégée menacée : statut de protection national et international 

§ Espèces microendémiques (aire de répartition tout au plus équivalente à la surface de quelques 

communes) ou très menacées sur l‘intégralité de leur aire de répartition au point qu’elle soit devenue 

très fragmentée 

Ø ENJEUX FORTS

ä Habitats d’intérêt communautaire : Annexe I de la Directive Habitats 

§ Habitats ou secteurs du site représentatifs, favorables au développement d’une espèce protégée 

présente ou fortement potentielle possédant un statut de protection national et régional 

§ Espèces endémiques d’une aire relativement restreinte (équivalente à un département ou une région 

française) et modérément menacées sur l‘intégralité de leur aire de répartition, c’est-à-dire en cours 

de régression avérée 

Ø ENJEUX MODERES

ä Habitats d’intérêt communautaire dans un état de conservation moyen : Annexe I de la Directive 

Habitats 

§ Habitats ou secteurs du site utilisés pendant une partie du cycle biologique d’une espèce protégée 

mais non déterminante dans la survie de l’espèce (espèce protégée présente ou potentielle possédant 

un statut de protection national et régional) 

§ Habitats ou secteurs du site représentatifs de développement d’une espèce remarquable non 

protégée (liste rouge nationale ou régionale) 

§ Espèces caractéristiques d’habitats naturels particuliers ou en limite d’aire de répartition (rares dans le 

domaine géographique considéré mais non menacées à l’échelle de leur aire de répartition globale) 

ou endémiques non menacées  

Ø ENJEUX FAIBLES

ä Zones à enjeux écologiques faibles à nuls : habitats naturels très dégradés, milieux anthropiques 

§ Espèces communes et ordinaires 

Ces enjeux intrinsèques sont ensuite pondérés et évalués au regard des spécificités locales et régionales du 

site (fréquence, fragilité, menaces de l’habitat ou espèces, utilisation du site, présence de l’habitat d’espèce, 

période sensible du cycle biologique se déroulant sur le site, …).
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4 SYNTHESE DES DONNEES NATURALISTES ET EVALUATION 

PATRIMONIALE 

4.1 Présentation des habitats naturels et semi naturels 

çèééè êëìíè présente une caractérisation des habitats naturels et semi naturels de la zone d’étude (CORINE 

Biotope et EUR27), les espèces dominantes ainsi que leur valeur écologique. 

Sur la zone d’étude, les formations végétales sont fortement marquées par : 

§ L’altitude,

§ La roche mère, 

§ Les activités anthropiques passées. 

Les prospections de terrain ont permis de déterminer les formations végétales appartenant aux unités 

suivantes :

§ Les formations arborescentes, 

§ Les formations humides, 

4.1.1 Le Mélezin de pente sur éboulis 

îïðñòó ôñïõïöó
÷øùúû ü Forêt siliceuse orientale à Mélèze et Arolle »

ýûùûû÷ ü þÿE���í í����è�� èé ��E��í �è ÿ�E�ì���èí »

ó�ð 	


9÷ø� ü FE��éí ì�ê�èí � Larix decidua et/ou Pinus cembra »

8ûû�-5 « Eboulis siliceux montagnards à subalpins frais, des Alpes, du Massif 
çèé�ì� èé �èí CEí�èí »

çèé ëìÿ�éìé �è��E�êè �èí �E��éí í�ÿì�ê�èí �è Larix decidua, de Pinus cembra ou de Larix decidua-Pinus 

cembra des Alpes centrales et orientales, généralement dans les régions internes, habituellement sur des 

substrats siliceux, avec un sous-bois souvent spécifiquement pauvre comprenant Vaccinium myrtillus, 

Rhododendron ferrugineum, Calamagrostis villosa, Luzula luzuloides. Il fait partie de la typologie des habitats 

naturels français CORINE biotopes 42.31, et est intégré dans la typologie EUR27 des habitats communautaires 

sous le code 9420 des forêts alpines à Larix decidua et/ou Pinus cembra. Il est associé aux éboulis silicatés 

non stabilisés ombragés, avec une grande proportion de gros blocs, colonisés par des Fougères et des Ronces. 

Cet habitat fait partie de la typologie des habitats naturels français CORINE biotopes 61.114, et est intégré dans 

la typologie EUR27 des habitats communautaires sous le code 8110-5 des éboulis siliceux montagnards à 

subalpins frais, des Alpes, du Massif Central et des Vosges. 

L’habitat du Mélézin de pente sur éboulis occupe la rive gauche de l’Isère. Le sous bois est pauvre du fait de la 

faible profondeur de sol disponible, de l’exposition relativement froide et de l’activité encore importante de 
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l�����l��, avec la présence de nombreuses espèces de fougères (Asplenium trichomanes L., Cystopteris fragilis

(L.) Bernh., Dryopteris affinis (Lowe) Fraser-Jenk.) et d’espèces de la famille des Saxifragacées (Saxifraga 

aspera L., Saxifraga paniculata Mill.) ou Crassulacées (Sedum album L.). 

L’état de conservation de l’habitat du Mélézin est bon, tout comme celui des éboulis. Il est commun au niveau 

local et régional et tend à s’étendre du fait de la baisse de l’activité pastorale. L’évolution dynamique est lente 

vers un boisement de Pin cembro. La surface occupée par cet habitat sur le site est peu importante sur 

l’ensemble de la zone d’étude. 

L�������� ��  !"!#�$ �% &%$�% s'( )*+',.s est localisé en rive gauche de l’Isère/ 013 45*.353 1s3 6+77':

5' :.n15' ,+65, 13 ();.+:5,/ C’est un habitat d’intérêt communautaire non menacé. L�%$<%� "=>�" �%

6+:s1(n53.+: 1s3 c'5,.?.) @1 7+@)().

4.1.2 La Pessière  

ABDGHI JGBKBMI NOPOO « Pessières montagnardes des Alpes internes »

IQD RS
TNPUV « Forêts acidophiles à Picea des étages montagnard à alpin (Vaccinio-
WXYZZ[Z\] »

^_` abde`b` f_gfhij_ k_m ohfp`m de Picea abies de l'étage montagnard des Alpes internes, caractéristiques des 

régions climatiquement défavorables au Hêtre et au Sapin. Il fait partie de la typologie des habitats naturels 

français CORINE biotopes 42.22, et est intégré dans la typologie EUR27 des habitats communautaires sous le 

code 9410 des forêts acidophiles à Picea des étages montagnard à alpin (Vaccinio-Piceetea).

L’habitat de la pessière est présent au-dessus du bâtiment du Rocher Blanc. Le sous bois est caractéristique 

des milieux forestiers d’altitude avec la présence du Sorbier des oiseleurs (Sorbus aucuparia L.), du Sureau 

noir (Sambucus nigra L.), du Framboisier (Rubus idaeus L.), du Chèvrefeuille noir (Lonicera nigra Mill.), de 

l’Airelle rouge (Vaccinium vitis-ideae L.), …

L’état de conservation de l’habitat de la Pessière est bon. Il est commun au niveau local et régional. La surface 

occupée par cet habitat sur le site est peu importante sur l’ensemble de la zone d’étude. 

qrtuvwxux yz {| Mz}}~��z est localisé au-dessus du bâtiment du Rocher Blanc� Az� �|�~�|� z}� ������

|� �~�z|� {��|{ z� ���~��|{� �r��x �� tuvwxux yrw�x���x ������u�xuw�� ��� ���u��� qr����� ���u� y�

���}z��|�~�� z}� ��|{~�~� �z ������.
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Les Aulnaies vertes 

 ¡¢£¤¥ ¦£¡§¡¨¥ ©ª¬ªª ® ¯°±²²³´ µ¶·±¸¹º ¼º²½ ¾¸¿Àº¹´ »

¥Á¢ ÂÃ Ä

Åº½ Æ¾ÇÀ½¾½ ²ºÈ²°±¿º µº´ É°±²²³´ µ¶·±¸¹º´ ¼º²½´ ÊAlnus alnobetula (Ehrh.) K.Koch) riches en hautes herbes sur 

sols humides et siliceux, caractéristiques de la zone subalpine des Alpes (code CORINE 31.612). Il fait partie 

de la typologie des habitats naturels français CORINE biotopes 31.611, et n’est pas intégré dans la typologie 

EUR27 des habitats communautaires. 

L'Aulnaie est présente sur le bas des pentes en rive gauche de l’Isère, sur des éboulis récemment stabilisés où 

le Mélézin ne s’est pas développé. C'est l'Aulnaie pionnière ou primaire, caractérisée par sa capacité de fixation 

symbiotique de l’azote atmosphérique, ce qui lui permet de coloniser des surfaces érodées ou nues, 

enrichissant ainsi le sol en azote. Les espèces dominantes sont l'Aulne vert (Alnus alnobetula (Ehrh.) K.Koch), 

accompagné de fougères telles que la Fougère femelle (Athyrium filix-femina (L.) Roth), la Fougère mâle 

(Dryopteris filix-mas (L.) Schott), le Dryoptéris écailleux (Dryopteris affinis (Lowe) Fraser-Jenk.),

L’état de conservation de l’habitat est bon. Il résulte souvent de l'abandon de prairies pâturées et se développe 

très rapidement. Il est commun au niveau local et régional. La surface occupée par cet habitat sur le site est 

peu importante sur l’ensemble de la zone d’étude. 

ËÌÍÎÏÐÑÎÑ ÒÓÔ ÕÖ×ØÎÐÓÔ ÙÓÚÑÓÔ ÓÔÑ ×ÛÜÎ×ÐÔÝ ÓØ ÚÐÙÓ ÞÎÖÜÍÓ ÒÓ ×ÌßÔàÚÓ ÔÖÚ ÒÓÔ ÔÖÚáÎÜÓÔ ÚÓÒÖÐÑÓÔâ  et 

ãäåæçäç èéç êëììíî äí îæïèäí ðëêäð èç ñòóæëîäð ÓÑ Ð× ØÌÓÔÑ ôÎÔ õÓØÎÜÝ. L’enjeu ðëêäð öè êëîéèñïäçæëî

èéç ÷íäðæøæò öè øäæåðèâ

4.1.3 Les bois post-culturaux  

 ¡¢£¤¥ ¦£¡§¡¨¥
ùª¬©ú ® Bois de Frêne post-culturaux »

ûù¬© ® Petits bois, bosquets »

¥Á¢ ÂÃ Ä

Åº½ Æ¾ÇÀ½¾½ ²ºÈ²°±¿º ¸º´ É°²ü¾½À°¹´ ¿À°¹¹Àý²º´ µº Fraxinus excelsior et Acer pseudoplatanus occupant des 

terrains agricoles abandonnés. Il fait partie de la typologie des habitats naturels français CORINE biotopes 

41.39 x 84.3, et n’est pas intégré dans la typologie EUR27 des habitats communautaires.  

L’habitat des bois post-culturaux est présent sur la partie haute du site d’étude en rive droite, sous la RD 902. Il 

est dominé presque exclusivement par l’Erable sycomore (Acer pseudoplatanus), avec quelques arbres de 
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F���� ����� �Fraxinus excelsior). Cet habitat est en mosaïque avec l’habitat des prairies de fauche de 

montagne décrit ci-après.  

L’état de conservation de l’habitat des bois post-culturaux est bon. Il est commun au niveau local et régional et

est en expansion du fait des modifications des pratiques agricoles. La surface occupée par cet habitat sur le site 

est relativement importante sur l’ensemble de la zone d’étude. 

L�	
��
 �e des bois post-culturaux est localisé sur la partie haute du site, sous la RD 902. �e� �������

e�� ������ �� ���e�� ����� e� ��������. �e n’est pas un habitat d’intérêt communautaire   �! "� # $
#

�e����. L� "% & !'(
! � ('"# )*
�'"  # +&
!�,�- � faible.

4.1.4 Les Prairies montagnardes 

�C/012 30C4C52 6786 « Prairies à fourrage des montagnes »

2E/ 9: ;<=> « P�?@�@�A B� D?GHI�A B� JK�M?N�� »

O�M I?Q@M?M ��N�KGR� ��A R�?@�@�A S DKG��?N�T J�AKRI@��AT �@HI�A �� �ARUH�AT B�A �M?N�A JK�M?N�?�B �M

subalpin. Cet habitat fait partie de la typologie des habitats naturels français CORINE biotopes 38.3, et est 

intégré dans la typologie EUR27 des habitats communautaires sous le code 6520 des prairies de fauche de 

montagne. 

Cet habitat est dominé par les herbacées de la famille des Poacées telles que le Fromental élevé 

(Arrhenatherum elatius (L.) P.Beauv. ex J.Presl & C.Presl), le Brome érigé (Bromopsis erecta (Huds.) Fourr.), le 

Dactyle aggloméré (Dactylis glomerata L.), et la Fléole des prés (Phleum pratense L.). De nombreuses autres 

herbacées accompagnent ce cortège prairial avec par la Gentiane jaune (Gentiana lutea L.), la Grande 

Pimprenelle (Pimpinella major (L.) Huds.), le Thym serpollet (Thymus serpyllum L.), …. 

Les surfaces de cet habitat sont importantes et situées dans la partie médiane du site. Il est commun et dans un

bon état de conservation tant au niveau local qu’au niveau régional. 

VW������� Xe� p�����e� Xe Y����e Xe �������e est commun au niveau local et régional. Z� # &" 	
��


���"-)d ('[[&"
&
�) "'" [ "
(-\ L� "% & !'(
! � ('"# )*
�'"  # +&
!�,�- � modéré.
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4.1.5 Les berges de l’Isère 

_`abcf gb`h`if

jjkll « Saussaies pré-alpines »

mnkol « Peuplements de grandes Laîches (Magnocariçaies) »

ookjo q rstsuvuwxyz {y|v}wys{z w~~{|ts{z »

ojklo q �xy{z � �|�wu{z »

f�a 27
noj� q Rivières alpines avec végétation ripicole ligneuse à Salix eleagnos »

nlm��4 « Rivières, canaux et fossés eutrophes des marais naturels »

�{u �v�wuvu |{t|x��{ un ensemble d’habitats liés à la présence de l’eau : 

- les fourrés de Saules des rivières rapides, à crues estivales et à lit caillouteux, des vallées alpiennes 

et péri-alpiennes avec Salix eleagnos, Salix purpurea subsp gracilis, Salix daphnoides, Salix 

nigricans sur les berges les plus hautes. Cet habitat fait partie de la typologie des habitats naturels 

français CORINE biotopes 38.3, et est intégré dans la typologie EUR27 des habitats communautaires 

sous le code 3240 des rivières alpines avec végétation ripicole ligneuse à Salix eleagnos ; 

- les formations de Cypéracées sociales du genre Carex, dominées généralement par une seule 

espèce qui peut indifféremment former des touradons ou des nappes sur les berges inondées de 

faible profondeur. Cet habitat fait partie de la typologie des habitats naturels français CORINE 

biotopes 53.21, et n’est pas intégré dans la typologie EUR27 des habitats communautaires ; 

- les formations dominées par des Potamo et des Sparganium, phanérogames pérennes immergées, 

enracinées dont émergent souvent les épis de fleurs sur les bords de l’Isère à profondeur moyenne 

(environ 30 à 50 cm). Cet habitat fait partie de la typologie des habitats naturels français CORINE 

biotopes 22.42, et est intégré dans la typologie EUR27 des habitats communautaires sous le code 

3150-4 des rivières, canaux et fossés eutrophes des marais naturels ; 

- La zone aquatique de l’Isère …. Il fait partie de la typologie des habitats naturels français CORINE 

biotopes 44.32, et n’est pas intégré dans la typologie EUR27 des habitats communautaires. Cet 

habitat fait partie de la typologie des habitats naturels français CORINE biotopes 24.12, et n’est pas 

intégré dans la typologie EUR27 des habitats communautaires. 

Cet habitat occupe des surfaces peu importantes, le long de l’Isère en rive droite, souvent constitué d’un simple 

cordon. Il est commun et dans un bon état de conservation tant au niveau local qu’au niveau régional. 

��������� ��� ������ �� ������� est commun au niveau local et régional. �����  ¡ ¢£�¤�£� ��¤¡�¥�¦�

§¨©©ª¬�ª���� ¬¨¬ ©�¬�§® ©��� ¯�°�±�. L’enjeu local de conservation est qualifié de fort.
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4.1.6 Les rochers 

´µ¶·¸¹ º·µ»µ¼¹ ½¾¿¾ÀÀ Á Falaises siliceuses pyrénéo-alpiennes »

¹Â¶ ÃÄ Å¾¾ÆÇ1 « Falaises siliceuses montagnardes à nivales des Alpes »

ÈÉÊ ËÌÍÎÊÌÊ ÏÉÐÏÑÒÓÉ ÔÉÕ ÖÌÔÌÎÕÉÕ ÕÎÔÎ×ÉÒÕÉÕ ØÉÕ ÙÔÓÉÕ ÉÊ ØÉÕ ÚÛÏÜÝÜÉÕ¿ ÞÔ ÖÌÎÊ ÓÌÏÊÎÉ ØÉ ÔÌ ÊÛÓÑÔÑÐÎÉ ØÉÕ ËÌÍÎÊÌÊÕ

naturels français CORINE biotopes 62.211, et est intégré dans la typologie EUR27 des habitats 

communautaires sous le code 8220-1 des falaises siliceuses montagnardes à nivales des Alpes. 

Cet habitat est présent de manière ponctuelle sur le site et correspond à des rochers tombés de la falaise en 

rive droite, colonisés par une végétation saxicole. La biodiversité est composée d’espèces adaptées aux 

conditions de ce type de milieux (faible profondeur de sol, écarts thermiques importants, disponibilité en eau

réduite), avec le Pipolet (Dianthus saxicola Jord.), la Joubarbe à toile d’araignée (Sempervivum arachnoideum

L.), l’Orpin blanc (Sedum album L.), la Fétuque variable (Festuca varia Haenke), …

Les surfaces de cet habitat sont très réduites sur le site. Cet habitat est commun et dans un bon état de 

conservation au niveau local et régional.  

ßàáâãäåâå æçè éêëìçéè est commun au niveau régional. Il est dans un bon état de conservation. íàîïå ðñ

áâãäåâå òàäñåóôõå ö÷øøðñâðåâäôî ñ÷ñ øîñâöóù ßàîñúîð û÷öâû òî ö÷ñïîôüâåä÷ñ îïå ýðâûäþäó òî modéré.

4.1.7 Évaluation des enjeux écologiques concernant les habitats naturels et 

semi-naturels 

ÿL� �������� ��� ��� 	�
���
������ �
 ��L��L���L �L �� ���L �����L L� ���� �
��L���� 	�-après. 
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Fig. 5. Cartographie des habitats naturels
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4.2 La flore 

S�� ���������� �� �� �! 113 espèces végétales ont été recensées dans les différents habitats, dont un certain 

nombre sont des espèces végétales à enjeux soit parce qu’elles sont protégées au niveau communautaire, 

national, régional ou départemental, soit parce qu’elles sont inscrites sur les listes rouges nationale ou 

régionale. 

4.2.1 Espèce végétale protégée 

A�"��� ��#$"� %&'& (�� #�) &'&� ��( & & ����%&� ��� �� �� � �� #�)*� +

4.2.2 Espèces végétales réglementées 

,-.-/0 0145.0 67879:;0 <78;0=0/9ée n’a été relevée sur le site de projet.

4.2.3 Espèces végétales rares 

A�"��� ��#$"� %&'& (�� �(�� ��( & & ����%&� ��� �� �� � �� #�)*� +

4.2.4 Espèces potentielles 

U� "�� (�� �)���� ����#$"�� #�) &'&�� � >)� �(��� �)� ��� &�� dans la base de données du Pôle d’Information 

Flore Habitat (PIFH). Les données de cette base sont des données recueillies sur l’ensemble du territoire de la 

commune de Tignes, incluant les zones de basses et de hautes altitudes, de pelouses, de zones humides, 

d’habitats absents de la zone d’étude. C’est pourquoi toutes ces espèces à enjeux n’ont pas été identifiées sur 

le site d’étude. Cependant l’analyse de la liste de ces espèces permet de définir un certain nombre de taxons 

qui potentiellement pourraient s’adapter aux conditions écologiques du site : 
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Tabl. 2 - Liste des espèces végétales patrimoniales potentielles et analyse des potentialités de 

présence sur le site de projet 
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þÿAÿ�� ������ � ����ÿ� 	� A
�������
� ��� ��� ������ �ÿ� �� ���� 	� ��
���� ��� ����A�� A����� 	��� ��

b�b���������� �� ��������������� �� !����! sur le site, au regard des habitats naturels du site sont :

- La Gagée jaune (Gagea lutea (L.) Ker Gawl.) et la Gymnadénie odorante (G"#$%&'$(%

o&o)%*(++(#% (L.) Rich.) �a ��,��a .�! �������! .� /�a0�� �� .�! b�!1a��! ��!�0a��a��a23 �,�0

a� ��u�a .� 0��!��,����� /��� ;

- La Catabrose aquatique (Catabrosa aquatica (L.) P.Beauv.) et le P������ /���/����

4Potamogeton filiformis Pers.5 �ÿ ����ÿ 	�� 6��7�� 	� ��8����9 ��A 	�� ����ÿ� 	�

0��!��,����� ��c! /���!:

4.3 La faune 

4.3.1 Mammifères 

L;< ;<=>?;< @; BCDDEF>H;< H;I;JK;< <MH I; <EN;O ;N I;< ;<=>?;< ?ENK;< @CQ< IC RERIESTHC=UE; ?SDD; =HK<;QN;<

sur le territoire communal de Tignes et potentiellement utilisatrices (reproduction, nourrissage, hivernage) des 

habitats naturels du site sont listées dans le tableau ci-après. 
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¸ � � ° � � � � � ° � � � � � � � � � � �   ¡ ¢ £ ¤  

Taupe d'Europe 

¥ ¦ ¥ ¦ ¥ ¦ ¥ ¦ � � § ¨ x � ¹ ª º ®  » ¶ µ ® ¼ µ ½ ³ ² ³ µ º ¾  

¿ � � ° � � � � � ° � � � � � � � � � �   ¡ ¢ £ ¤  

Renard roux 

¥ ¦ ¥ ¦ ¥ ¦ ¥ ¦ � � § ¨ x � © ª « ¬  ® ± ² ³ ® ³ ´ « µ ® ± ¶ « · ³ « ³ µ ®  

� | w � � � | POTENTIELLES 

À � � � � � Á � � � � � Linnaeus, 1758 

Marte des Pins 

¥ ¦ ¥ ¦ ¥ ¦ ¥ ¦ � � § ¨ x � © ª « ¬  ®  

À � � � � � Â � � � � Erxleben, 1777 

� h q s m k  

¥ ¦ ¥ ¦ ¥ ¦ ¥ ¦ � � § ¨ x � Ã ³ ² ³ µ º ¾ ª º Ä µ «  ® ± « ª Å Æ µ º ¾  

Ç � � � � � � � � � È � � � � � � � � � � � �   ¡ ¢ £ ¤  

Écureuil roux 

É ¥ ¦ ¥ ¦ ¥ ¦ ¥ ¦ � Ê � Ë � © ª « ¬  ®  

Ç � � � � � � Â � � � � � � � � �   ¡ ¢ £ ¤  

Sanglier 

¥ ¦ ¥ ¦ ¥ ¦ ¥ ¦ � � § ¨ x � © ª « ¬  ®  

Légende : Directive Habitat : Annexe II - Espèces ayant permis la désignation des Zone de Spéciale de Conservation (ZSC) qui bénéficient de mesures de protection spéciales de leur 

habitat en raison de leur risque de disparition, de leur vulnérabilité à certaines modifications de leur habitat et de leur niveau de rareté - Protection nationale : Arrêté du 23 avril 2007 

modifié au 07 octobre 2012 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection - Liste Rouge : Liste Rouge Monde (UICN, 

2012) ; Liste Rouge France (UICN France, 2009) ; Liste Rouge Rhône Alpes (2008) - CR : En grave danger (très rare), EN : En danger (rare), VU : Vulnérable (effectifs en déclin), NT : Quasi 

menacé, LC : Moins concerné, NE : Non évalué, DD : Données insuffisantes Enjeux : valeur patrimoniale spécifique intrinsèque de l’espèce : faible / modéré / fort / très fort - Habitat 

d’espèce sur le site : H Hivernage, R Reproduction, C Chasse ou nourrissage 

Tabl. 3 - Liste des Mammifères relevés et potentiels sur le site 
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ÎÏÐÑÒÓÔÒÕÖ Ó×ÒØ ÔÙÚ ÒÛ Ó×ÛÜÔÒÓ Ý×ÓÔÙÚÕÔÓÞ Û×Û ßÔÛàÑá âã fréquent dans les Alpes et en Savoieä åâæ

çàèÕÚàÚÙ éÏÔÙêëÑÔ Ù×ÛÚ Ñ×ÛÙÚÕÚÒáÙ éÔ Ý×ÓìÚÙ ÝÔÒÕÖÖÒÔÙÞ ßÕØÚÔÙ ×Ò ÓáÙÕÛÔÒÙÔÙÞ çàèÕÚàÚÙ êÓáÙÔÛÚÙ éàÛÙ

ÖÏÔßêÓÕÙÔ éÒ êÓ×íÔÚî ÎÏÔÛíÔÒ local de conservation de cette espèce est donc qualifié de fort au regard 

éÔÙ çàèÕÚàÚÙ éÏÔÙêëÑÔ êÓáÙÔÛÚÙ ÙÒÓ ÖÔ ÙÕÚÔ éÔ êÓ×íÔÚî

4.3.2 Avifaune 

ïðñò espèces d’Oiseaux ont été inventoriées sur le site. Ce faible nombre de contact est lié à la période 

d’observation qui s’est déroulée en dehors de la période de reproduction (période optimale d’observation, entre 

avril et juin). Ces espèces et les espèces citées dans la bibliographie comme présentes sur le territoire 

communal de Tignes et potentiellement utilisatrices (reproduction, nourrissage, hivernage) des habitats naturels 

du site sont listées dans le tableau ci-après. 

óôõ ö÷øùúûøüøýþù

ÿN� ���������	��
D
 Pÿ

L	��� N���
L	��� �N���

R��� �����

S���	�	�	��

d�

l�������

CN����� 

MN�d� F����� S�d� H	��

ESPECES �ÿ�Eÿ�
�EES 

A� !"#$%&' ($)*$")' Linnaeus, 1758 

Mésange à longue queue 
X +, LC +,  -./01

b2345 b24678945

haies 

:;<=;> ?@BGI@B> Linnaeus, 1758 

-JKOQJKT UVWOKKVY 
X +, Z0 1Z +,

0/1[

-./01
\]^_` ac]e_ fgh]i

j>km@nBGo ?B>ppn> Linnaeus, 1758 

Sizerin flammé 
X +, DD +, +, -./01

q2rs95 t8ru8r45

jardins 

vnwmkxyxzxo p>{xk Linnaeus, 1758 

Pic épeiche 
X +, LC +, +, -./01 9274 |3}387~ b234�4 

�kGwIGBB> yxnBn�o Linnaeus, 1758 

Pinson des arbres 
X +, LC +, +, -./01

9274 milieux avec 

des arbres 

�>kk@B@o IB>wm>kG@o Linnaeus, 1758 

Geai des chênes 
 +, LC +, +, -����1 b2345 �2rs9 

�x<>yGBB> >B�> Linnaeus, 1758 

Bergeronnette grise 
X +, LC +, +, -./01

r�u32�4 ��b39�84 89

maisons 

�>k@o p>{xk Linnaeus, 1758 

Mésange charbonnière 
X +, LC +, +, -./01 b2345 ��r�3�45 ��r�4 

�>k@o pxw<>w@o Con von Bald, 1827 

Mésange alpestre 
X +, LC +, +, -./01

b2348|8�94 �8�4845

forêts 

1[�1�1[ �.01Z0�1��1[ 

:w>o zB><;k=;wy=xo Linnaeus, 1758 

�VK�TW� 
+, LC +, +, -����1 \]^_` ac]e_ fgh]i

j>km@nBGo y>km@nBGo Linnaeus, 1758 

Chardonneret élégant 
X +, LC +, +, -./01 t8ru8r4 89 ��r�3�4 

jGwyB@o yGwyB@o Linnaeus, 1758 

�OY�KT �KVYQTJW 
X +, LC +, +, -./01 �3t3�r84 
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��� �� ¡¢£ ¤ ¥¦¡

§¨© ª«¬®¯°±®²¬«
³´ µ§

¶²·¸« ¹¨°º«
¶²·¸« ¬¨°º«

¹»¼« ½±¾«·

¿«·²À²±²¸Á

Â«

ÃÄÅÆÇÈÉÅ

Ê¨¬¸Ëº« 

Ì¨Â« Í¬®¯« ¿ÁÂÎ Ï²ªÎ

ÐÑÒÓÔÕ ÖÑÒÑ×Ø Linnaeus, 1758 

Corneille noire 
  ÙÚ LC ÙÚ ÙÚ Í½ÛÜ¶Ý

Þßàáâãä åæçèáéßêäë

habitées 

ìÒíîïðÖÔÕ ÒÔñØÖÔòð Linnaeus, 1758 

Rougegorge familier 
ó ÙÚ LC ÙÚ ÙÚ Í´¹ôÝ

õâÞöèäë parcs, taillis, 

jardins 

÷ÑîðÖíòòð cinerea Tunstall, 1771 

Bergeronnette des ruisseaux 
ó ÙÚ LC ÙÚ ÙÚ Í´¹ôÝ

Þáéêä øêä êùæú

courantes 

ûðÒÔÕ ÖðØÒÔòØÔÕ Linnaeus, 1758 

Mésange bleue 
ó ÙÚ LC ÙÚ  Í´¹ôÝ

üâáäë ýùÞøáãäë þùÞåäë

roseaux 

ûðÕÕØÒ ÿÑPØÕîíÖÔÕ Linnaeus, 1758 

Moineau domestique 
ó ÙÚ LC §ô  Í´¹ôÝ hùüáèùèáâãä 

ûïÑØ×íÖÔÒÔÕ ÑÖïÒÔÒÑÕ Gmelin, 1774 

Rougequeue noir 
ó ÙÚ LC ÙÚ ÙÚ Í´¹ôÝ ÞâåhêÞäë ßøáráåêä

ûï�òòÑÕÖÑ�ÔÕ ÖÑòò�ñíîð Vieillot, 1887 

Pouillot véloce 
ó ÙÚ LC ÙÚ ÙÚ Í´¹ôÝ

üâáäêbêãès de tous 

types 

S�òÓíð ðîÒíÖð�íòòð Linnaeus, 1758 

Fauvette à tête noire 
ó ÙÚ LC ÙÚ ÙÚ Í´¹ôÝ õâÞöèë hùáêä 

S�òÓíð ñÑÒí× Boddaert, 1783 

Fauvette des jardins 
ó ÙÚ LC ÙÚ  Í´¹ôÝ

èùáççáäë hùáêäë þùÞå êè

jardins 

TÔÒÿÔÕPØÒÔòð Linnaeus, 1758 

Merle noir 
ÙÚ LC ÙÚ ÙÚ Í½ÛÜ¶Ý Bâáäë çáäá�Þêë ýùÞøáãä 

TÔÒÿÔÕ philomelos C. L. Brehm, 1831 

Grive musicienne 
ÙÚ LC ÙÚ ÙÚ Í½ÛÜ¶Ý Bâáäë çáäá�Þêä 

TÔÒÿÔÕ �íòðÒíÕ Linnaeus, 1758 

Grive litorne 
 ÙÚ LC ÙÚ ÙÚ Í½ÛÜ¶Ý

åhùbþäë éêÞàêÞäë

haies 

TÔÒÿÔÕ ÓíÕÖíÓÑÒÔÕ Linnaeus, 1758 

Grive draine 
 ÙÚ LC ÙÚ ÙÚ Í½ÛÜ¶Ý üâáä åçùáÞä 

Légende : Annexe I de la Directive Oiseaux : Espèces ayant permis la désignation des Zone de Protection Spéciale (ZPS) 

qui bénéficient de mesures de protection spéciales de leur habitat en raison de leur risque de disparition, de leur 

vulnérabilité à certaines modifications de leur habitat et de leur niveau de rareté Protection nationale : Arrêté du 29 

octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection - Liste 

Rouge : Liste Rouge Monde (UICN, 2014) ; Liste Rouge France (UICN France, 2008) ; Liste Rouge Rhône Alpes (2008) : Sed. 

Espèces sédentaire ou nicheuses, Hiv. Espèces hivernantes - RE : Disparu de la région, CR : En grave danger (très rare), 

EN : En danger (rare), VU : Vulnérable (effectifs en déclin), NT : Quasi menacé, LC : Faiblement menacé, NE : Non évalué 

Tabl. 4 - Liste des Oiseaux relevés et potentiels sur le site 

�������	� ��
���� �������� 
	�������� �� ������ � �����	������ �	�� ��	�� � ��	�� �� 	���	 ��

������� !��"#$% &#' $!�  "# �� ����l (� ������ :

- Des espèces du cortège forestier : Sizerin flammé, Pic épeiche, Pinson des arbres, )' �!*$

�%&$ �#$, Fauvette à tête noire et Pouillot véloce ;

- Des espèces du cortège des milieux aquatiques et rivières : +"%�*"%$ ./#�%%/!, 0�!1%$

&%/!geur, Bergeronnette des ruisseaux ;



Société d’Aménagement de la Savoie
LE ROCHER BLANC, HAMEAU DE BREVIERES, COMMUNE DE TIGNES (73) 

16 NOVEMBRE 2015 32

4 Des espèces des haies et milieux ouverts : Mésange à longue queue, Mésange charbonnière,

R567875978 ;<=>?>89, Mésange bleue et Fauvette des jardins ;

4 Des espèces anthropophiles : Bergeronnette grise, Chardonneret élégant, R5678@6868 A5>9

8e C5>A8<6 D5=8Ee>@68F

4.3.3 Les Reptiles  

UGH HIJKLH MH NHJOQVH W XOX QGYHGOZ[QXH I\[ VH IQOH] ^HOOH HIJKLH HO VHI HIJKLHI LQOXHI MWGI VW _Q_VQZ`[WJaQH

comme présentes sur le territoire communal de Tignes et potentiellement utilisatrices (reproduction, 

nourrissage, hivernage) des habitats naturels du site sont listées dans le tableau ci-après. 

cdf gijkmnjojpqk 

stu vwxyz{|}z~xw �� �s

�~��w xt|�w �wy�~�~}~��

�w

�������� �z�~�z�� ��w���{wuty�w �|xt�w �xzy{w

���yw

�}�w�

������� PRESENTES 

����� ¡¢ £¤��¥¡¢ Laurenti, 1768 

Lézard des murailles 
�y ¦§ ¨ ©ª ©ª ©ª  ©ª �«�¬� ®¯°± ²®³´µ¶¶°·±°± 

������� �«¬�s¬¦����� 

¸¡¹º�� �¢¹¡¢ Linnaeus, 1758 

Vipère aspic 
�x� » ©ª ©ª ©ª  ©ª ¼«����� ©´¯½°±¾ ¿´µ°± 

Légende : Annexe II de la Directive Habitat : Espèces ayant permis la désignation des Zone de Spéciale de Conservation 

(ZSC) qui bénéficient de mesures de protection spéciales de leur habitat en raison de leur risque de disparition, de leur 

vulnérabilité à certaines modifications de leur habitat et de leur niveau de rareté - Protection nationale : Arrêté du 19 

novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de 

leur protection - Liste Rouge : Liste Rouge Monde (UICN, 2012) ; Liste Rouge France (UICN France, 2009) ; Liste Rouge 

Rhône Alpes (2008) - RE : Disparu de la région, CR : En grave danger (très rare), EN : En danger (rare), VU : Vulnérable 

(effectifs en déclin), NT : Quasi menacé, LC : Moins concerné, NE : Non évalué 

Tabl. 5 - Liste des Reptiles inventoriés et potentiels sur le site et enjeux 

ÀÁ ÀÂÃÄÅÆ ÆÁÇ ÈÉÅÄÊËËÁÇ ÁÇÌ ÉÍ ÎÁÏÌÊËÁ ÍÐÍ ÈÁÍÄÑÂ ÁÌ ÒÅÂÓÉÁÍÌ ÆÄÍÇ ËÁÇ ÔËÏÁÇ ÁÌ ÁÍ ÕÄÖÐÊÁ× ÕÁÇ

ØÙÚÛÜÙÜÝ ÞßàÝáâãà ÝäåÜ ãäåÝÜÛÜæçÝ Þà èÅÊÑéÁÇê ÅÐÑÄÊËËÁÇ ÁÌ ÈÊËÊÁÉë ÄÍÌéÅÐÏÊÇÂÇê éÄìÊÌÄÌÇ ÏÅÂÇÁÍÌÇ ÆÄÍÇ

íßàîáïÛÝà Þæ áïäðàÜñ òßàåðàæ íäãÙí Þà ãäåÝàïóÙÜÛäå Þà ãàÜÜà àÝáâãà àÝÜ Þäåã ôæÙíÛèÛç Þà èäïÜ Ùæ ïàõÙïÞ

ÞàÝ ØÙÚÛÜÙÜÝ ÞßàÝáâãà áïçÝàåÜÝ Ýæï íà ÝÛÜà Þà áïäðàÜñ
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4.3.4 Les Amphibiens 

øùú úûüýþú ÿ’Amphibien a été inventoriée sur le site. Cette espèce et les espèces citées dans la bibliographie 

comme présentes sur le territoire communal de Tignes et potentiellement utilisatrices (reproduction, 

nourrissage, hivernage) des habitats naturels du site sont listées dans le tableau ci-après. 

N�� ���������	
� 

�� ������������ D� P�

L���� �����

S����������

d� ��� !"#�

�������� H$��%&��

��H� E���%� F�����

R'(��

A�%�� ��������� R�%��H������

ESPE)ES *�+E�,-R*EES 

./0/ 123456/67/ Linnaeus, 1758 

Grenouille rousse 

A��8

9
:; :; :; :; M-DEREE

B<=>?@?CG>

?G eI=>>?JIK

OQTUVQVW QXYZ

YQ[ \UT]Y

^_`^a^_ `bc^fcg^hh^_ 

Aucune espèce potentielle au regard des habitats du site 

Légende : Annexe II de la Directive Habitat : Espèces ayant permis la désignation des Zone de Spéciale de Conservation 

(ZSC) qui bénéficient de mesures de protection spéciales de leur habitat en raison de leur risque de disparition, de leur 

vulnérabilité à certaines modifications de leur habitat et de leur niveau de rareté - Protection nationale : Arrêté du 19 

novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de 

leur protection - Liste Rouge : Liste Rouge Monde (UICN, 2012) ; Liste Rouge France (UICN France, 2009) ; Liste Rouge 

Rhône Alpes (2008) - RE : Disparu de la région, CR : En grave danger (très rare), EN : En danger (rare), VU : Vulnérable 

(effectifs en déclin), NT : Quasi menacé, LC : Moins concerné, NE : Non évalué 

Tabl. 6 - Liste des Amphibiens inventoriés et potentiels sur le site et enjeux 

ij klmnopqrrm lopssm mst pn uvwxqyqmn non vmnjz{ mt |l{}pmnt ~jns rms urwms mt mn �j�oqm� �ms

�������� �������� ���� ���������� �� milieux aquatiques pour la reproduction et de landes ou forêts 

���� ������������ xjyqtjts wl{smnts ~jns l’emprise du projet. L’enjeu local de consml�jtqon ~m zmttm

msw�zm mst }pjrq|q{ ~m modéré au regard des habitats d’espèce présents sur le site de projet.
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4.3.5 Les Insectes 

��� ��� ¡¢�£�¤¥  

¦§¨ ©ª«¬®¯°±«ª ²³ ´¦

µ±¶·ª ¸§¯¹ª ºª¬¶±»±°±·¼

½ª

¾¿ÀÁÂÃÄÀ ³»±··¶Å§¬½ª Æ«¬®ª ¸Ç

Èº´ÈÉÈº Ê¦ËÈ¦ÌÍ¸ÊÈÈº 

ÎÏÐÑÒÓÔÕÖ×

ØÙÚÛÜÝÜÞßà ÙÜßáÝÜâÞà Walckenaer, 1802 

Araignée des Chênes 
     ÆÇÊãµÈ äåæåçèéæ êèëìæíåîéæ 

ïðñòÓóôõöÏÖ×

ØÝÞ÷ øÜÛÛÞùÜßà Linnaeus, 1758 

Abeille 
     ÆÇÊãµÈ úûìæ üéæ ýåüåéìþ

ÿáøBÚ÷ àÛÝÞ�Ú÷ Linnaeus, 1758 

ã§¯«½§¬ alpin 
   ÆÇÊãµÈ Pèêåèåéæ 

ÿáøBÚ÷ �ÜßßÜ÷�ßÞ÷ Linnaeus, 1758 

Bourdon terrestre 
     ÆÇÊãµÈ úûìæ üéæ ýåüåéìþ

VÜ÷ÝÚÛà �ÚÛâàßÞ÷ Linnaeus, 1758 

G¯��ª ®§¨¨¯¬ª 
     ÆÇÊãµÈ úûìæ üéæ ýåüåéìþ

LòôÔÕóôõöÏÖ×

ØâÛàÞ÷ Þá Linnaeus, 1758 

Paon-du-jour 
�� LC  ÆÇÊãµÈ

äåæåçèéæ éí �èêåèåéæ

humides à Orties 

ØâÛàÞ÷ Úß�ÞÙàÜ Linnaeus, 1758 

´ª·±·ª Ì§«·¯ª 
�� LC  ÆÇÊãµÈ

äåæåçèéæ éí �èêåèåéæ

humides à Orties 

ØßâA��Þ÷ àâÛà�à Linnaeus, 1758 

G«¬½ ¦®«¼ 
�� LC  ÆÇÊãµÈ

Pèêåèåéæ éí üåæåçèéæ

fleuries à Viola sp. 

ØßâA��Þ÷ �ÞáBÜ Linnaeus, 1758 

ÉC±		«ª 
¦Ì ä
  ÆÇÊãµÈ

äåéìþ �éèëìæ � Viola 

sp. 

ÜÛà÷�ßÞ�à àßâÞáÛÚ÷ Linnaeus, 1758 

Ç�¯«¼ ½ª¶ ¦ª«�«¯¬¶ 
ä
 ä
  ÆÇÊãµÈ

úûìæ ýåüåéìþ �

Nerpruns et Lierre 

áÛÞà÷ àÛùàÙàßÞÜ�÷Þ÷ Ribbe, 1905 

Æ°¯§«¼ 
ä
 ä
  ÆÇÊãµÈ

Rû��éìþ �éèëìæ �

Hippocrepis comosa 

EßÜBÞà àÜ��ÞáÝ÷ Esper, 1777 

Å§±«¼ ¶M°©±®§°ª 
�� LC  ÆÇÊãµÈ

äê��éæ�ýêèêåæ�

lisières à Poacées 

EßÜBÞà �ÜáßÞ�à÷ Boisduval, 1828 

Å§±«¼ ¯·§¨¬° 
ä
 ä
  ÆÇÊãµÈ

äê��éæ éí �èêåèåéæ �

Poacées 

�àß�à÷÷ÞÚ÷ àÝáÛÛá Linnaeus, 1758 

Apollon 
ÊË X Ë� ä
  

Ì¸Èº

ÆÍ¸ÌÈ

Påéèèåéèæ � SÜ�Úø

÷Ýs

�ÞÜßÞ÷ ßàÝàÜ Linnaeus, 1758 

´±¼«±½ª ½ª ° ¸©ª 
�� LC  ÆÇÊãµÈ

úûìæ ýåüåéìþ �

Brassicacées 

OÏõÒóôõöÏÖ×

ØßÙAÝ�Üßà ùÚ÷Ùà Pallas, 1773 

Arcyptère bariolée 
ÆÇÊãµÈ

Péüûìæéæ æç��éæ �é

montagne 

TÜ��Þâá�Þà �ÞßÞ�Þ÷÷Þøà Linnaeus, 1758 

Grande Sauterelle verte 
ÆÇÊãµÈ

Péüûìæéæ æç��éæ�

buissons 

µ¼¹ª¬½ª � Ç¬¬ª�ª ÊÊ ½ª ° ²±«ª®·±©ª ³»±·· : Espèces ayant permis la désignation de Zone de Spéciale de Conservation 

(ZSC) qui bénéficient de mesures de protection spéciales de leur habitat en raison de leur risque de disparition, de leur 

vulnérabilité aux modifications de leur habitat et de leur niveau de rareté - Protection nationale : Arrêté du 23 avril 2007 

fixant les listes des insectes protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection - Liste Rouge : Liste 

Rouge Monde (UICN, 2012) ; Liste Rouge France (UICN France, 2012) ; RE : Disparu de la région, CR : En grave danger (très 

rare), EN : En danger (rare), VU : Vulnérable (effectifs en déclin), NT : Quasi menacé, LC : Moins concerné, NE : Non évalué 

Tabl. 7 - Liste des Insectes relevés et potentiels sur le site et enjeux 
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4.4 Synthèse des enjeux écologiques et évaluation des enjeux des 

habitats d’espèces 

4.4.1 Synthèse 

\]^ _`a]`bc_d]^ f`b dgagig^ jik^_]kd^ blj]^ mnocp_bcb^ `cbkd]i^ mf`b q]dbc_`^ ^f`b m]^ ocp_bcbs d’intérêt 

communautaire : 

- Les boisements de Mélèze ; 

- Les boisements d’Epicéa ; 

- Les boisements postculturaux ; 

- Les aulnaies vertes ; 

- Les prairies de fauche de montagne ; 

- Les habitats rocheux ; 

- Les berges de l’Isère.

113 espèces végétales ont été relevées. Aucune espèce végétale patrimoniale n’a été relevée. Trois espèces 

citées dans la bibliographie et potentielles sur le site, présentent des enjeux de conservation : 

- Très forts pour la Catabrose aquatique et le Potamot filiforme potentiels au niveau des berges de 

l’Isère ; 

- Forts pour la Gagée jaune et la Gymnadénie odorante, potentielles au niveau des prairies de fauche 

et des bosquets postculturaux 

5 mammifères ont été observés de façon indirecte, sans enjeu de conservation. Une espèce citée dans la 

bibliographie et potentielle sur le site présente des enjeux de conservation, l’Ecureuil roux. 

9 oiseaux ont été observés et contactés, dont 8 espèces sensibles qui présentent des enjeux de conservation 

sur le site, auxquelles s’ajoutent les espèces citées dans la bibliographie. Les espèces à enjeux sont 

associées : 

- Au cortège forestier : Sizerin flammé, Pic épeiche, Pinson des arbres, Mésange alpestre, Fauvette à 

tête noire et Pouillot véloce ; 
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ruisseaux ; 

- Au cortège des haies et milieux ouverts : Mésange à longue queue, Mésange charbonnière, 

Rougegorge familier, Mésange bleue et Fauvette des jardins ; 

- Au cortège des espèces anthropophiles : Bergeronnette grise, Chardonneret élégant, Rougequeue 

noir et Moineau domestique. 

Un Reptile à enjeux de conservation forts a été inventorié, le Lézard des murailles. Aucune espèce citée dans la 

bibliographie ne présente d’enjeux de conservation au regard des habitats naturels du site.

Un Amphibien à enjeux de conservation modérés a été inventorié, la Grenouille rousse. Aucune espèce citée 

dans la bibliographie ne présente d’enjeux de conservation au regard des habitats naturels du site. 

Un Insecte à enjeux de conservation très forts a été inventorié, l’Apollon. Aucune espèce citée dans la 

bibliographie ne présente d’enjeux de conservation au regard des habitats naturels du site.

4.4.2 Hiérarchisation des enjeux écologiques 

���������� �� �� ��������������  ��� � ��¡¢ �����£�¤¡�� ��� �� ¥��¦����� ��� ��£��� ��� ��¥§��� �� ������ (enjeux 

forts et très forts) aux habitats dans lesquels ils évoluent afin de déterminer les habitats d'espèces et leur enjeu. 

Le tableau suivant reprend ces éléments de hiérarchisation des habitats en fonction des enjeux : 
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Légende : DV : Domaine vital -  H ou h : Hivernage certain ou hivernage potentiel - R ou r : : Reproduction - E ou e : Estivage certain ou estivage potentiel - C ou c : territoire de 

chasse ou chasse occasionnelle - M : migration ; Enjeux très forts   forts   modérés  faibles      

Tabl. 8 - Analyse des enjeux des habitats d’espèces 
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Fig. 6. Cartographie des enjeux des habitats d’espèces
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5 EVALUATION SIMPLIFIEE DES INCIDENCES NATURA 2000 

5.1 Préambule règlementaire 

����� �� � ����� ����� �� ������  ��� �� ��!���� ��� ����" # ���$�%��"  &��� '����� ����  ��� ������� �����(���  �

l’absence ou non d’impact sur le périmètre protégé. Selon l’article L 414-19 du Code de l’environnement, « les 

travaux et projets devant faire l’objet d’une étude d’impact [sont soumis] sauf mention contraire, […] à 

l’obligation d’évaluation d’incidences Natura 2000, que le territoire qu’ils couvrent ou que leur localisation 

géographique soient situés ou non dans le périmètre d’une Natura 2000 ». 

Le projet du Rocher Blanc n’est pas directement concerné par un périmètre Natura 2000 S43 « Massif de la 

Vanoise » (qui regroupe les sites FR8201783 « Massif de la Vanoise » - SIC - et FR8210032 « La Vanoise » - 

ZPS), lequel se situe à environ 700 mètres du projet. A ce titre, une étude d’incidence du projet sur le site ne

devrait pas être nécessaire. 

5.2 Description du site Natura 2000 S43 

5.2.1 Les caractéristiques du site FR8201783 « Massif de la Vanoise » 

)� ���� ��� �� ����������  � *��� � �����(�!�� ��  &�� ���� ������� ����"�������(  � �&����%+��  �� %�����$  &���"�,�

communautaire présents sur les étages alpins et subalpins des Alpes du Nord internes françaises. La diversité 

lithologique et la grande richesse floristique du Massif de la Vanoise renforcent la diversité interne, la 

représentativité et la valeur des habitats représentés. Le site recouvre une grande partie du Massif de la 

Vanoise entre les hautes vallées de la Maurienne et de la Tarentaise.  

5.2.1.1 Les habitats naturels d’intérêt communautaire  

)� �����  �� -�+����� ������������  � �&����$� �  � �� ���!���� .�+���� ��/01/233 �5��� �����(�"� ��  "��*������  �

site figurent ci-dessous : 

- Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrat siliceux des zones 

montagnardes (et des zones submontagnardes de l’Europe continentale)*. Cet habitat prioritaire 

n°6230* (code CORINE 35.1) auquel le Nard raide (Nardus stricta) est associé à haute altitude 

(montagnard supérieur, subalpin), concerne les pelouses riches en Nard raide des dépressions et 

replats à tendance chionophile (plages longuement recouvertes par la neige) et constituant l’alliance 

du Nardion strictae. Cet ensemble complexe de pelouses maigres et d’une grande diversité

typologique se développe sur des substrats acidiphiles variés dans des conditions de faible trophie. 

L’enjeu principal est de maîtriser le développement du Nard raide par une alternance entre périodes 

de pâturage serré en parc pour forcer les animaux à brouter le Nard raide, mais aussi pour favoriser 

la restitution de matière organique au sol, et de périodes de pâturage extensif d’entretien. 
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8 Tourbières hautes actives*. Cet habitat n°7110* (code CORINE 51.1) regroupe les tourbières 

acides, ombrotrophiques, pauvres en éléments minéraux nutritifs, essentiellement alimentées par les 

eaux de pluie, dans lesquelles le niveau d’eau est plus élevé que la nappe phréatique environnante, 

avec une végétation de plantes vivaces dominée par les buttes à sphaignes colorées, permettant la 

croissance de la tourbière. Le terme de tourbière active est lié à une superficie de végétation 

significative formant de la tourbe.  

- Formations pionnières alpines du Caricion bicoloris-atrofuscae*. Cet habitat n°7240* (code 

CORINE 54.3) Cet habitat regroupe deux types de milieux herbacés humides rares colonisant le bord 

des torrents et rivières froides : les premiers ne se rencontrent en France que dans les étages alpin 

et subalpin du massif alpin, les seconds préfèrent les rives des fleuves froids et lents des étages 

collinéen et montagnard inférieur. Les différents groupements pionniers alpins et subalpins sont 

dominés par des Laiches et Joncs de petite taille formant des gazons courts. Ils colonisent les abords 

de torrents, de sources ou de petits plans d’eau, alimentés par des eaux froides et généralement 

alcalines. L’existence de phénomènes géomorphologiques de régénération qui renouvellent 

périodiquement le milieu semble nécessaire au maintien de ces groupements à caractère pionnier 

dans la mesure où ils bloquent leur évolution vers la pelouse. C’est pourquoi ces groupements sont 

particulièrement vulnérables aux aménagements susceptibles d’affecter les caractéristiques du relief 

et les conditions hydrologiques du bassin versant. L’isolement des stations et la rareté des espèces 

qui les constituent rendent très aléatoire la recolonisation d’une station après sa destruction.

- Forêts montagnardes et subalpines à Pinus uncinata (*si sur substrat gypseux ou calcaire).

Cet habitat n°9430* (code CORINE 42.4) regroupe les forêts de pins à crochets et présente une très 

grande diversité. Ces forêts se rencontrent dès l’étage montagnard, le Pin à crochets étant alors en 

mélange avec le Pin sylvestre, mais aussi à l’étage subalpin où le Pin à crochets est généralement 

seul, avec parfois le Pin sylvestre à l’état sporadique, sur substrats siliceux ou sur substrats gypseux 

ou calcaires (les types d’habitats sont prioritaires). Sur substrats calcaires, à l’étage subalpin, parfois 

les humus sont très épais et alors acides (la végétation est alors identique à celle des pineraies de 

substrats siliceux). 

- Sources pétrifiantes avec formation de travertins (Cratoneurion)*. Cet habitat n°7220* (code 

CORINE 54.12) correspond à des formations végétales développées au niveau des sources ou des 

suintements, sur matériaux carbonatés mouillés issus de dépôts actifs de calcaires donnant souvent 

des tufs (dépôts non consistants) ou des travertins (roche calcaire indurée). La composition floristique 

est assez variée et dominée souvent par des bryophytes très spécialisées. Ces communautés sont 

totalement conditionnées par une veine liquide de qualité et une charge plus ou moins forte en

cations. Leur fragilité est souvent  liée à la petitesse des biotopes d’accueil et à la vulnérabilité des 

conditions écologiques requises pour leur développement. La gestion de cet habitat s’appuie sur 

l’exclusion de toute perturbation d’ordre physico-chimique, biologique et structural. 
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5.2.1.2 Les espèces naturelles d’intérêt communautaire  

5.2.1.2.1 Les espèces animales 

;<=> espèces animales listées à l’annexe II de la Directive Habitat 92/43/CEE sont identifiées sur le site du 

Massif de la Vanoise : 

- le Damier de la Succise, Euphydryas aurinia Rottemburg 1775 qui est un Insecte Lépidoptère 

appartenant à la famille des Nymphalidae, Le Damier de la Succise est un papillon marron à damiers 

orange séparés par les nervures et organisés en lignes qui tient son nom d'une de ses plantes hôtes 

dénommée Succise des prés (Succisa pratensis). La coloration et l'ornementation des ailes sont 

variables, avec la présence aux ailes postérieures d’un point noir caractéristique visible sur les deux 

faces au centre des damiers orange de la ligne submarginale. Sur le revers des ailes postérieures, ce 

point noir est cerclé de blanc ou jaune clair. La femelle est plus grande que le mâle. L’écotype 

Euphydryas aurinia aurinia se rencontre dans des biotopes humides où se développe la plante hôte : 

prairies humides, tourbières, … et peut se rencontrer jusqu’à 1 850 m. Un effectif important de 

Succise semble être un élément important pour l’établissement d’une colonie. Les populations de 

Damier de la Succise, liées aux milieux humides ont fortement décliné dans toute l’Europe. Les 

menaces qui pèsent sur cette espèce sont essentiellement liées à l’assèchement des zones humides 

dans le cadre d’une urbanisation non maîtrisée et de certaines pratiques agricoles. Cela provoque 

une fragmentation des habitats potentiels et un isolement des populations. L’amendement des 

prairies en nitrates et la gestion des milieux par un pâturage ovin induisent une raréfaction et une 

pression très importante sur la plante hôte Succisa pratensis, ce qui est néfaste aux populations de 

ce papillon. 

- Le Lynx Boréal, Lynx Lynx Linnée 1758, Mammifère carnivore de la famille des Félidés est un 

animal puissant de 50 à 70 cm de hauteur au garrot pour un poids de 17 à 25 kg. Il a une queue 

courte terminée par un manchon noir, un pelage est soyeux de couleur variable du jaune-roux au 

beige-gris, plus ou moins tacheté de noir, la face encadrée de favoris et les oreilles surmontées de 

pinceaux de poils de 2 à 3 cm. La largeur importante de ses pattes lui facilite les déplacements dans 

la neige. L’espèce se rencontre dans des milieux variés de plaine et de montagne. En Europe, sa 

présence est essentiellement liée aux vastes massifs forestiers, riches en ongulés. Pour être propice 

au Lynx, la région doit être de grande envergure ou alors présenter un vaste réseau de surfaces 

boisées reliées entre elles. Ce lien entre le Lynx et la forêt est dû à la présence des proies principales 

(chevreuils et chamois) dans ces habitats, ainsi qu’à sa technique de chasse basée sur l’approche 

discrète de ses proies. En Europe occidentale, la présence récente du Lynx est liée à différents 

programmes de réintroduction débutés dans les années 70. Elles ont été limitées le plus souvent par 

des facteurs humains (destructions illicites ou indirectes (trafic routier), et dans une moindre mesure 

par la fragmentation de l’habitat forestier (urbanisation, espaces agricoles de montagne) qui 

interrompt probablement les possibilités de développement ou de communication des sous-

populations et augmente les risques de mortalité. 
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5.2.1.2.2 Les espèces végétales 
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Massif de la Vanoise : 

- Le Dracocéphale d’Autriche, Dracocephalum austriacum L., appartenant à la famille des 

Lamiacées. Il s’agit d’une plante vivace de 20-30 cm., à tiges velues, raides, très feuillées. Les 

feuilles sont plus ou moins velues, les caulinaires pétiolées, pennatipartites à 3-7 segments linéaires, 

entiers, enroulés, aristés au sommet, non ponctués en dessous. Les fleurs bleues-violacées, très 

grandes, sont rapprochées en épi ovale ou oblong assez serré à bractées velues, trifides, aristées, 

dépassant les calices. Le calice hérissé, verdâtre, à dents très inégales mucronées entoure une 

corolle large de 4-5 cm, pubérulente, à tube très ample, courbé sur le dos. Sa distribution englobe les 

pâturages rocailleux des Alpes. Le Dracocéphale d’Autriche est une espèce héliophile de pleine 

lumière, relativement xérophile, se trouvant de préférence en exposition chaude. il semble 

difficilement supporter la concurrence des autres espèces végétales et trouve son optimum dans les 

formations végétales basses très ouvertes où la compétition est faible : petites vires en pied de 

falaise, rocailles xériques, pelouses écorchées, pelouses xériques et landes claires très ouvertes sur 

sol squelettique superficiel. Le Dracocéphale d’Autriche est considéré comme globalement menacé 

dans son aire de répartition. En France, il s’agit d’une espèce très rare. Les populations sont 

éparses, disjointes et présentent des effectifs très variables (de 7 à plus de 1000 individus). La 

fragmentation importante des populations indique qu’il s’agit probablement d’une espèce en forte 

régression. Les différentes menaces qui pèsent sur l’espèce sont la cueillette et l’arrachage opérés 

par les amateurs de rocailles alpines et de plantes rares, le piétinement, la concurrence végétale 

(envahissement par les ligneux d’anciennes pelouses pâturées), le pastoralisme (érosion trop forte 

sur les lieux de séjour ou de passage du bétail) qui conduisent à la destruction directe par 

piétinement ou au déchaussement des plantes. 

- Le Panicaut des Alpes, Eryngium alpinum L. appartenant à la famille des Apiacées. Il s’agit d’une 

plante vivace de 30-60 cm, bleuâtre, à souche épaisse, à tige dressée, simple ou un peu rameuse au 

sommet. Les feuilles intérieures sont ovales en cœur et comme hastées, obtuses peu coriaces, 

dentées-épineuses, les supérieures palmatifides, incisées-dentées. Les fleurs blanches, en 1-3 têtes 

terminales, oblongues ou cylindriques sont longuement pédonculées, avec un involucre bleuâtre, à 

10-20 folioles presque molles, étalées-dressées, faiblement nervées, étroites longuement pectinées-

épineuses. Les paillettes du réceptacle sont bien plus courtes que l'involucre, les extérieures bi-

trifides. Le calice est fructifère à dents dressées, avec des fruits obovales, munis de quelques écailles 

obtuses. L’habitat du Panicaut des Alpes est constitué par les prairies et pâturages des hautes 

montagnes. De tendance héliophile marquée, la plante craint cependant le dessèchement. L’espèce 

recherche les stations de demi-ombre sur les expositions intermédiaires. Les stations où est établie 

cette espèce concernent des prairies, des pelouses fraîches, et des mégaphorbiaies pas trop 

humides sur terrain neutrophile à acidicline, sur sols riches, frais et profonds et à bonne capacité 

hydrique. Elle apprécie également les stations enrichies en azote. Il s’agit donc d’une espèce 

mésophile à mésohygrophile, mésohéliophile, neutrocalcicole à acidicline. Le Chardon bleu des 

Alpes a beaucoup régressé en raison de sa cueillette jusqu’à sa protection en 1982. Il est menacé 

par la fermeture de son milieu de vie (abandon de la fauche tardive, colonisation par l’Aulne vert, 
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rijklminiop qrksressif des stations secondaires, …).La fauche et le pâturage ne sont cependant pas 

indispensables au maintien de l’espèce et peuvent même contribuer à l’appauvrissement des 

populations dans certains cas. 

- Le Sabot de Vénus, Cypripedium calceolus L. appartenant à la famille des Orchidacées. Il s’agit 

d’une plante vivace de 25-50 cm., pubescente, à souche rampante à fibres nombreuses, à 3-5

feuilles, largement ovales-lancéolées, embrassantes, à nervures saillantes. Les fleurs sont très 

grandes, uniques (rarement 2), penchées, à long pédoncule muni d'une grande bractée foliacée. Le 

périanthe d'un brun pourpre, a 4 divisions étalées en croix, les 2 latérales lancéolées-acuminées, la 

supérieure plus large, I'inférieure bilobée avec un labelle très grand, sans éperon, jaunâtre strié de 

pourpre, renflé-ovoïde et creusé en forme de sabot plus court que les divisions. Le gynostéme est 

penché, trifide, à division centrale pétaloïde, les 2 latérales portant chacune une anthère univalve. 

L’ovaire est pubescent, pédicellé, non contourné. Il pousse dans les bois et pâturages des hautes 

montagnes. Il s’agit d’une espèce semi-héliophile ou de demi-ombre, généralement mésophile, 

neutrocalcicole. Elle se rencontre fréquemment sur des roches calcaires, marno-calcaires, 

marneuses, calcaschisteuses, à l’origine de sols basiques à neutres. Elle préfère les stades 

dynamiques de colonisation forestière et pour certains types de peuplements forestiers. L’espèce se 

rencontre sur des pelouses abandonnées jusqu’aux forêts claires, en passant par les lisières (ourlets 

et manteaux forestiers). Le sabot de Vénus est actuellement considéré comme menacé ou fortement 

menacé dans la plus grande partie de l’Europe notamment à cause de la fermeture forte et durable 

du couvert forestier ou des clairières, liée à une dynamique naturelle ou à une intervention humaine. 

La destruction de lisières et certains travaux (routes, carrières), les cueillettes et d’arrachage des 

rhizomes constituent également des facteurs de menace. 

- Le Trèfle des rochers, Trifolium saxatile All. Appartenant à la famille des Lamiacées. Il s’agit d’une 

plante annuelle de 5-15 cm, pubescente-grisâtre, grêle, flexueuse, couchée-ascendante. Les folioles 

sont petites, oblongues en coin, émarginée. Les fleurs très petites, blanchâtres ou rosées, sont 

caduques, peu nombreuses, en petites têtes globuleuses-déprimées, blanchâtres, axillaires et 

terminales, sessiles et à moitié cachées par les stipules supérieures dilatées, veinées, rougeâtres. Le 

calice est tout hérissé de poils blancs, à tube ovoïde, à gorge velue et ouverte, à dents dressées-

conniventes, lancéolées, inégales, l'inférieure n'égalant pas le tube. La corolle plus est courte que le 

calice. Il pousse sur les sables et éboulis au pied des glaciers. Le Trèfle des rochers est une plante 

héliophile pionnière des sols rocailleux filtrants qui peuvent être temporairement inondés lors des 

crues, établi le plus souvent sur alluvions torrentielles sablo-graveleuses au bord de torrents et sur 

moraines récentes, plus rarement en éboulis non stabilisés. Elle peut supporter de grands écarts de 

température entre le jour et la nuit. Le Trèfle des rochers est tributaire de conditions hydrauliques 

particulières avec rajeunissement fréquent par l’érosion torrentielle, charriage et dépôts d’a lluvions 

neufs. De même, la survie de l’espèce dans des stations d’éboulis suppose probablement l’existence 

d’une dynamique d’éboulement active permettant ainsi de limiter la concurrence végétale. Son 

habitat potentiel est très restreint dans les Alpes. Les stations de l’espèce peuvent être menacées par 

une destruction directe ou par une modification de la dynamique hydraulique causées par des 

aménagements hydroélectriques et hydrauliques (endiguement et stabilisation du lit du cours d’eau, 

extractions de graviers, barrages hydroélectriques, terrassement…). La stabilisation hydraulique des 
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néfaste à l’espèce.

5.2.2 Les caractéristiques du site FR8210032 « La Vanoise » 

�� ������ �� �� ������� ���� �� ���� ������ ���� �� ���������� ���  �¡����� �� ������������ �� �¢������������ ��

deux grandes catégories d'oiseaux :  

- les grands rapaces rupicoles tels le Gypaète barbu, l’Aigle royal, le Faucon pèlerin et le Grand-duc 

d’Europe.

- les galliformes de montagne, dont le Lagopède alpin et la Perdrix Bartavelle. 

D’autres espèces de rapaces, en particulier la Chouette de Tengmalm et la Chevêchette d'Europe, mais 

également d’oiseaux comme le Bruant ortolan ou le Crave à bec rouge sont présents sur la zone.  

Nous faisons figurer ci-dessous, la liste des espèces d’oiseaux inscrites à l’annexe I de la Directive Oiseaux 

ayant justifiée la désignation du site : 

- Aigle royal (Aquila chrysaetos)*

- Bruant ortolan (Emberiza hortulana)*

- Chevêchette d'Europe (Glaucidium passerinum)*

- Chouette de Tengmalm (Aegolius funereus)*

- Crave à bec rouge (Pyrrhocorax pyrrhocorax)*

- Faucon pèlerin (Falco peregrinus)*

- Grand-duc d'Europe (Bubo bubo)*

- Gypaète barbu (Gypaetus barbatus)*

- Lagopède alpin des Alpes (Lagopus mutus helveticus)*

- Perdrix bartavelle des Alpes (Alectoris graeca saxatilis)*

- Pic noir (Dryocopus martius)*

- Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio)*

- Tétras lyre continental (Tetrao tetrix tetrix)*

Les espèces inscrites à l'annexe I de la Directive Oiseaux font l'objet de mesures de conservation spéciale 

concernant leur habitat, afin d'assurer leur survie et leur reproduction dans leur aire de distribution. 

5.3 Objectifs du périmètre Natura 2000 S43 

£¤¥ ¦§¨¤©ª«¬¥ ¤ ©¤ ®¯°«±²ª°¤ ³´ªµ°´ ¶··· ¥¦¸ª¹ ¥¤º¦¸ º¤¥ ®°«¦°«ª¯¥¹ ¤ »

- Maintenir la diversité des milieux ; 

- Mettre en œuvre des pratiques agricoles compatibles avec la conservation des habitats ou espèces 

patrimoniales ; 
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cembraie ; 

- Eviter le drainage des zones humides dispersées sur le site ; 

- Maintenir une activité agricole extensive de type traditionnel ; 

- Maintenir et améliorer la qualité des eaux de surface et souterraines ; 

- Eviter le dérangement des oiseaux nicheurs des falaises et les gîtes à chauves-souris ; 

- Gérer la fréquentation touristique et motorisée ; 

- Mettre en place des pratiques sylvicoles favorables à la conservation des forêts de Pin à crochet et 

du Sabot de Vénus 

5.4 Le site Natura 2000 S43 au regard du projet 

ÓÄ ÐÅÌÔÄÃ Æu Rocher Blanc consiste à la création d’un complexe touristique en lieu et place de l’actuel bâtiment 

du Rocher Blanc. Le bâtiment actuel sera démoli et le programme envisagé aujourd’hui porte sur 15 000 m² de 

surface de plancher totale comprenant : 

§ 6 600 m² de résidence service, 

§ 6 000 m² hôtellerie dont hébergement agréé DDJS et/ou auberge de jeunesse, 

§ 1 000 m² d’espace aqua-ludique, 

§ 1 400 m² d’espaces commerciaux.

L’analyse suivante permet d’estimer les incidences potentielles du projet de liaison sur le site Natura 2000.

5.4.1 Les Habitats 

ÕÖ× ØÙÚÛÜÙÜ× ÝÞßßà× Ùá ÜÛÜâÖ ãÖ äÙÜáâÙ åæææ ÝÖ ×ÞÝÜ çÙ× âÖçâà×ÖÝÜà× ×áâ èÖ ×ÖéÜÖáâ çâÞêÖÜà ÖÜ Ûè Ýëì Ù çÙ×

d’interconnexion entre les cortèges d’habitats. 

5.4.2 La Flore 

íÌÂÒÄÅÂÀÂÃ ÎÀ ÈîïîÃÀÃÁÌÂð ÀÉÒÉÂ ÆÄÇ ñÀËÁÃÀÃÇ ÁÆÄÂÃÁÏÁîÇ ÇÉÅ ÎÄ ÇÁÃÄ ÆÄ ÐÅÌÔÄÃ n’est nommé au titre du périmètre 

Natura 2000. Aucune des espèces végétales (Sabot de Vénus, Trèfle des rochers, Panicot des Alpes, 

Dracocéphale d’Autriche) n’a pas été contactée, les habitats de ces espèces sont absents de la zone d’étude.

5.4.3 La Faune 

òÞÝéÖâÝÙÝÜ èÙ óÙáÝÖô èÙ õÞÝÖ ãëàÜáãÖ n’abrite aucune des espèces listées, que cela soit à la Directive Habitats 

ou à la Directive Oiseaux. Les habitats de ces espèces sont absents de la zone d’étude. 
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5.5 Conclusions des incidences du projet 
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§ l’absence d’habitat similaires entre le site Natura 2000 et la zone d’étude ; 

§ l’absence des espèces végétales et animales listées dans le site Natura 2000 ainsi que de leurs 

habitats d’espèce respectif ; 

§ la zone d’implantation du projet est actuellement artificialisée (habitations, routes, barrages, 

prairies fauchée, etc.) et donc sujette aux nuisances humaines ; 

§  

L� ������ �������� ��� ������� ��� �� ������ ����� ��� !�"�����# �� �� ����� �� �� �� �����# listés au site 

N$%&'$ ())) *+, - M$../0 12 3$ 4$56/.2 ».
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Annexe A. LISTE DES ESPECES VEGETALES 

RECENSEES SUR LE SITE  
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TUVW XYVZ[\X]^_^`ZY ab ÉW^c]V YdU\e\WV g^Xh`[^UV^V

TUih]]V^ eh]]Vj\]hZe ab TUih]]kV eh]]VjVZh]]V TY_VW^UV^V

T]UiVeh]]^ l^`_i\Ui]\W^ m\_ieb T]Uikeh]]V nVW_ o^Z`V m\Y^UV^V

T]`ZY ^]`\cV_Z]^ pqiWibr sbs\Ui TZ]`V nVW_ tV_Z]^UV^V

T`hY^`_i^ Y_VWh]hY pabr uVnYvh tW\eV Y_kWh]V w\^UV^V

T`_i\l^`_iZe \[\W^_Ze ab x]\ZnV \[\W^`_V w\^UV^V

TWWiV`^_iVWZe V]^_hZY pabr wbtV^Znb Vl ybwWVY] z {bwWVY]  xW\eV`_^] k]Vnk w\^UV^V

TW_VehYh^ nZ]|^WhY ab TWe\hYV U\eeZ`V TY_VW^UV^V

TYX]V`hZe _WhUi\e^`VY ab {^Xh]]^hWV [VY eZW^h]]VY TYX]V`h^UV^V

TY_W^`_h^ e^o\W ab }W^`[V m^[h^hWV TXh^UV^V

T_idWhZe jh]hl~femina (L.) Roth x\Z|�WV jVeV]]V �Wd\X_VWh[^UV^V 

TnV`V]]^ j]VlZ\Y^ pabr �WVoVW {^`UiV j]VlZVZYV w\^UV^V

tV_Z]^ XV`[Z]^ m\_i t\Z]V^Z c]^`U tV_Z]^UV^V

thY_\W_^ \jjhUh`^]hY �V]^WcWV a^`|ZV �� ���� w\]d|\`^UV^V

tWh�^ eV[h^ ab tWhYV X^h` [�\hYV^Z w\^UV^V

{^eX^`Z]^ Wi\ec\h[^]hY ab {^eX^`Z]V Wi\ec\h[^]V {^eX^`Z]^UV^V 

{^eX^`Z]^ W\_Z`[hj\]h^ ab
{^eX^`Z]V � jVZh]]VY

rondes 
{^eX^`Z]^UV^V 

{^W[ZZY [Vj]\W^_ZY ab
Chardon à pédoncules 

nus 
TY_VW^UV^V

{^WZe U^Wnh ab {Zeh` [VY XWkY TXh^UV^V

{V`_^ZWV^ YU^ch\Y^ ab Centaurée scabieuse TY_VW^UV^V

{hWYhZe ^U^Z]\` pabr gU\Xb {hWYV Y^`Y _h|V TY_VW^UV^V

{hWYhZe ^WnV`YV pabr gU\Xb {hWYV [VY Ui^eXY TY_VW^UV^V

{hWYhZe nZ]|^WV pg^nhr �V`b {hWYV U\eeZ` TY_VW^UV^V

{]h`\X\[hZe |W^`[hj]\WZe pabr sZ`_�V
{^]^eV`_ � |W^`[VY

fleurs 
a^eh^UV^V

{]h`\X\[hZe nZ]|^WV ab g^WhV__V U\eeZ`V a^eh^UV^V

{d^`ZY e\`_^`ZY pabr �h]] t]VZV_ [VY e\`_^|`VY TY_VW^UV^V

{dY_\X_VWhY jW^|h]hY n^Wb jW^|h]hY {dY_\X_kWhY jW^|h]V {dY_\X_VWh[^UV^V 

�^U_d]hY |]\eVW^_^ ab �^U_d]V ^||]\ekWk w\^UV^V

�h^`_iZY Y^lhU\]^ y\W[b whX\]V_ {^Wd\Xid]]^UV^V 

�Wd\X_VWhY ^jjh`hY pa\�Vr xW^YVW~Jenk.  �Wd\X_kWhY kU^h]]VZl �Wd\X_VWh[^UV^V 

�Wd\X_VWhY jh]hl~mas (L.) Schott  x\Z|�WV e�]V �Wd\X_VWh[^UV^V 

qUihZe nZ]|^WV ab �hXkWh`V U\eeZ`V t\W^|h`^UV^V

qXh]\chZe ^`|ZY_hj\]hZe ab ÉXh]\cV V` kXh �`^|W^UV^V
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¨©ª«¬®¯° ±²ª°¯³³¯°³ ´µ ¨©ª«¬®¶ ª¶·¯·¸cyprès ¨©ª«¬®¯°±¶°¶ 

¹¶³·©±° °±©º¯»°·° ¼°©½¯» ¹¾·©¿©¶ ®¯À°¾¶ Á¬°±¶°¶

¹¶³·©±° »¯À¶³±¶»³ ´°ºµ ¹¾·©¿©¶ »¬¯Â·¶ Á¬°±¶°¶

¹¶³·©±° ©®° ´µ ¹¾·©¿©¶ ¬©À¶ Á¬°±¶°¶

¹¶³·©±° Ã°¯° Ä°¶»Å¶ ¹¾·©¿©¶ Ã°¯°®Æ¶ Á¬°±¶°¶

¹¯Æ¯ª¶»½©Æ° ©Æº°¯° Ç´µÈ Ê°Ë¯ºµ Ì¶¯»¶ ½¶³ ª¾³ Ì¬³°±¶°¶

¹°À°¯° Ã¶³±° ´µ ¹°¯³¯¶ ³°©Ã°À¶ Ì¬³°±¶°¶

¹°Ë¯»©³ ¶Ë±¶Æ³¯¬ ´µ ¹Í»¶ ¾Æ¶Ã¾ ÎÆ¶°±¶°¶

¼¶»·¯°»° Æ©·¶° ´µ ¼¶»·¯°»¶ Ï°©»¶ ¼¶»·¯°»°±¶°¶

¼¶»·¯°»¶ÆÆ° ±°ºª¶³·¯³ Ç´µÈ ÐÑ»¶ ¼¶»·¯°»¶ÆÆ¶ ½¶³ ±«°ºª³ ¼¶»·¯°»°±¶°¶

¼¶»·¯°»¬ª³¯³ ±¯Æ¯°·° (L.) Ma  ¼¶»·¯°»¶ ±¯Æ¯¾¶ ¼¶»·¯°»°±¶°¶

¼¶°»¯©º ¬®¶·¯°»©º ´µ Ä¶®¶ Ò Ì¬®¶· ¼¶°»¯°±¶°¶

¼¶°»¯©º ¬·©»½¯Ó¬Æ¯©º ´µ
¼¾°»¯©º Ò Ó¶©¯ÆÆ¶³

rondes 
¼¶°»¯°±¶°¶

¼¶°»¯©º ³²ÆÃ°·¯±©º ´µ ¼¾°»¯©º ½¶³ ®¬¯³ ¼¶°»¯°±¶°¶

Ä¶½²³°©º «¶½²³°¬¯½¶³ Ç´µÈ Ô±«¯»Õ Ö ×«¶ÆÆµ  Ô°¯»Ó¬¯» ½¶³ ØÆª¶³ ¹°®°±¶°¶

Ä¶°±Æ¶©º ³ª«¬»½²Æ¯©º ´µ Á°··¶ ½Ù¬©³ Øª¯°±¶°¶

Ä¯¶°±¯©º º©¬©º ´µ Úª¶Ã¯Û¶ ½¶³ º©³ Ø³·¶°±¶°¶

Ä²ª¶¯±©º ª¶Ó¬°·©º ´µ Ê¯ÆÆ¶ª¶·©¯³ ª¶Ó¬¾ Ä²ª¶¯±°±¶°¶

Ü»°©·¯° °Ã¶»³¯³ Ç´µÈ Ý¬©Æ·µ Ü»°©·¯¶ ½¶³ ±«°ºª³ Ý°ª¯Ó¬Æ¯°±¶°¶

Ü»°©·¯° ·°»³°Æª¯»° ÇÄµÝ«¯³·È Ð¯¿µ Ü»°©·¯¶ ·°»³°Æª¯»¶ Ý°ª¯Ó¬Æ¯°±¶°¶

´°¯Ë ½¶±¯½©° Ê¯ÆÆµ Ê¾ÆÛÕ¶ ½Ù¨©¬ª¶ Á¯»°±¶°¶

´¶¬»·¬½¬» «¯³ª¯½©³ ´µ ´¯¬»½¶»· «¯³ª¯½¶ Ø³·¶°±¶°¶

´¶©±°»·«¶º©º Ã©ÆÀ°¶ ´°ºµ Ê°À©¶¯·¶ ±¬ºº©»¶ Ø³·¶°±¶°¶

´¬»¯±¶° »¯À° ´µ Ý«ÛÃ¶Ó¶©¯ÆÆ¶ »¬¯¶ Ý°ª¯Ó¬Æ¯°±¶°¶

´¬·©³ ±¬»¯±©Æ°·©³ ´µ ´¬·¯¶ ±¬»¯±©Æ¾ ¹°®°±¶°¶

Ê¶½¯±°À¬ Æ©ª©Æ¯»° ´µ ´©Õ¶»¶ Æ©ª©Æ¯»¶ ¹°®°±¶°¶

ÎË°Æ¯³ °±¶·¬³¶ÆÆ° ´µ Á°¯» ½¶ ±¬©±¬© ÎË°Æ¯½°±¶°¶

Á¶·°³¯·¶³ °Æ®©³ Ç´µÈ ¼°¶·»µ Á¾·°³¯·¶ ®Æ°»± Ø³·¶°±¶°¶

Á«Æ¶©º ª°·¶»³¶ ´µ ¹Æ¾¬Æ¶ ½¶³ ª¾³ Á¬°±¶°¶

Á¯±¶° °®¯¶³ Ç´µÈ ÄµÜ°³·µ Úª¯±¾° ±¬ºº©» Á¯»°±¶°¶

Á¯ºª¯»¶ÆÆ° º°Ï¬ Ç´µÈ Ä©½³µ ¼°»½ ®¬©±°À¶ Øª¯°±¶°¶

Á¯»©³ ³²ÆÃ¶³·¯³ ´µ Á¯» ³²ÆÃ¶³·¶ Á¯»°±¶°¶

ÁÆ°»·°À¬ °·°·° Ä¬ªª¶ ÁÆ°»·°¯» »¬¯Â·¶ ÁÆ°»·°À¯»°±¶°¶ 
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I.1. Introduction 

Le Schéma Directeur de l’alimentation en eau potable de Tignes a été établi en 2006. 
 

Depuis, des aménagements sur les réseaux ont été engagés par la Collectivité et de nouveaux 
projets d’urbanisation ont vu le jour et sont en cours de réflexion au travers d’un dossier UTN.  
 
Dans ce cadre, le document de planification nécessite d’être actualisé pour partie. La présente note 
concerne le réajustement de l’adéquation entre les ressources et les besoins en eau potable, 
secteur par secteur et globalement. 
 
 

 

I.2. Données disponibles 

Pour la présente réflexion, les données suivantes ont été transmises par le Services des Eaux de 
Tignes : 
 

- les conclusions du Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable de 2006, 
 

- le synoptique des réseaux, 
 

- les volumes annuels, prélevés, vendus et consommés entre 2001 et 2014, 
 

- les volumes mensuels des années 2015 (données partielles, de janvier à septembre), 2014 
et 2013 pour les postes de comptage en place, 

 
- les volumes journaliers enregistrés par la télésurveillance aux réservoirs : 

  *+, -./+, 23**456789 *+ .3 :3,,7;<+ +6 *7,6<7=46789>?
  *+, @87,,+, 23**456789 +6 *7,6<7=46789>?
  *+, @<AE7;<+, 23**456789 +6 *7,6<7=46789>F

 
Les fichiers concernent les années 2012 et 2013, à noter cependant que les données de 
2013 sont très incomplètes. Les données journalières des années 2014 et 2015 ne sont pas 
disponibles du fait d’un changement de logiciel de supervision. Leur relève quotidienne 
devrait à nouveau fonctionner début 2016. 
Ainsi, à défaut de dernières valeurs récentes complètes, la réflexion se basera sur les 

volumes de l’année 2012. 
 
A noter également, que les consommations journalières des derniers jours du mois de 
décembre ne sont pas disponibles. Elles correspondent généralement aux jours de pointe 

de consommation. Ici, elles ont été estimées à partir des volumes mensuels connus. 
 

- Le détail des projets de développement urbanistiques. 
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I.3. Présentation du réseau d’eau potable 

Le réseau d’alimentation en eau potable de Tignes peut être scindé en plusieurs sous-réseaux 
néanmoins tous reliés entre eux. 

Se reporter au synoptique des réseaux présenté en page suivante. 
 

I.3.1. Le réseau de Tignes 
 
La source de la Sassière représente la ressource principale de Tignes, avec ses 80 L/s à l’étiage. Ses 
eaux peuvent être distribuées à l’ensemble des abonnés depuis le hameau de Franchet jusqu’au 
village des Brévières. 
 
Dans le sens de l’écoulement des eaux, les réseaux s’organisent de la façon suivante : 
 

1. Sous-réseau «Villaret du Nial, Franchet et Reculaz » : 
 

Un piquage sur la conduite d’adduction depuis le captage de la Sassière permet d’alimenter le 
sous-réseau constitué des hameaux du Villaret du Nial, Franchet et Reculaz. 
Nota : l’ancien captage du Minoret est abandonné. 

 
La conduite d’adduction traverse ensuite le Lac du Chevril pour gagner le réservoir des Almes. 
 
 

2. Sous-réseau « Tignes-le-Lac, Lavachet, Val Claret » : 
 

Les eaux de la Sassière sont collectées dans les réservoirs des Almes (3000m³+1000m³+300m³) 
reliés au réservoir de Val Claret (2x1000m³). Une turbine installée à l’entrée des réservoirs est 
calibrée à 43 L/s mais en cas de nécessité ce dispositif peut être by-passé, les 80 L/s autorisés à être 
dérivés sur la source de la Sassière peuvent être utilisés. 
 
Ces ouvrages de stockage peuvent également recueillir les eaux de la station de pompage de Val 
Claret (source de la Rosière) offrant un débit nominal de 3x80m³/h. Ce pompage ne constitue 
qu’une ressource d’appoint et ne fonctionne qu’en cas de secours. 
 
Le complexe de réservoirs dessert la totalité des villages de Tignes-le-Lac, Le Lavachet et Val 
Claret. 
 
Une station de pompage permet de refouler les excédents de ce sous-réseau vers les suivants.  
 
 

3. Sous-réseau « Les Boisses » 
 

Les sources de la Sache et des Marais sont utilisées prioritairement pour l’alimentation en eau du 
réseau des Boisses. Toutefois, la configuration des canalisations permet également de pouvoir 
diriger ces eaux vers le réseau de Tignes-le-Lac. 
Le réseau des Boisses recueille aussi les eaux du captage des Chardons. 
 
Le réservoir des Boisses de 1000m³ dessert le hameau éponyme, celui du Chevril et un camping. 

 
Une conduite reliant le réseau de distribution des Boisses au réservoir des Brévières permet de 
diriger les excédents en eau vers le sous-réseau des Brévières. 
 
Nota : l’ancien captage du Chevril, et le réservoir du Chevril sont déconnectés du réseau, ils constituent un 

dispositif de secours. Il en est de même pour le captage et le réservoir des Boisses. 
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4. Sous-réseau « Les Brévières » 
 

Le réservoir de 1000m³ des Brévières collecte les eaux du captage du Bois de l’Ours et en cas de 
nécessité les excédents en eau du réseau des Boisses. 
 
Il dessert le village des Brévières uniquement. 
 
 
 

I.3.2. Le réseau du Villaret des Brévières 
 
Le Villaret des Brèvières est indépendant du reste du réseau d’eau potable. Il dispose de sa propre 
ressource, le captage de la Davie et de son réservoir alimentant la totalité du hameau du Villaret 
des Brévières. 
 
Les cinq résidences secondaires constituant ce petit village ne sont occupées que durant la saison 
estivale. 
 
 
 

I.4. Volumes caractéristiques 

L’ensemble des données transmises par le Service des Eaux a permis de définir une année de 
référence pour les simulations de bilan ressources-besoins et de compléter les données 
manquantes dans les relevés de la télésurveillance. 
 
Seuls les volumes journaliers de l’année 2012 sont disponibles et complets (données de la 
télésurveillance). Retenir cette année comme référence ne semble pas aberrant étant donné que les 
volumes caractéristiques sont proches des valeurs moyennes des années 2001 à 2014, comme le 
montre la figure suivante : 
  

ïððñ 628 367 732 802 997 445

ïððï 619 749 713 583 992 395

ïððò 620 651 714 757 960 723

ïððó 586 039 740 143 989 173

ïððô 705 752 764 143 884 284

ïððõ 654 622 692 725 950 260

ïððö 730 317 830 802 1 027 091

ïðð÷ 687 386 846 311 1 080 825

ïððø 590 651 758 634 1 028 633

ïðñð 592 728 794 867 988 982

ïðññ 627 388 822 633 973 251

ïðñï 650 799 836 482 990 729

ïðñò 591 209 819 857 1 114 196

ïðñó 597 893 794 670 977 769

ùúûü 634 539 775 886 996 840

ùýþü 730 317 846 311 1 114 196

ùÿMü 586 039 692 725 884 284

E�ú���ÿúM ��� �ú����� �ý	ý��
	ÿ��ÿ���� �� ��	�ÿ�� ��ý�ÿ��M�ý�ÿúM �M �ý� ú�ý���

D��� �� ����� �� �� �������� ����� ���� �������� ������� ���� ��  �
année référence. Les volumes caractéristiques sont proches des valeurs 

moyennes et donc assez représentatives.
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Le suivi mensuel des volumes distribués a permis de compléter les données manquantes dans la 
télésurveillance en déterminant un débit moyen journalier. Pour le réseau « Villaret du Nial, 
Franchet et Reculaz », un volume moyen journalier sur les années 2013, 2014 et 2015 a été 
calculé et appliqué mois par mois pour reproduire l’évolution sur une année. 
 

 
 
 
 

I.5. Ressources en eau potable 

Le réseau d’eau potable de Tignes est alimenté depuis plusieurs ressources dont les débits d’étiage 
sont donnés à hauteur de (extrait du Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable de 2006) : 
 

Nom du captage
Débits d’étiage 

Schéma Directeur AEP 

Captage de la Sassière 80,00 L/s 

Source de la Rosière (appoint) 

Pompage de Val Claret 

65,00 L/s 
3 x 80 m³/h 

Captages de la Sache 0,00 L/s 

Captages des Marais 1,30 L/s 

Captage des Chardons 0,00 L/s 

Captage du Bois de l’Ours 8,00 L/s 

Captage de la Davie 0,29 L/s 

Dans un futur à long terme, il est probable que la source de la Rosière doive être mise en service 
en période de pointe de fréquentation touristique. Néanmoins, cette ressource présente des 
teneurs en sulfates importantes, de l’ordre de 500 mg/L. La Collectivité envisage soit son utilisation 
en dilution soit la construction d’une unité de traitement des sulfates. 
  

PQQRS 2013 2014 2015

TUQWXSY 5 673 7 649 7 360 ZZZ
Février 9 546 7 707 7 360 Z[\
Mars 6 432 8 211 6 540 ZZ]
Avril 6 822 5 273 6 697 Z^[
Mai 7 467 5 806 7 636 ZZ_
Juin 7 843 7 126 6 364 Z\`
Juillet 6 791 7 330 6 632 ZZ\
Août 6 972 7 574 5 928 ZZ^
Septembre 9 396 6 927 6 406 Z_\
Octobre 8 354 7 031 / Za]
Novembre 7 594 7 425 / Z_^
Décembre 9 537 7 437 / Z`a
TOTAL 92 427 85 496 60 923

bcdefSg hXgiYXjeRg SQ fk lmnopq pmrqs
journalier (m³/j)

tuvbv wxytuxz {xt b|zuwxt {vt}~v�uxt � ~RgSUe �bXddUYSi he yXUd� �YUQ��Si Si ~S�edU��
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I.6. Projets de développement et consommations d’eau associées 

La présente étude est établie dans le cadre de projets de développement urbanistiques soumis à la 
procédure des Unités Touristiques Nouvelles. Toutefois, dans un objectif de vision globale, la 
réflexion s’est étendue à l’ensemble des projets urbanistiques influençant les consommations d’eau 
sur la commune. Ainsi, les aménagements seront réalisés à : 

- court terme (2017-2019),  
- moyen terme (2020-2021), 
- long terme (date d’échéance non définie – 2030 par défaut). 

 
Les caractéristiques des projets et les consommations d’eau associées sont détaillées ci-après. 
 
 
 
Habituellement la méthodologie d’établissement d’un bilan ressources-besoins du Conseil Général 
de la Savoie retient un ratio de 150 L/j/personne. Dans le contexte des projets de Tignes, les 
complexes à construire englobent des espaces de détente avec activités aquatiques (piscine, sauna, 
hammam…), les consommations journalières classiques ne sont pas adaptées. Les futures 

consommations journalières par personne ont plutôt été évaluées 200 L/j. 
 
Dans le cas de démolition de résidences existantes, on a considéré que les locaux déconstruits ne 
contenaient pas d’espace aqua-ludique et que les ratios habituels pouvaient être employés, soit                      
150 L/j/personnes. 
 
Pour les locaux commerciaux, les volumes journaliers globaux ont été estimés à 10 m³/j. 
 
Pour les autres consommations particulières, les ratios suivants ont été retenus : 

- Consommation pour une boite de nuit ou un restaurant : 70 L/personne, 
- Crèche/Maison médicale : un WC 10 L/usage et un lavabo 4 L/usage avec plusieurs 

passages par jour, 
- Consommation de camping-car : 50 L/j/camping-car, 
- Consommation de zone artisanale : 40 m³/an/lot soit 110 L/j/lot 

 
Le détail des estimations est présenté dans le tableau page suivante. 
 
 
La réalisation de l’ensemble projets de développement urbanistiques entrainera une augmentation 
des consommations d’eau journalières, à hauteur de : 
 

Réseau Date de réalisation Besoins en eau supplémentaires 

Tignes-le-Lac Val 

Claret 

³´µ¶· ·¸¶¹¸ º»¼½¾º»¼¿ ¼»À ¹ÁÂÃ

Ä´Å¸Æ ·¸¶¹¸ 2020-2021 ¼ 657 m³/j 

Ç´ÆÈ ·¸¶¹¸ indéfini º2 m³/j 

Sous-total 1 785 m³/j 

Brévières 

³´µ¶· ·¸¶¹¸ º»¼½¾º»¼¿ ¼»½ ¹ÁÂÃ

Ç´ÆÈ ·¸¶¹¸ indéfini ¼ m³/j 

Sous-total 108 m³/j 

Global Total 1 893 m³/j 
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Caractéristiques des projets et consommations d’eau associées 

 

Nom 
Date 

d’échéance 
Réseau Détails 

Nombre de 

personne ou 

unité 

Ratio 

(m³/j) 

Besoins en 

eau associés 

(m³/j) 

UTN Pramecou 2018 ÝÞßàáâ ãá äåæ
çè 000 m² de surface de plancher 
Complexe hôtelier et âéêëìÞí èî åïáæ çðñ æòåóôëáâ 

õöð ð,öð 64 

UTN Rocher Blanc 2018 ÷ëøïÞùëáâ 

çú 000 m² de surface de plancher avec :     

ûðð ãÞìâ ìêüëÞâìÞýüáâ þñððð m² hôtellerie + 6600m² 
résidence service + 1000 m² espace aqua-ludique) 

ûðð ð,öð 160 

ÿüééëáââÞêà Sá 500 lits (démolition de 5 400m²) -500 ð,15 -75 

Eâéåæá æêóóáëæÞåü� þç èððó��   10 

T�T��   95 

Bâtiment au Rosset 2018/2019 ÝÞßàáâ ãá äåæ

Cëùæòá çðð ð,ðè 4 

õ äêßáóáàìâ éáëóåàáàìâ þö,5 pers/logt) û ð,15 1 

âüëíåæá æêóóáëæÞåãá   10 

T�T��   15 

UTN Lavachet 2020/2021 ÝÞßàáâ ãá äåæ

ççõñ ãÞìâ ìêüëÞâìÞýüáâ þöð ðððó�� ç çõñ ð,öð 227 

ÿüééëáââÞêà Sá ñð ãÞìâ þSøóêãÞìÞêà Sá çèððó�� -60 ð,15 -9 

ç ò1ìáã èî Sá ûð æòåóôëáâ þõ éáëâ�æòåóôëá� öèð ð,20 48 

ç ëøâÞSáàæá èî Sá öðð ãÞìâ öðð ð,20 40 

HåôÞìåì éáëóåàáàì éêüë ãá éáëâêààáã öð ãêßáóáàìâ
(2,5 pers/logt) 

úð ð,çú 8 

RøâÞSáàæá âáæêàSåÞëá úð ãêßáóáàìâ þè éáëâ�ãêßì� öðð ð,15 30 

Cêóóáëæáâ áì ôüëáåü�   10 

T�T��   354 

UTN Val Claret 2020
ÝÞßàáâ ãá äåæ 
Våã Cãåëáì

úð úððó� de surface de plancher avec :     

èð ðððó� Sá æêóéãá�á ò1ìáãÞáë 4 ö ððð ð,20 400 

çððð m² boite de nuit (1 pers/m²) û00 ð,70 560 

õððð m² restaurant-snack, espace détente, jeux 
bowling (400 couverts/jour) 

èðð ð,7ð 280 

öúððó� ãêßáóáàìâ permanents (10 logements ; 2,5 
pers/logt) 

öú ð,çú 4 

T�T��   1 244 

UTN Hôtel 

exception bord Lac 
2020

ÝÞßàáâ ãá ãåæ 
Val Claret 

õð0 lits complexe hôtelier (12 000 m²) õ0ð ð,öð 60 

UTN Aire de 

camping-car du 

Golf 

2020
ÝÞßàáâ ãá ãåæ 
Våã Cãåëáì

õúúõ ó� Sá éãåìáíêëóá þéåë3Þàß éêüë æåóéÞàß-æåë�
èð éãåæáâ áà øìø 

èð ð,ðú 2 

Maison médicale 

pluridisciplinaire 
Pas d� d�	� 

(
��� 
ÝÞßàáâ ãá äåæ 
Våã Cãåëáì çðð ð,ðö 2 

Bâtiment en 

accession à la 

propriété 

2017/2018 ÝÞßàáâ ãá äåæ èç ãêßáóáàìâ þè éáëâ�ãêßì� çñè ð,çú 25 

Pas de date 

(2030) 
÷ëøïÞùëáâ 20 logements (4 pers/logt) (réhab. ancienne école) ûð ð,çú 12 

Pas de date 

(2030) 
Våã Cãåëáì öð ãêßáóáàìâ (pers/logt) (quartier chartreux) ûð ð,çú 12 

Bâtiment La 

Marlière 
P�a d� d�	�

(
��� ÝÞßàáâ ãá äåæ öð ãêßáóáàìâ éáëóåàáàìâ þö,5 pers/logt) úð ð,çú 8 

Zone Artisanale 

Brévières 
P�a d� d�	�

(
��� ÷ëøïÞùëáâ 10 lots (40 m³/an/lot) çð ð,çç 1 

TOTAL      1 893 

TOTAL 2016-2019      211 

TOTAL 2020-2021      1 659 

TOTAL 2030      23 
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II.1. Méthodologie 

1. Ressources en eau potable 

 
Ne disposant d’aucune donnée d’évolution annuelle de chaque ressource, il a été retenu de 

considéré le cas le plus pénalisant à savoir que les points d’eau sont à l’étiage toute l’année.  
 
 

2. Besoins en eau potable 

 
Les données de la télésurveillance de l’année 2012 permettent de suivre l’évolution des 
consommations journalières sur l’année complète, sur les secteurs de Tignes-le-Lac, Lavachet, Val 
Claret, Les Boisses, Chevril et les Brévières. 
 
Ces valeurs actuelles comprennent : 

- les volumes distribués aux abonnés (résidents, industriels…), 
- les volumes utiles pour le service (entretien, test de poteaux d’incendie, lavage de 

réservoirs…), 
- les volumes perdus correspondants aux fuites sur le réseau. 

 
Les besoins futures supplémentaires ont été estimés en appliquant les ratios détaillés dans le 
chapitre précédent. 
Trois hypothèses ont été retenues pour remplissage des lits touristiques : 

- 100 % du 1er janvier au 8 mai et du 1er décembre au 31 décembre, 
- 60 % du 1er juillet au 31 août et du 25 octobre au 30 novembre, 
- 0 % du 9 mai au 30 juin et du 1er septembre au 24 octobre. 

 
Pour le réseau du Villaret du Nial, Franchet et Reculaz, des volumes moyens journaliers extraits 
des données mensuelles ont été appliqués. 
 
Pour le hameau du Villaret des Brévières, il a été considéré : 5 résidences secondaires occupées 
par 4 personnes chacune du 1er juillet au 30 septembre, soit en appliquant le ratio classique de 
150 l/j/habitant : 5 maisons x 4 personne x 0,15 m³/j = 3 m³/j 
 

3. Simulations 

 
Les simulations de l’adéquation entre les ressources et les besoins en eau potable ont été établies 
secteur par secteur et globalement. 
 
Trois cas ont été étudiés : 

- « actuel » : situation actuelle, 
- « futur 2017-2019 » : situation après réalisation des projets programmés entre 2017 et 2019, 
- « futur 2020-2021 » : situation après réalisation des projets programmés sur les années 2020 

et 2021, 
- « futur 2030 » : situation après réalisation des projets dont la date de construction n’est pas 

connue ce jour. 
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II.2. Simulations 

Les résultats sont consignés sous forme de graphiques en pages suivantes. Les courbes permettent 
de mettre en parallèle les volumes d’eau disponibles et les consommations des abonnés. 
 
Pour chaque de calcul, un commentaire associé aide à la lecture du graphique. 
 
 
 

II.2.1. Réseau « Villaret du Nial, Franchet, Reculaz » 
 

 
Légende détaillée : 
 

@BFGJK LK MN @NOOQUGK WX YZO OBQ[ \ ]^_ `fZg

jKOBQkO Kk KNF LKO mN`KNFq LF vQMMNGK[ LF wQNMx yGNkJmK[ K[ zKJFMN{

 
Commentaires : 

 
La source de la Sassière de 6 912 m³/j est très largement suffisante pour couvrir les besoins 
journaliers du réseau qui oscillent entre 293 m³/j et 209 m³/j. 
 
Les excédents gagnent le réseau de Tignes-le-Lac. 
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������� ������ � �������le-Lac, Lavachet, Val Claret » 
 

 

Légende détaillée : 
 

 ¡¢£¤¥ ¦¥ §¨  ¨©©ª«£¥¬ ®¯°± ²³± ´®²µ³± ¶·¸¯´·± ¹®µ¸ ²º»²¯³°¼»¼¯®° ¶µ ¸·±³»µ ½ ¾ª§§¨£¥¿ ¦¢ Àª¨§Á Â£¨Ã¤Ä¥¿
¥¿ Å¥¤¢§¨Æ Ç

È®µ¸É³ ¶³ ²» È»±±¯Ê¸³¬ ®¯°± ²³± ´®²µ³± ¶·¸¯´·± ¹®µ¸ ²º»²¯³°¼»¼¯®° ¶µ ¸·±³»µ ½ Ë¯²²»¸³¼ ¶µ Ì¯»²¬ Í¸»°ÉÎ³¼
et Reculaz », complété par le pompage de la Rosière à hauteur de 6 heures/jour 

Ï¥©¡ªÃ© ¨¤¿¢¥§© ¥Ã ¥¨¢ Ð¨ÃÃÑ¥ ÒÓÔÒÕ ¦¥© ©ª¿¥© ¦¥ Öª×Ã¥©Ø§¥ØÙ¨¤Á Ù¨Ú¨¤Ä¥¿ ¥¿ ¾¨§ Û§¨£¥¿

 Ï¥©¡ªÃ© Ü¢¿¢£© du réseau après réalisation des projets de 2017/2019 

Ï¥©¡ªÃ© Ü¢¿¢£© ¦¢ £Ñ©¥¨¢ ¨Ý£«© £Ñ¨§ª©¨¿ª¡Ã ¦¥© Ý£¡Þ¥¿© ¦¥ ÒÓÔßàÒÓÔá ¥¿ ÒÓÒÓàÒÓÒÔ

Ï¥©¡ªÃ© Ü¢¿¢£© ¦¢ £Ñ©¥¨¢ ¨Ý£«© £Ñ¨§ª©¨¿ª¡Ã ¦¥© Ý£¡Þ¥¿© ¦¥ ÒÓÔßàÒÓÔáÁ ÒÓÒÓàÒÓÒÔ ¥¿ ¨¢¿£¥© ªÃ¦ÑÜªÃª© ÐÒÓâÓÕ

Commentaires : 
 

La source de la Sassière permet très largement de couvrir les besoins journaliers du réseau en 
situations actuelle et future 2017/2019. En revanche pour la réalisation des projets à moyen et long 
termes (2020/2021 et autres dates indéfinies), il pourra être nécessaire de mettre en service le 
pompage de la Rosière à hauteur de 6 heures/jour maximum en saison touristique hivernale. Les 
besoins oscillent entre : 
 

Situation Volume mini (m³/j) Volume maxi (m³/j) 

Actuel 610 5 249 

Futur 2017/2019 611 5 353 

Futur 2020/2021 611 7 010 

Futur indéfini 621 7 032 

Les excédents gagnent ensuite le réseau des Boisses.  
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II.2.3. Réseau « Boisses » 

 

 
Légende détaillée : 
 

÷øùúûüý þü ÿS ÷Sû�ü� þüý �SúS�ý ü� þüý ��Súþø�ý ü� ü�û�þü��ý þù ú�ýüSù þü 	�
�üý-ÿü-LSû ü� ý��ùS��ø�
Sû�ùüÿÿü

   ÷øùúûüý þü ÿS ÷Sû�ü� þüý �SúS�ý ü� þüý ��Súþø�ý ü� ü�û�þü��ý þù ú�ýüSù þü Tignes-le-Lac en situation future 

2017/2019 après construction des projets court terme 

÷øùúûüý þü ÿS ÷Sû�ü� þüý �SúS�ý ü� þüý ��Súþø�ý ü� ü�û�þü��ý þù ú�ýüSù þü 	�
�üý-ÿü-LSû ü� ý��ùS��ø� �ù�ùúü
2�2�2�2� Saú�ý ûø�ý�úùû��ø� þüý aúøpü�ý ûøùú� ü� cø�ü� �üúcüý

÷øùúûüý þü ÿS ÷Sû�ü� þüý �SúS�ý ü� þüý ��Súþø�ý ü� ü�û�þü��ý þù ú�ýüSù þü 	�
�üý-ÿü-LSû ü� ý��ùS��ø� �ù�ùúü
2�3� Saú�ý ûø�ý�úùû��ø� þüý aúøpü�ý ûøùú�� cø�ü� ü� ÿø�
 �üúcüý

Büýø��ý Sû�ùüÿý ü� üSù �S���ü 2��2� þüý ý��üý þüý Bø�ýýüý ü� þù ��üdú�ÿ

 
Commentaires : 

 
Les ressources disponibles permettent très largement de couvrir les besoins journaliers du réseau 
en situations actuelle et futures. Les besoins pour ce réseau oscillent entre 51 m³/j et 922 m³/j. 
 
Les excédents peuvent gagner ensuite le réseau des Brévières. 
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Légende détaillée : 
 

9:;<=> ?@ ACEF ?G HJK@MF >e >N=OP>QeR P; <OR>T; P>R U:VRR>R >Q RVe;TeV:Q T=e;>WW>

   9:;<=> du Bois de l’Ours et excédents du réseau des Boisses en situation future 2017/2019 après 

construction des projets à court terme 

9:;<=> ?@ ACEF ?G HJK@MF >e >N=OP>QeR P; <OR>T; P>R U:VRR>R >Q RVe;TeV:Q X;e;<> YZYZ[YZY\ T]<^R
=:QRe<;=eV:Q P>R ]<:_>eR à =:;<e >e `:b>Q e><`>R

fC@MgG ?@ ACEF ?G HJK@MF Gh Gigj?GkhF ?@ MjFGl@ ?GF U:VRR>R >Q RVe;TeV:Q X;e;<> YZmZ T]<^R =:QRe<;=eV:Q
P>R ]<:_>eR à =:;<en `:b>Q e><`>R >e W:Qo

U>R:VQR T=e;>WR >Q >T; qTQQO> YZ\Yr P; RVe> P>R U<OsV^<>R

 U>R:VQR X;e;<R du réseau après réalisation des projets en 2017/2019 

U>R:VQR X;e;<R P; <OR>T; T]<^R <OTWVRTeV:Q P>R ]<:_>eR >Q YZ\t[YZ\u >e T;e<>R VQPOXVQVR qYZmZr

Commentaires : 
 

Les ressources disponibles permettent très largement de couvrir les besoins journaliers du réseau 
en situations actuelle et futures. Les besoins pour ce réseau oscillent entre : 
 

Situation Volume mini (m³/j) Volume maxi (m³/j) 

Actuel 104 839 

Futur 2017/2019 104 946 

Futur indéfini 104 947 
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Légende détaillée : 
 

�������  � ¡¢ �¢��£¤��¥  � ¡¢ �¢�¦�¥  �� §¢�¢£�¥  �� ¨¦¢� �©� �ª  � «�£�  � ¡¬���

�������  � ¡¢ �¢��£¤��¥  � ¡¢ �¢�¦�¥  �� §¢�¢£�¥  �� ¨¦¢� �©� �ª  � «�£�  � ¡¬��� �ª ®�¯®¢°�  � ±¢¡
Claret (3x80 m³/h durant 6 heures/jour) 

²³´µ¶·´ ¸¹º»³¼´ ³· ³¸» ½¸··¾³ ¿ÀÁ¿Â Ã³ Ä¶Å·³´ ½ÆµÇ´ È¶¼¼¸Ç³º Ã³´ ²Ç¾É¶ÊÇ³´Â

 ²³´µ¶·´ Ë»º»Ç´ Ã³ Tignes après réalisation des projets en 2017/2019 

²³´µ¶·´ Ë»º»Ç´ Ã³ Ä¶Å·³´ ¸ÌÇÊ´ Ç¾¸¼¶´¸º¶µ· Ã³´ ÌÇµÍ³º´ ³· ¿ÀÁÎÏ¿ÀÁÐ ³º ¿À¿ÀÏ¿À¿Á

²³´µ¶·´ Ë»º»Ç´ Ã³ Ä¶Å·³´ ¸ÌÇÊ´ Ç¾¸¼¶´¸º¶µ· Ã³´ ÌÇµÍ³º´ ³· ¿ÀÁÎÏ¿ÀÁÐÑ ¿À¿ÀÏ¿À¿Á ³º ¸»ºÇ³´ ¶·Ã¾Ë¶·¶´ ½¿ÀÒÀÂ

 

Commentaires : 
 

L’ensemble des ressources en service (7 716 m³/j) permettent de couvrir les besoins journaliers du 
réseau en situations actuelle et future 2017/2019. En revanche pour la réalisation des projets à 
moyen et long termes (2020/2012 et autres dates indéfinies 2030), il pourra être nécessaire de 
mettre en service le pompage de la Rosière à hauteur de 6 heures/jour maximum en saison 
touristique hivernale. Les besoins de Tignes oscillent entre : 
 

Situation Volume mini (m³/j) Volume maxi (m³/j) 

Actuel 1 041 6 342 

Futur 2017/2019 1 043 6 553 

Futur 2020/2021 1 043 8 210 

Futur indéfini 1 052 8 233
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II.2.6. Réseau « Villaret des Brévières » 
 

 
 
Légende détaillée : 
 

èéêëìí îí ïð ñðòóí

ôíõéóöõ íö íðê îê ÷ðøíðê îê ùóïïðëíú îíõ ôëûòóüëíõ

 
Commentaires : 

 
La source de la Davie est très largement suffisante pour couvrir les besoins journaliers du réseau 
estimés à 3 m³/j. 
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II.3. Conclusions 

 
Les différentes simulations de calcul pour définir le bilan ressources-besoins, secteur par secteur ou 
globalement, en situations actuelle et futures aboutissent toutes à une conclusion commune, à 
savoir que les ressources actuellement disponibles sur le réseau de Tignes permettent de couvrir 
les besoins en eau potable.  
 
 
D’après la méthodologie du Conseil Général de la Savoie, un bilan est défini comme :  
 

- EXCEDENTAIRE  � �� �� ���  ��� ��������� � �� � �� �! ��  ���"� #����� !���$
 

- EQUILIBRE  � �� �� ���  ��� "�#%�� ����� �� � �� &� � �� �! ��  ���"� #����� !���

à des solutions d’amélioration doivent être étudiées, 

- LIMITE si les besoins sont supérieurs à 90 % de la ressource mobilisable 
à des solutions d’amélioration doivent être engagées, 

- DEFICITAIRE si les besoins sont supérieurs ou égaux à la ressource mobilisable. 
 
Globalement les bilans peuvent être caractérisés comme suit pour le réseau de Tignes (réseau 
« Global Tignes » hors Villaret des Brévières) en période de pointe : 
 

Situation 

Ressource 

disponible à 

l’étiage 

(m³/j) 

Besoins en 

eau en pointe 

(m³/j) 

Bilan 

(m³/j) 

Taux 

d’utilisation 

de la 

ressource 

Définition du 

bilan 

Actuel 7 716 6 342 1 374 82 % EQUILIBRE 

Futur 2016 7 716 6 553 1 163 85 % EQUILIBRE 

Futur 2021 9 156 8 210 946 90 % EQUILIBRE 

Futur 2025 9 156 8 233 923 90 % EQUILIBRE 

 
Ainsi, les bilans sont définis comme « EQUILIBRES ». A long terme, cet équilibre est obtenu grâce 
à la mise en service de la Source de la Rosière (pompage de Val Claret 3 x 80 m³/h) à hauteur de 6 
heures/jour durant la saison touristique hivernale. 
 
Toutefois, cette définition est à utiliser avec précaution car : 
 

- les simulations sont établies dans le cas le plus défavorable, à savoir lorsque les ressources 
sont au plus bas et que la demande en eau est la plus haute ; en réalité ces deux périodes 
sont décalées dans le temps, 
 

- les volumes journaliers lors de la pointe de consommation fin décembre ont été estimés à 
partir de volumes moyens mensuels, en l’absence de données de la télésurveillance ; les 
dernières valeurs de l’hiver 2015/2016 permettront d’affiner les calculs, 
 

- la Collectivité possède plusieurs ressources raccordables au réseau en cas de secours : 
captage de la Rosière, captage du Chevril, captage des Boisses… 



 

 

6.3 MODELE DE CONVENTION D’ADMINISTRATION DE 

BIENS POUR LES PROPRIETAIRES (COPROPRIETE) 

 



M'()'* )+')M,(,-*.'*,/( )0 1,0(- 

La présente vente a lieu, sous la condition du respect par l’acquéreur aux présentes et de tout 

sous-acquéreurs de biens et droits immobiliers qui seront réalisés sur les terrains présentement vendu 
du respect de l’affectation desdits biens à usage d’hébergement touristique tant que le classement de 

la zone dans laquelle sont situés lesdits biens et droits immobiliers au document d’urbanisme de la 

commune de TIGNES demeurera à destination d’hébergement touristique. 

Dans le respect de cette destination tout propriétaire des biens et droits immobiliers qui 

seront réalisés sur les terrains présentement vendus aura l’obligation de régulariser un mandat 

d’administration de biens conforme au modèle demeuré annexé aux présentes après mention (annexe 

n°$). 

Tout propriétaire des biens et droits immobiliers qui seront réalisés sur les terrains 
présentement vendus aura l’obligation de communiquer à la SOCIETE D’AMENAGEMENT DE LA SAVOIE 

et à la commune de TIGNES la copie du mandat d’administration de biens initial régularisé par ses soins 

ainsi que de tous mandats successivement régularisés par la suite en application des stipulations 
susvisés. 

En cas de non-respect la condition essentielle et déterminante ci-dessus stipulée, la SOCIETE 

D’AMENAGEMENT DE LA SAVOIE pourra obtenir des dommages et intérêts dans les conditions 

suivantes : 

La SOCIETE D’AMENAGEMENT DE LA SAVOIE mettra le contrevenant en demeure de satisfaire 

à ses obligations dans un délai de TROIS (3) mois. 

Tant qu’il n’aura satisfait au respect des obligations lui incombant au titre des conditions 

essentielles et déterminantes, le contrevenant sera de plein droit redevable envers la SOCIETE 
D’AMENAGEMENT DE LA SAVOIE, à titre de clause pénale, sans aucune formalité judiciaire, d'une 
indemnité fixée à la somme de DIX EUROS (10 €) par mètres carrés de Surface de Plancher affectés par 

ledit non-respect, et par jour de retard ou de non-exécution de l’obligation considérée à compter de 

la mise en demeure qui aura été adressée par la SOCIETE D’AMENAGEMENT DE LA SAVOIE. 

Indexation 

L'indemnité journalière ci-dessus fixée, s'entend d'une valeur à ce jour.. 

Aussi, de convention expresse entre les parties, l'indemnité de base ci-dessus stipulée est 
indexée et sera révisée automatiquement et de plein droit en fonction de la variation en plus ou en 
moins, de l'index national du bâtiment BT 01 publié mensuellement par l'INSEE (base 100 en janvier 
1974). 

Pour plus de facilité, les parties conviennent que pour l'application de la présente clause 
d'indexation, l'index de base sera le dernier index BT 01 mensuel publié au jour du présent acte (Index 
du mois de ???? 201 ??, s'élevant à ????) et que l'indexation sera opérée à la date de chaque jour 
d'indemnité dû, en fonction du dernier index BT 01 publié à cette date. 

En cas de modification ou de remplacement de l'index choisi, le nouvel index sera de plein 

droit substitué à l'ancien dans les conditions et selon le coefficient de raccordement publié. 

La SOCIETE D’AMENAGEMENT DE LA SAVOIE, si elle n'est pas entièrement indemnisée des 

préjudices subis au moyen de l'indemnité ci-dessus fixée, conservera le droit de demander en justice 
tous dommages et intérêts supplémentaires. 

En outre la SOCIETE D’AMENAGEMENT DE LA SAVOIE se réserve toutes les actions de droit 

commun résultant notamment du Code Civil. 


